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Préface  

Les quelque 65’500 km de cours d'eau que compte la Suisse se caractérisent sur plusieurs sec-
teurs par des digues longitudinales le long des rives. Beaucoup de ces ouvrages techniques re-
montent au 18e siècle et servent en premier lieu à la protection contre les crues, contribuant ainsi 
au développement économique de la Suisse. 

Un nombre non négligeable de ces ouvrages de protection ont donc atteint un âge considérable 
et présentent des déficits dépendants de leur entretien. Lors de la recherche de mesures futures, 
la question se pose de savoir si les digues longitudinales remplissent encore leur fonction initiale 
et comment les exigences actuelles relatives notamment à la sécurité, à l’écologie et à la socio-
économie peuvent être mises en œuvre. Certaines inondations survenues au cours des dernières 
décennies ont montré qu'une défaillance des digues longitudinales pouvait entraîner des dom-
mages considérables. Avec l'approche de la gestion intégrale des risques, l'accent n'est plus mis 
aujourd'hui sur les mesures purement de construction, mais sur une combinaison optimale de 
mesures d'aménagement du territoire, d'organisation, de technique et de génie biologique. Au-
jourd'hui, les digues longitudinales doivent non seulement répondre à des exigences plus élevées 
en matière de sécurité et d'utilisation, mais aussi résister à la surcharge pendant toute leur durée 
de vie et permettre des adaptations au changement climatique. 

Les digues longitudinales, qui servent à la protection contre les inondations, ne sont guère régle-
mentées, malgré leur grande importance socio-économique, et il manque ici des recommanda-
tions pour une mise en œuvre uniforme. Le présent guide, élaboré par la Commission pour la 
protection contre les crues (CIPC) de l’hydrosuisse par le biais d'un groupe de travail et de ré-
pondants et financé par l'Office fédéral de l'environnement, permet de traiter les questions récur-
rentes liées à l'exécution, à la gestion intégrale des risques et au cycle de vie complet de ces 
ouvrages de protection. 

Signalons toutefois qu’une nouvelle aide à l'exécution "Planification de projets d'aménagement 
de cours d’eau", qui remplacera le guide "Protection contre les crues des cours d'eau" de 2001, 
est en cours d'élaboration. Il est donc fort probable que des modifications soient apportées à ce 
guide après sa publication. 

Nous espérons que ce guide sur les digues longitudinales le long des cours d'eau constituera un 
outil important pour les planificateurs, les collaborateurs de l'administration, les propriétaires d'ou-
vrages compétents et les entreprises exécutantes. 

 

Dieter Müller 

Président de la CIPC de l'hydrosuisse 
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Résumé 

Les digues longitudinales doivent être entretenues et surveillées au même titre que les autres 
ouvrages. En Suisse, certaines de ces digues longitudinales sont arrivées en fin de vie et doivent 
être assainies, voire remises en état. Dans le cadre de projets de protection contre les crues et 
de revitalisation, il peut s'avérer nécessaire et/ou judicieux de remplacer certaines digues, ce qui 
implique la planification et la réalisation de nouvelles digues. Dans ce contexte, les spécialistes 
des bureaux d'ingénieurs et de l'administration doivent faire face à de multiples tâches et ques-
tions. C'est là qu'intervient le présent guide, qui contient un condensé des connaissances ac-
tuelles en rapport avec les digues longitudinales et met à la disposition du lecteur intéressé les 
informations nécessaires pour résoudre ces tâches et ces questions. 

Le guide adopte une approche globale de la représentation de la problématique des digues lon-
gitudinales. Sur la base de la gestion du cycle de vie et par rapport à la gestion intégrale des 
risques, le thème des digues longitudinales est mis en lumière dans les chapitres consacrés aux 
différentes phases de construction. Les thèmes abordés ne sont pas seulement techniques, mais 
aussi écologiques et économiques. Les chapitres permettent de tirer les conclusions suivantes 
sur les différentes phases: 

Lors de "l'analyse et de la formulation des besoins", il faut tenir compte du fait que les digues 
longitudinales ne servent pas uniquement à la protection contre les crues, mais présentent de 
nombreuses autres interfaces. Les besoins influencent et sont influencés par des domaines tels 
que leur utilisation, l'écologie, le paysage et l'aménagement du territoire. Ces multiples interac-
tions doivent être prises en compte afin de garantir une planification globale et durable.  

Le chapitre "Concept et faisabilité" souligne l'importance de définir les objectifs du projet à un 
stade précoce qui va constituer la base de la planification ultérieure. Les premières réflexions sur 
le concept de protection et la sécurité du système doivent être menées afin de réduire les risques. 
De plus, la faisabilité est assurée par l'examen de différentes variantes afin de trouver la solution 
optimale.  

La phase "planification et autorisation" permet de préciser les bases de dimensionnement afin de 
créer une base solide pour la réalisation. Une étude approfondie du sol de fondation ainsi que 
des scénarios de défaillance possibles de l'ouvrage est nécessaire pour identifier rapidement les 
risques de l'ouvrage. De plus, l'utilisation autorisée de la digue doit être définie afin de garantir la 
fonctionnalité et la sécurité de l'exploitation.  

Enfin, des dispositions claires doivent être établies pour la "gestion et l'entretien" de la digue lon-
gitudinale. Une gestion consciente de la végétation et du peuplement forestier est décisive pour 
assurer la stabilité. En outre, il convient d'élaborer des bases d'intervention en cas d'événement. 
Tous ces aspects doivent être pris en compte et coordonnés dès la phase de planification afin de 
garantir la sécurité et la fonctionnalité à long terme. 

Le guide se base sur l'expérience des auteurs dans la planification et la construction des digues 
longitudinales, le long de cours d'eau en Suisse, qui se sont avérés particulièrement pertinents. 
Ces recommandations ont fait l'objet de discussions intensives avec des experts des administra-
tions cantonales et fédérales, des chercheurs, des exploitants de centrales électriques ainsi que 
des bureaux d'études. Les échanges avec ces professionnels ont permis de développer des re-
commandations pratiques. Ces recommandations sont complétées par des exemples concrets 
qui reprennent différents éléments des phases mentionnées (planification, réalisation, exploitation 
et maintenance). Ceux-ci illustrent l'application des principes et montrent comment les défis de la 
planification ont été surmontés avec succès. En outre, le guide se réfère à des ouvrages nationaux 
et internationaux adéquats qui fournissent des informations complémentaires sur des thèmes 
spécifiques. 
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1 Introduction 
Les quelque 65’500 km de cours d'eau que compte la Suisse se caractérisent sur plusieurs sec-
teurs par des digues longitudinales le long des rives. Les grands cours d'eau suisses (Figure 1-1-
1) sont aménagés sur environ 49 % avec des digues (VAW. 2018). Ces digues ont des fonctions 
différentes. Certains servent à la protection contre les crues, d'autres permettent l'exploitation de 
l'énergie hydraulique et servent à retenir les eaux des centrales hydroélectriques. Les digues de 
protection contre les crues et les barrages de retenue ont donc, à leur manière, une pertinence 
socio-économique. Comme le montrent les événements passés, une défaillance des digues lon-
gitudinales peut entraîner des dommages considérables. 

 

Les barrages qui servent à l'exploitation et à la retenue des centrales hydroélectriques sont ré-
glementées par les directives de sécurité de la législation sur les barrages. Il en va autrement des 
digues longitudinales destinées à protéger contre les crues. Malgré leur grande importance socio-
économique, il manque ici de recommandations pour une mise en œuvre uniforme. L'OFEV s'ef-
force d'élaborer des outils d'aide à la gestion des digues longitudinales, à l'instar des directives 
déjà existantes sur la gestion des barrages de retenue (OFEN).  

Des bases ont été élaborées à ce sujet dans une phase précédente par une contribution de la 
Suisse dans le rapport d'un groupe de travail de l'ICOLD (VAW, 2018). On y trouve une vue d'en-
semble des mesures de protection contre les crues avec des digues longitudinales et on y montre 
la pertinence des digues longitudinales pour la protection de la population et des infrastructures. 

Dans une phase ultérieure, le consortium IUB Engineering AG et Niederer + Pozzi Umwelt AG a 
rédigé, avec le soutien d'un groupe de travail composé de représentants de l'OFEV, de la CIPC, 
des cantons, de l'OFEN, des exploitants de centrales électriques, des hautes écoles et de Swiss-
dams, un rapport intitulé "Digues longitudinales - Bases de délimitation et interfaces, 21.12.2021" 

Figure 1-1 Corrections fluviales en Suisse aux 18e et 19e siècles, corrections fluviales d’am-
pleur marquées en orange (tiré de VAW. 2018). Environ 49 % de ces rivières pré-
sentent des digues longitudinales. 
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(non publié). Il a été rédigé en vue d'évaluer et de concevoir un outil de travail sur la gestion des 
digues longitudinales.  

Dans une phase ultérieure, l'OFEV a chargé l’hydrosuisse, représentée par la Commission pour 
la protection contre les crues, l'aménagement des cours d'eau et leur entretien (CIPC), d'élaborer 
une base pour les digues longitudinales de protection contre les crues et de combler ainsi une 
lacune dans la prévention des dangers liés aux cours d'eau.  

Le présent guide permet de traiter les questions récurrentes liées à l'exécution, à la gestion inté-
grale des risques et à l'ensemble du cycle de vie de ces ouvrages de protection. Les défis du 
cycle de vie sont ainsi présentés dans les différentes phases. Aujourd'hui, les digues longitudi-
nales ont souvent des fonctions multiples à remplir. Cela signifie qu'en plus de leur fonction pri-
maire de protection, ils constituent aussi des éléments du paysage ainsi que des espaces de vie 
pour la flore, la faune et l'homme. Le présent document fixe des priorités techniques tant pour les 
digues longitudinales existantes que pour les nouvelles digues, mais il ne doit pas être considéré 
comme exhaustif. Les thèmes généraux de la protection contre les crues ne sont présentés que 
lorsque des aspects spécifiques relatifs aux digues longitudinales doivent être décrits.  

Des recommandations sur la manière de traiter les digues des petits barrages ont en outre été 
élaborées dans la publication spécialisée "Petits barrages" (STK. 2025). 
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2 Définition et délimitation 
Sont considérées comme digues longitudinales au sens de digues de protection contre les crues, 
les constructions de protection le long de cours d'eau naturels ou artificiels. Il s'agit également 
des digues en cas d'élargissement. A la différence des barrages de retenue (digues sur les ou-
vrages de retenue), ces digues ne sont fonctionnelles qu'en cas de crue et donc pas en perma-
nence ; la charge hydraulique maximale se produit rarement, selon la conception et la sécurité 
recherchée. 

Dans le cas des digues fluviales, il convient de faire la distinction entre les retenues longitudinales 
destinées à la protection contre les crues (appelés digues longitudinales dans le présent docu-
ment) et les barrages destinés à la rétention d'eau pour l'exploitation hydroélectrique, car ces 
types d'installations sont souvent associées. Une telle délimitation doit être conforme à la pratique 
de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN).  

Dans la directive sur la sécurité des ouvrages d'accumulation, partie A (OFEN. 2015), l'OFEN 
procède à une délimitation telle qu'elle est présentée dans la Figure 2-1-1 ci-dessous- La délimi-
tation entre les digues de protection contre les crues et les digues de retenue est définie par 
l'intersection géométrique du niveau d'étiage (de l'affluent Q347) et de l'horizontale située 1 m au-
dessus du niveau de retenue de la retenue. S'il existe des digues longitudinales au niveau des 
barrages et des bassins de rétention des crues qui ne sont pas soumis à l'OPAM, cette délimitation 
s'applique également. 

Les digues longitudinales pour la protection contre les crues des cours d'eau sont décrites par 
des profils en long et des profils en travers. Les termes et désignations importants sont définis 
dans le profil en travers de la Figure 2-2. Celle-ci présente des variantes d'exécution possibles 
réunies en une seule image. Selon les conditions locales (grandes/moyennes/petites digues), il 
n'est éventuellement pas nécessaire de prévoir un lit majeur et des bermes côté eau ou côté 
plaine. La piste d'intervention peut se situer aussi bien sur une berme, dans la plaine ou en som-
met de digue. 

Ce guide concerne les digues longitudinales existantes et nouvelles sur les cours d'eau qui, en 
cas de défaillance, entraînent un danger important. Ce risque doit donc être évalué au cas par 
cas (voir chapitre 8 ). La hauteur effective de la digue au-dessus du terrain et la pente côté plaine 
ne doivent donc pas constituer un critère absolu. Pour les ruisseaux et rivières de montagne 
présentant des pentes importantes, d'autres aspects doivent être pris en compte le cas échéant 
(sécurité des talus, profondeur des affouillements, vitesses d'écoulement, etc.). 

Figure 2-1 Délimitation des barrages selon l'OFEN (OFEN, 2015, Directive sur la sécurité des 
ouvrages d'accumulation. Partie A, Généralités, Fig. A13, modifié). 
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Il convient en outre de noter que, selon la situation topographique, des digues de protection dis-
posées transversalement peuvent également avoir la fonction d'une digue longitudinale.  

Figure 2-3 montre une telle situation, où la digue transversale au cours d'eau assure la protec-
tion de la zone d'habitation. 

  

Figure 2-2  Désignations à l'exemple d'une grande digue longitudinale.  

 

Figure 2-3  Digue de protection ayant la fonction d'une digue longitudinale. 



 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 11 de 105 

 

3 Les digues longitudinales, partie intégrante de la gestion in-
tégrale des risques 

 

La gestion intégrale des risques (GIR) est l'ensemble des mesures et des méthodes permettant 
de créer et de maintenir à long terme le niveau de sécurité visé. Il comprend le recensement et 
l'évaluation périodiques des risques par rapport à leur acceptabilité. Le recensement et l'évalua-
tion des risques permettent de déterminer les actions nécessaires et les priorités. L'évolution des 
risques est gérée par des mesures appropriées, de manière à ce que les risques futurs restent 
dans des limites acceptables, que les risques existants soient réduits à un niveau supportable et 
que les risques restants soient assumés solidairement. 

La gestion intégrale des risques (Figure 3-1) exige des mesures qui sont écologiquement accep-
tables, socialement compatibles et économiquement proportionnées et qui permettent donc d'at-
teindre et de maintenir une sécurité appropriée.  

 

Les mesures de gestion des risques sont multiples et doivent être combinées de manière opti-
male. De nombreux cours d'eau en Suisse ont été corrigés dans le passé, aménagés au moyen 
de mesures de protection des berges et souvent limités par des digues longitudinales. Les digues 
longitudinales le long des cours d'eau constituent une approche possible pour atteindre la sécu-
rité voulue et pour limiter les risques à un niveau supportable. Dans l'optique d'une gestion inté-
grale des risques, les questions "Que peut-il se passer ?", "Que doit-il se passer ?" et "Que faut-il 
faire ?" doivent être posées non seulement pour les nouvelles constructions, mais aussi et surtout 
pour les constructions existantes. 

Figure 3-1 Gestion intégrale des risques (source : PLANAT.2013). 
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Que peut-il se passer ? Les risques doivent être répertoriés. Cela exige de considérer 
tous les processus qui interviennent, y compris tous les manifes-
tations possibles. Le comportement de l'ouvrage en fait égale-
ment partie. L'essentiel est d'évaluer les différents scénarios en 
termes de sécurité structurale et d'aptitude au service de la digue 
longitudinale. De cette manière, on détermine à partir de quand 
et comment la fonction de la digue n'est plus remplie ou la sécu-
rité structurale n'est plus garantie et des dommages peuvent ap-
paraître côté plaine. Ces derniers doivent être systématiquement 
estimés pour différents biens à protéger afin de déterminer les 
risques qui en résultent. Comme tant la fonction que la sécurité 
structurale peuvent être modifiés par l'âge de l'ouvrage, les bases 
doivent être régulièrement actualisées et les risques redéfinis en 
conséquence. D'autres explications sont données notamment au 
chapitre 5. 

Que doit-il se passer ? Sur la base des risques recensés, il convient de décider avec les 
responsables et les porteurs de risques dans quelle mesure la 
situation de risque est supportable ou non. Par exemple, il peut 
être pertinent de se demander si les conditions géotechniques/la 
défaillance de la digue longitudinale sont acceptables par rapport 
aux risques prévisibles, côté terre, ou si d'éventuelles mesures 
de renforcement sont nécessaires. D'autres explications sont no-
tamment décrites aux chapitres 5 et 6. 

Que faut-il faire ? L'effet protecteur des digues longitudinales est en principe limité. 
D'autres mesures sont donc toujours nécessaires. Et ce, de dif-
férentes manières, que ce soit dans le bassin versant, dans la 
gestion lors des événements, le rétablissement ou la prévention, 
après ou avant ceux-ci. Par exemple, l'intervention pendant un 
événement (p. ex. sur la digue elle-même ou dans la plaine) ou 
l'entretien, la remise en état et le renforcement des ouvrages ont 
également leur importance dans la gestion intégrale des risques. 
D'autres explications sont notamment décrites aux chapitres 6 à 
10. 

Un examen plus approfondi des aspects de la gestion intégrale des risques est présenté dans les 
chapitres suivants. 
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4 Gestion du cycle de vie  
Les digues longitudinales le long des cours d'eau sont des ouvrages de protection qui ont été, ou 
seront construites, pour une durée de vie correspondant à plusieurs générations. Elles font partie 
d'un système de protection. Leur capacité fonctionnelle doit être maintenue à long terme, même 
si l'on sait que l'état des digues longitudinales peut évoluer avec l'âge. Que ce soit parce qu'il y a 
par exemple des tassements ou des érosions de berges. Il est donc impératif de considérer l'en-
semble de la durée de vie (Figure 4-1). L'axe des y de la Figure 4-1 indique la fonctionnalité en 
termes de sécurité contre les inondations et l'axe des x le temps. Lorsque l'état critique est atteint 
(point rouge à gauche), des mesures doivent impérativement être prises sur l'ouvrage de protec-
tion existant. Après des inondations, il peut s'agir de mesures immédiates (SOMA). La durée de 
vie effective visée doit cependant être de quelques décennies et elle peut être prolongée grâce 
à un renforcement ou à une reconstruction des digues ainsi qu’un entretien régulier. Si l'on atteint 
l'état critique (point rouge à droite), le cycle recommence. Une solution durable implique donc 
une approche transdisciplinaire, si possible sur l'ensemble du cycle de vie. 

 

 
 

Figure 4-1 modèle de cycle de vie des digues longitudinales (pas à l'échelle) : des mesures 
immédiates (SOMA) permettent de stabiliser à court terme des états critiques. Mais 
pour augmenter la capacité fonctionnelle des digues longitudinales, il faut ensuite 
lancer les phases I à III et mettre en œuvre la phase IV (explication des phases, voir 
fig.Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.), qui comprend des 
mesures telles que le renforcement ou la construction d'un nouvel ouvrage de pro-
tection. (modifié par OFEV. 2022a, fig. 7 

En s'appuyant sur le principe de l'ingénierie des systèmes dans la "Gestion des systèmes de pro-
tection vieillissants dans les torrents" (OFEV. 2022a) ainsi que sur les modèles de prestations de 
la SIA, un concept adapté a été élaboré pour les digues longitudinales (Fig. 4-.2). Les phases (I) 
à (V) représentent le cycle de vie des digues longitudinales, de la conception à la fin de la vie de 
l'ouvrage, en passant par la planification, l'autorisation, l'acquisition, la réalisation et l'entretien. 
Les phases (I) à (IV) permettent d'élaborer les mesures nécessaires au développement du sys-
tème. La phase (V) comprend les mesures de maintien du système. Une amélioration de la qualité 
peut en outre être obtenue par un processus d'amélioration continue selon le principe PDCA 
(Plan-Do-Check-Act) à chaque étape. 



 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 14 de 105 

Les adaptations/améliorations éventuelles du système ont lieu au cours de la phase (A) avec la 
détermination de la nécessité d'agir par des mesures ou la confrontation avec des changements 
et d'éventuelles nouvelles approches de solutions (B).  

La norme SIA 112 Modèle de planification des constructions comprend également un modèle 
de phases qui s'étend sur toute la durée de vie des ouvrages de protection tels que les digues 
longitudinales. Les phases SIA correspondantes sont par ailleurs attribuées aux phases du cycle 
de vie dans la spécifique dans les chapitres suivants. 

 

Fig. 4-2 : Gestion du cycle de vie des digues longitudinales (représentation propre).  
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5 Constatation de la nécessité d'agir et options d'action 
 

Il est nécessaire d'agir aussi bien avant la construction d'une nouvelle digue longitudinale, pen-
dant le cycle de vie de l'ouvrage qu'à la fin de sa durée de vie, lorsqu'il faut décider s'il doit/peut 
être rénové, renforcé, remplacé par un nouvel ouvrage similaire ou un autre, ou démoli sans 
être remplacé (voir phases A et B dans la Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden wer-
den.). 

L'élément déclencheur d'un besoin d'action (A) peut être (liste non exhaustive) : 

• Réduction locale de la sécurité des digues longitudinales en raison soit de déficits de cons-
truction et de dommages concrets, soit constatés lors de la surveillance, soit survenus lors 
d'événements (de crue). Il s'agit par exemple de 
- Reptation ou glissement du talus côté eau ou côté plaine  
- Suintement d'eau d'infiltration côté plaine et engorgement au pied de la digue 
- Remontée de la nappe phréatique côté plaine au pied de la digue, avec ou sans érosion 
de matériaux 
- Brèches et débordements non admis 
- Tassement du sommet de la digue et/ou des bermes 
- Endommagement de l'aménagement des berges et/ou de la protection contre l'érosion  
- Modifications du lit non tolérables avec affouillements et /ou atterrissements  
- Chablis  
- Affaiblissement par les animaux fouisseurs, la végétation, les racines 

• Déficits de protection conceptuels dus à une sécurité insuffisante contre les crues, consta-
tés sur la base de la surveillance (par ex. par des relevés de profils en travers, des mesures 
de niveau d'eau et/ou de position du lit) ou sur la base d'événements de crue (traces de 
crue, événements critiques et/ou débordements) 

• Sécurité réduite de la stabilité de la digue/de l'ouvrage (p. ex. en cas de nouveau calcul/vé-
rification, de végétation, de racines, d'animaux fouisseurs) 

• modification des conditions hydrologiques (par exemple, pics de crue plus importants dus 
au changement climatique (OFEV. 2023)). 

• Augmentation de la sécurité requise en raison de l'augmentation des dommages potentiels 
et des dangers côté plaine  

• Augmentation des dépenses pour l'entretien 
• Aspects écologiques liés aux projets de revitalisation (p. ex. déplacements en retrait de 

digues) 
• Modification des dispositions légales (lois, ordonnances, aides à l'exécution) ou modifica-

tion de la pratique des tribunaux 
• Modification des exigences en matière d'aménagement du territoire et d'utilisation des sols 
• Modification des prescriptions et recommandations techniques (normes, fiches techniques, 

adaptation au changement climatique, etc.) 

Une conséquence immédiate de la constatation d'un besoin d'agir est la question de savoir com-
ment agir. Cette question est traitée dans la phase I, qui doit être comprise comme la planification 
stratégique du nouveau cycle de vie d'un ouvrage de protection. Ce faisant, on étudie toutes les 
solutions possibles (B) qui, dans l'esprit de la GIR, conduisent à une combinaison optimale de 
mesures et à un risque supportable à long terme. Les mesures techniques comprennent notam-
ment les approches suivantes (voir chapitre 7) : 

• Nouvelle construction des digues longitudinales 
• Assainissement des digues longitudinales 
• Rehaussement des digues longitudinales 
• Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues lon-

gitudinales) 
• Démolition sans remplacement des digues longitudinales 
• Combinaison de ces mesures  
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6 Phase (I) : analyse et formulation des besoins 

6.1 Introduction 

Conformément au modèle des phases de la norme SIA 112, chaque projet de construction débute 
par une planification stratégique. Il s'agit de formuler les besoins et de développer les stratégies 
de résolution. Pour les ouvrages qui impactent un grand territoire et concernent de nombreux 
utilisateurs et groupes d'intérêts, comme c'est le cas des ouvrages de protection le long des cours 
d'eau, il faut en général clarifier les tâches et les responsabilités des différents acteurs au début 
du projet.  

En outre, la définition des principaux objectifs est prioritaire, ce qui a, à son tour, une influence 
directe sur le périmètre du projet et sur l'approche à adopter pour faire face à un besoin d'action 
constaté. 

Dans la planification stratégique, l'étendue du projet, les périmètres et les interfaces doivent être 
définis de manière que les objectifs de protection et d'utilisation visés puissent être atteints. 

Une planification stratégique facilite et simplifie la planification et la réalisation proprement dites 
en matière de construction. Elle s'assure que les thèmes déterminants sont abordés et que les 
principales parties prenantes et personnes concernées sont impliquées dès le début du projet. 
Cela permet un déroulement ciblé du projet et évite les retours en arrière ou les tours supplé-
mentaires. 

6.2 Objectifs et produits 

En ce qui concerne les digues longitudinales le long des cours d'eau, la phase I poursuit les ob-
jectifs suivants : 

• Définition des objectifs du projet en tenant compte de la protection contre les crues, de 
l'utilisation des sols, de l'aménagement du territoire, de l'écologie, etc. 

• Clarification des compétences et des responsabilités 
• Choix de la solution  
• Définition du projet avec détermination du périmètre du projet, clarification des interfaces 

et présentation du déroulement du projet 
• Clarification des conditions de propriété concernant l'acquisition de terrains 
• Clarification des éventuels sites contaminés et des conduites ou infrastructures 
• Complétion des bases pertinentes pour les décisions à prendre dans cette phase et dans 

la phase suivante II et identification des données qui devront encore être collectées dans 
les phases ultérieures. 

Idéalement, à la fin de la phase I, les documents suivants sont disponibles : 

• Définition du projet avec les responsabilités, les objectifs du projet, la base du projet ou les 
objectifs du projet Plan d'utilisation, concept de procédure (planification ou déroulement 
du projet), étendue et périmètre du projet ainsi qu'une définition des interfaces. 

• Compilation des bases avec identification des éventuelles lacunes d'information 

6.3 Points essentiels 

6.3.1 Principes de base 

Très tôt, en tant que base de la planification stratégique et des phases conceptuelles (chapitre 7), 
les principes stratégiques suivants doivent déterminer l'approche de la solution et la définition du 
projet : 
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• On peut affirmer que "la meilleure et la plus sûre des digues de protection contre les inon-
dations (digue longitudinale) est celle dont on n'a pas besoin". Inversement, cela signifie 
aussi que si une digue est nécessaire, la sécurité hydraulique et géotechnique doit être 
assurée en permanence.  

• Dans une Suisse densément construite, un ouvrage qui impacte tout l'espace, comme une 
digue longitudinale, est toujours confronté à des exigences d'utilisation concurrentes. L'ob-
jectif d'une bonne planification doit être de les déterminer, de les évaluer et de les soupeser 
en fonction de la situation. Pour ce faire, il convient d'élaborer des variantes qui répondent 
autant que possible aux exigences d'utilisation et sur lesquelles il est possible de procéder 
à une pesée des intérêts. 

• En plus des exigences de sécurité, d'autres fonctions et utilisations sont également admises 
et compatibles. Mais cela peut aussi conduire à des conflits en lien à la situation juridique, 
comme l'inventaire d'importance régionale ou nationale, les zones de protection des eaux 
souterraines, les forêts. 

6.3.2 Compétences 

La Confédération dispose d'une compétence constitutionnelle et législative étendue dans le do-
maine de la protection contre les inondations. Mais ce sont les cantons qui sont responsables de 
la mise en œuvre des projets correspondants. Cette tâche est vaste et comprend aussi bien la 
rétention naturelle, l'entretien des cours d'eau que des mesures d'aménagement du territoire et 
de construction. Les cantons sont en outre responsables des mesures temporaires telles que la 
planification et l'organisation des urgences. En conséquence, les cantons exécutent la législation 
fédérale sur l'aménagement des cours d'eau et édictent les dispositions d'exécution nécessaires. 
Ils règlent en particulier les compétences intracantonales (répartition des tâches entre le canton, 
les districts et les communes) et les procédures applicables pour la planification et la mise en 
œuvre des mesures nécessaires. 

Selon le canton, d'autres réglementations s'appliquent en ce qui concerne les compétences en 
matière d'entretien, de protection contre les crues et de revitalisation, qu'il s'agisse du canton, de 
la commune, des corporations d’aménagement des cours d'eau ou des seuils, ou de particuliers. 

Pour les cours d'eau intercantonaux, une concertation entre les cantons est nécessaire ; pour les 
cours d'eau interétatiques, la Confédération doit être impliquée. Dans les eaux frontalières, il faut 
se demander s'il faut créer des bases contractuelles qui décrivent la stratégie ou le futur projet 
définis. 

Les infrastructures de tiers, telles que les remblais ferroviaires ou autoroutiers le long des cours 
d'eau, peuvent avoir un effet protecteur. Il convient d'en tenir compte dans l'organisation du projet 
et dans les responsabilités. En conséquence, la loi sur les chemins de fer et la loi sur les routes 
nationales doivent également être respectées. Cela peut conduire à des conflits et, dans ce cas, 
une pesée des intérêts doit être effectuée. 

Dans l'optique d'un cycle de vie complet, il convient de prendre en compte dans l'organisation du 
projet tous les acteurs qui contribuent au maintien de ses fonctions à long terme. 

6.3.3 Définition du projet, délimitation du système, interfaces 

Définition du projet 

Dans la définition du projet, le maître d'ouvrage détermine les objectifs du projet et son périmètre. 
Il définit la délimitation du système et les interfaces. 

En ce qui concerne les digues longitudinales, il convient de tenir compte, entre autres, des nom-
breux aspects suivants : les bases hydrologiques et hydrauliques, morphologiques et 



 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 18 de 105 

géotechniques, l'état et les déficits des ouvrages existants, le recensement des mesures à pren-
dre, le périmètre de référence et de projet, la géométrie des digues, les conditions spatiales en 
dehors des ouvrages de digue, les titres de protection et les droits d'utilisation ainsi que d'autres 
conditions générales et interfaces. 

Délimitation du système 

Les digues longitudinales sur les cours d'eau sont des ouvrages utilisés dans le cadre d'un projet 
de protection contre les crues. Lors de la délimitation du système, il s'agit de définir le périmètre 
du projet (délimitation spatiale). 

Interfaces 

Pour les projets sur les cours d'eau, il faut généralement tenir compte des conditions générales 
en amont et en aval du périmètre du projet et vérifier les effets du projet sur l'amont et l'aval pour 
l'état pendant et après la construction. Cela vaut également pour les digues longitudinales. 
D'autres interfaces sont la délimitation et la coordination avec des projets tiers qui n'ont pas de 
lien direct avec le projet de protection contre les crues correspondant, par exemple des projets 
de transport situés le long ou en travers du cours d'eau. 

6.3.4 Objectifs du projet 

Avec les objectifs du projet, il faut également définir la sécurité visée contre les dangers naturels 
et les objectifs d'utilisation. 

La définition des objectifs d'un projet se fait souvent dans le cadre d'un processus participatif 
(dialogue sur les risques). Parmi les objectifs du projet, on distingue les objectifs généraux supé-
rieurs sur toute la longueur du cours d'eau (p. ex. objectifs de développement), qui s'appliquent 
au développement de l'ensemble du cours d'eau. Des objectifs concrets et individuels sont définis 
pour le projet de protection contre les crues proprement dit, qui n'est élaboré que pour un tronçon 
donné du cours d'eau. On peut distinguer les objectifs de réalisation absolus, qui doivent impéra-
tivement être atteints par le projet, comme la protection contre les crues, et les objectifs de dé-
veloppement, qui doivent être atteints au mieux par le projet, comme l'utilisation à des fins récréa-
tives. 

Les objectifs d'un projet de protection contre les inondations en ce qui concerne les digues lon-
gitudinales peuvent par exemple être subdivisés en : 
• Objectifs du projet Protection contre les crues 
• Objectifs du projet Utilisations (énergie hydraulique, gestion des digues longitudinales côté 

plaine, voies de communication, infrastructures d'approvisionnement et d’évacuation, loi-
sirs de proximité)  

• Objectifs du projet Aménagement du territoire  
• Objectifs du projet Écologie (mise en réseau, habitat) 
• Objectifs du projet Eaux souterraines (influence sur les nappes phréatiques) 
• Objectifs du projet Paysage (tracé, aménagement) 
• Objectifs du projet Economie (moyens financiers, risques acceptés) 

 

Objectifs du projet Protection contre les crues 

Crues 

Les objectifs de protection servent de critères de vérification quant à un éventuel besoin d'action 
ou de valeurs indicatives pour aborder la question de la sécurité visée. Sur la base d'une analyse 
spécifique et basée sur les risques, on détermine ensuite une crue de dimensionnement corres-
pondant à la sécurité visée contre les défaillances (par ex. débordement ou rupture de digue). 
Pour la crue de dimensionnement, on calcule le débit, la cote du lit correspondante par suite du 
charriage et la cote du niveau d'eau ou la cote de la hauteur d'énergie ainsi que la vitesse du 
courant et les contraintes de cisaillement. Outre la crue de dimensionnement, on définit 
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également des événements extrêmes qui surchargent nettement les mesures ou les systèmes de 
protection existants et prévus. Il s'agit donc d'événements pour lesquels la charge hydraulique 
est supérieure au débit de dimensionnement. Dans le cadre de l'examen de la surcharge des 
ouvrages, les cas de charge sont étudiés, comme les entraves à l'écoulement dues à des obs-
tructions et les charges qui dépassent nettement la limite de capacité du concept de protection. 

En ce qui concerne les digues longitudinales, une distinction est faite entre les digues existantes 
et les nouvelles digues. Pour les digues existantes, soit l'entretien permet de maintenir les digues 
au niveau de l'ouvrage initial, soit, si nécessaire, les ouvrages existants seront rénovés et/ou re-
haussés. Les normes et standards actuels doivent être pris en compte aussi bien lors de la réno-
vation d'une digue existante que lors de la construction d'une nouvelle. 

Dépendance du processus 

La sécurité recherchée ne dépend pas seulement de la manière dont une surface donnée, adja-
cente, est utilisée, par exemple par l'agriculture ou comme zone d'habitation, mais aussi de la 
fréquence et des caractéristiques des crues qui se produisent dans cette zone. Outre le débit de 
pointe, il faut donc toujours prendre en compte d'autres processus importants liés au chenal et 
aux dangers. Par exemple, en cas d'érosion potentielle des berges ou de laves torrentielles, la 
sécurité doit être renforcée en fonction de la dangerosité de ces processus. Les scénarios cor-
respondants permettent de définir les paramètres déterminants liés aux différents processus : 

• Dans le cas d'inondations dues à des cours d'eau en crue (débordements), les grandeurs 
déterminantes sont le volume d'eau sortant, la durée de l'inondation ainsi que la profondeur 
maximale d'inondation et la vitesse et l'intensité du courant. 

• Dans le cas des érosions et des atterrissements, ce n'est pas seulement le débit de pointe 
qui est déterminant, mais aussi sa durée. Le niveau du fond du lit doit être prise en compte 
aussi bien pendant un événement de crue qu'à long terme. 

• En cas de charriage, outre l'hydrogramme de crue, la répartition granulométrique du char-
riage ainsi que le débit solide (provenant de l'amont, des glissements et du chenal) sont des 
paramètres importants qui exercent une influence sur le niveau du fond du lit. 

• La plupart du temps, le niveau du lit doit être maintenu à un certain niveau à long terme, ce 
qui peut nécessiter une gestion du charriage. 

Risques 

Il existe deux types de risques (produit de la probabilité d'un danger et de l'ampleur d'un dom-
mage possible) : les risques dans le périmètre du projet et les risques sur l'ouvrage lui-même. Les 
risques dans le périmètre du projet, éventuellement au-delà, doivent être mis en évidence. Les 
risques pertinents pour les digues longitudinales doivent être identifiés et les risques acceptables 
doivent être déterminés dans le cadre d'un processus participatif. Les risques sur l'ouvrage (pro-
babilité de défaillance de l'ouvrage) doivent être étudiés et réduits au maximum par des mesures 
de construction. 

Objectifs du projet Utilisations  

Les différents besoins d'un projet peuvent être représentés dans les objectifs d'utilisation. Les 
objectifs d'utilisation secondaires dans un projet de protection contre les crues peuvent être très 
divers. Les paragraphes suivants présentent surtout des objectifs d'utilisation secondaires qui 
jouent un rôle dans le contexte des digues longitudinales: interventions en cas d'événement, trafic 
(ferroviaire, routier), mobilité douce (piétons, cyclistes, cavaliers), eaux souterraines, nature et 
écologie (réserves naturelles), loisirs de proximité, exploitation, agriculture, couvert végétal, vé-
gétation, infrastructures (lignes électriques), forêt. 

Ces multiples objectifs d'utilisation possibles peuvent donner lieu à des conflits et à des exigences 
contradictoires. Il est possible d'y remédier en partie en dissociant les usages. Par exemple, les 
zones prioritaires pour la nature et les zones prioritaires pour les loisirs de proximité permettent 
de séparer l'homme de la nature. Une possibilité de faire face à d'éventuels conflits à un stade 
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précoce est d'impliquer les personnes intéressées et concernées dans la participation (et le dia-
logue sur les risques), par exemple en créant un groupe d'accompagnement qui, par le dialogue, 
cherchera un compromis entre les différentes exigences d'utilisation. Une information précoce et 
adaptée aux besoins permet d'obtenir une large acceptation. 

Objectifs du projet Aménagement du territoire 

En matière d'aménagement du territoire, il convient d'assurer très tôt l'espace nécessaire aux 
projets de protection contre les crues (ouvrages et corridors d’évacuation des crues). Cette me-
sure vise à limiter les risques dans la plaine. Dans le cas des digues longitudinales, il est important 
d’envisager également des solutions prévoyant la réduction des digues (déplacement des digues 
existantes).  

Objectifs du projet Écologie 

Les déficits écologiques doivent être identifiés et supprimés grâce à un objectif écologique ap-
proprié. Les aspects écologiques comprennent notamment les aspects liés aux eaux souterraines, 
aux habitats terrestres et aquatiques et à leur connectivité, à la protection des paysages et aux 
aspects environnementaux en général. Il convient d'en tenir compte lors de la conception des 
digues longitudinales, par exemple lors de la définition de la pente des talus. Il faut en outre tenir 
compte du fait qu'une compensation écologique ou la prise en compte d'objectifs écologiques 
nécessitent souvent des terrains supplémentaires. 

6.3.5 Enquête de base 

Pour les projets de protection contre les crues, il convient d'aborder l'acquisition et l'élaboration 
des documents de projet nécessaires dès les premières phases de planification. Les bases sui-
vantes (non exhaustives) en font partie en ce qui concerne les digues longitudinales : 

• Lois pertinentes (fédérales et cantonales) 
• Historique des constructions (causes, justification) 
• Inventaire des ouvrages (de protection) existants (cadastre des ouvrages de protection) 
• État des ouvrages (de protection) existants (technique de construction, y compris géotech-

nique, fonction) 
• Détails sur la fondation et la construction de la digue (voir 8.3.3) 
• Déduction de la largeur naturelle du lit  
• Anciens dossiers de projet, dossiers finaux, justificatifs géotechniques et statiques, plans 

de renforcement (subordonnés)  
• Rapports de contrôle, documents sur l'état de l'ouvrage 
• Rapports d'inspection, observations documentées, notamment lors d'inondations 
• Infrastructures et connaissances des utilisateurs ou des propriétaires d'ouvrages 
• Concessions, autorisations 
• Inventaires 
• Propriété foncière 
• Habitats et zones protégés et à protéger 
• Protection du paysage comme les zones IFP 
• Clarification des mesures de compensation 
• Géologie 
• Eaux souterraines 
• Ouvrages de traversée (p. ex. conduites de gaz, de chauffage urbain, d'eaux usées) 
• Cartographie écologique de l’état actuel (saison/plusieurs années) 

Les grandeurs de dimensionnement relatives à l’aménagement fluvial doivent également être dé-
terminées ou définies à temps, car elles sont centrales pour la conception des digues longitudi-
nales. Il s'agit notamment de : 
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• Débits déterminants (débits de crue, débits d'étiage et débits moyens, hydrogrammes de 
crue pour la détermination du volume et de la durée d'écoulement) 

• Bases de l'aménagement fluvial (transport de matériaux solides, morphologie du lit, pente 
du lit, distribution granulométrique, matériau du lit (dm charriage courant, dm couche 
d'échange, d90 couche d'échange, profondeurs d'affouillement et hauteurs de bancs, char-
riage passé et futur, évolution à long terme du lit) 

6.3.6 Choix de la solution 

Par rapport à l'ancienne stratégie de pure défense contre les dommages, il faut aujourd'hui pren-
dre en compte toutes les mesures possibles qui permettent de réduire les risques. Il s'agit notam-
ment 

• Entretien des cours d'eau 
• Mesures d'aménagement du territoire 
• Mesures de génie biologique 
• Mesures de construction 
• Mesures organisationnelles (prévision, alerte, alarme, intervention (intervention en cas de 

crue), sauvetage ainsi que mesures immédiates) 

Le contenu du présent chapitre se limite aux mesures de construction en rapport avec les digues 
longitudinales. 

Mesures de construction (étude de variantes conceptuelles) 

Pour les mesures de construction, des solutions possibles ont déjà été mentionnées au chapitre 
5 :  

• Nouvelle construction des digues longitudinales 
• Assainissement (et rehaussement) des digues longitudinales 
• Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues lon-

gitudinales) 
• Démolition sans remplacement des digues longitudinales 
• Élargissement du chenal ou de la rivière avec des digues moins hautes ou sans digues 
• Combinaisons de ces mesures 

Ces mesures peuvent avoir des effets sur l'espace, soit nécessiter un espace supplémentaire qui 
doit être garanties par des mesures d'aménagement du territoire (p. ex. délimitation de l'espace 
réservé aux cours d'eau). 

Il n'est pas encore possible, à ce stade du projet, de prendre une décision définitive quant au 
choix d'une ou de plusieurs mesures de construction énumérées ci-dessus. Les préférences en 
matière de mesures de construction doivent en revanche être définies. Dans le cadre d'une étude 
de variantes (chapitre 7), les mesures de construction (meilleure variante) doivent être détermi-
nées en accord avec les possibilités dans le bassin versant susmentionné et les autres mesures 
non constructives énumérées ci-dessus. Les combinaisons de mesures optimales possibles avec 
les risques acceptables qui en résultent doivent être élaborées et documentées dans cette phase 
du projet conformément au chapitre 7. 

6.4 Exemples 

Voir annexe A : 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P1 Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon intern. PK 65 - 91 x x x   



 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 22 de 105 

7 Phase (II) : Concept et faisabilité 

7.1 Introduction 

Cette phase permet d'élaborer le concept du projet de protection contre les crues (mesures de 
construction) et de définir son ampleur. Une étude de faisabilité montre la viabilité, voire la faisa-
bilité du projet de protection contre les crues. Une étude de variantes permet de déterminer la 
meilleure variante, celle qui répond le mieux aux exigences et aux besoins. 

7.2 Objectifs et produits 

En ce qui concerne les digues le long des cours d'eau, la phase II poursuit les objectifs suivants : 

• Concrétisation des objectifs du projet sur la base des besoins et des conditions générales 
du donneur d'ordre  

• Analyse du mandat 
• Clarification des conditions cadres liées au site 
• Mise en évidence de la sécurité du système 
• Démonstration de la faisabilité, mise en évidence des situations conflictuelles possibles et 

des alternatives d'action 
• Présentation de solutions de planification et de conception 
• Étude de variantes avec détermination de la meilleure variante (critères et pondération 

définis) en tenant compte des diverses exigences d'utilisation 
• Détermination de la nécessité et de la procédure d'une éventuelle EIE 
• Estimation des coûts et vérification de la rentabilité (rapport coûts/bénéfices)  

Idéalement, les documents suivants sont disponibles à la fin de la phase II : 

• Récapitulation des bases et des conditions-cadres 
• Rapport de faisabilité 
• Décision sur la nécessité et la procédure d'une EIE 
• Rapport sur l'étude des variantes, y compris la documentation par des plans 
• Accord sur les objectifs du projet 
• Éventuellement, pesée des intérêts 

7.3 Points essentiels 

7.3.1 Accord sur les objectifs du projet 

Pour les projets de protection contre les crues, l'accord sur les objectifs du projet présente des 
similitudes conceptuelles avec une convention d'utilisation selon la norme SIA-260. Dans cette 
dernière, les exigences relatives au système de protection et aux différents ouvrages de protec-
tion sont définies. Ils constituent la base de la construction d'un ouvrage. Les objectifs fixés lors 
de la phase I à l'occasion de l'analyse et de la formulation des besoins (cf. section 6.3.4 ) sont 
repris et concrétisés ici. Dans le cas d'installations concernant un large territoire, comme c'est le 
cas des installations de protection contre les crues, une réflexion sur les exigences d'utilisation 
ne peut pas se concentrer de manière isolée sur les objectifs purement techniques et les exi-
gences d'utilisation. Il faut également tenir compte de l'intégration de l'installation dans l'espace 
et l'environnement. Ainsi, les utilisations multiples et l'aspect espace de vie de l'installation revê-
tent une importance capitale. 

L'accord sur les objectifs du projet comprend tous les objectifs d'utilisation prescrits, les condi-
tions, les exigences et les prescriptions fondamentales de la part du maître d'ouvrage pour l'éla-
boration du projet, la construction et l'utilisation d'un ouvrage. Les points suivants doivent au 
moins être mentionnés : 



 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 23 de 105 

• Objectif 
• Site 
• Conditions d'implantation 
• Bases de dimensionnement 
• Bases légales 
• Exigences techniques et bases 
• Grandeurs de référence 
• Durée d'utilisation et exigences en matière d'utilisation 

 
La partie de la convention d'objectifs du projet qui se rapporte aux digues longitudinales doit 
fournir, en plus des données hydrauliques et géotechniques, d'autres directives concernant la 
prise en compte des aspects spatiaux et environnementaux ainsi que des utilisations secondaires: 
 

• Eaux souterraines 
• Nature et environnement 
• Utilisations par des tiers 
• Exploitation et entretien 
• Surveillance 
• Plan d'urgence 

 

Durée d'utilisation 

La durée d'utilisation est définie par le maître d'ouvrage pour chaque ouvrage. Pour les digues 
longitudinales, il s'agit en général des éléments suivants et des durées d'utilisation correspon-
dantes : 

• Digues : 100 ans 
• Couronnement de digue avec chemins de digue : 20 ans 
• Aménagement des berges et protection contre l'affouillement : 50 ans 
• Éventuelles sections de décharge : 50 ans 

Pour cela, une surveillance systématique et un entretien permanent sont nécessaires. L'entretien 
doit être réglé dans un concept d'entretien (chapitre 10). Un entretien approprié des digues lon-
gitudinales en tant qu'élément d'une mesure de protection contre les crues est essentiel. En effet, 
seul un entretien garanti et régulier permet de maintenir les digues longitudinales et d’assurer 
l'effet protecteur, le profil d'écoulement et les valeurs écologiques. 

7.3.2 Concept de protection 

Le concept de protection de la digue longitudinale doit être développé de telle sorte qu'il n'en-
traîne pas la défaillance d'une mesure de protection en cas de surcharge de celle-ci. Pour ce 
faire, on peut prévoir des concepts de protection à plusieurs niveaux avec un comportement aussi 
robuste que possible des digues longitudinales. La Figure 7-1montre en principe l'effet des con-
cepts de protection à un ou plusieurs niveaux sur l'évolution des dommages en termes de 
sommes résultantes. Les concepts de protection à plusieurs niveaux présentent un comporte-
ment beaucoup plus favorable que les concepts à un seul niveau en ce qui concerne l'évolution 
des dommages en fonction de la charge. Les ouvrages de protection robustes n'entraînent pas 
de défaillance incontrôlée avec des dommages qui augmentent brusquement et l'effet prévu est 
maintenu même en cas de surcharge. Cela signifie que, lors de l'élaboration de projets de pro-
tection contre les crues, la robustesse des concepts de protection et des ouvrages de protection 
correspondants doit être démontrée de manière compréhensible et adaptée à chaque étape en 
cas de surcharge de ces derniers. Par exemple, une protection de berge sous forme d'un enro-
chement réglé peut défaillir soudainement par effet domino si seuls un ou quelques blocs indivi-
duels se détachent. En revanche, pour une enrochement irrégulier, la disparition d'un seul bloc 
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est compensée par le réajustement des blocs supérieurs et une défaillance totale de la protection 
des berges est considérablement retardée. 

En ce qui concerne les digues longitudinales, des concepts robustes peuvent par exemple inclure 
des digues submersibles dont le talus côté plaine est également protégé contre l'érosion et/ou 
des déversoirs d'urgence latéraux dans un tronçon défini d'une digue longitudinale pour évacuer 
l'eau du cours d'eau de manière ciblée. 

 

Ainsi, des tronçons de digue conçus pour être submersibles ou des dispositifs de décharge laté-
raux permettent d'écrêter et de décharger de manière ciblée les pics de crue qui dépassent la 
capacité d'écoulement du cours d'eau endigué. Ces décharges agissent comme des "soupapes 
de sécurité" et protègent les tronçons de digue non conçus pour être submersibles. De telles 
digues s'éroderaient avec le temps si elles étaient soumises à l'action d'un débordement et en-
traîneraient une sortie d'eau incontrôlée. 

7.3.3 Sécurité du système 

L'objectif principal des mesures de protection doit toujours être ce que l'on appelle la sécurité du 
système. C'est-à-dire qu’il ne s'agit pas exclusivement de la sécurité technique du seul ouvrage 
de protection, comme une digue longitudinale, mais toujours d'une considération globale dans un 
cadre spatial et temporel plus large et donc aussi de la combinaison optimale de mesures. Pour 
les mesures de protection contre les crues, le cadre spatial est donné par les tronçons de rivière 
(p. ex. entre des lacs ou entre des ruptures de pentes) et le compartimentage topographique. Le 
cadre temporel s'étend sur la durée d'utilisation ou de vie de l'ouvrage de protection en tenant 
compte de l'évolution dans le temps des conditions marginales et des exigences d'utilisation. Un 
concept possible pour garantir la sécurité du système est présenté dans Figure 7-2. 

Le concept repose sur trois piliers et s'inspire délibérément, sur le plan conceptuel, des directives 
de l'OFEN : 

• Établir un niveau de sécurité : sécurité constructive 
• Maintenir un niveau de sécurité tout au long de la vie : sécurité opérationnelle 
• Vérification d'un niveau de sécurité : sécurité globale, planification d'urgence 

 
 
 
 

Figure 7-1 Dommages en fonction du concept de protection technique choisi. 
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Le concept vise à garantir la sécurité du système en utilisant les digues longitudinales comme 
ouvrages de protection : 

[I] le risque de dommage est réduit au minimum jusqu'à ou au-delà du niveau de sécurité visé 
[II] une acceptabilité du risque résiduel (ou la gestion de celui-ci) est atteinte, ce qui permet 

que : 
[III] l'ensemble du système de protection devient capable de supporter une surcharge. 
 
La capacité de surcharge implique de vérifier le bon fonctionnement et la sécurité constructive 
des ouvrages de protection en cas d'événements extrêmes supérieurs à la crue de référence. Le 
comportement des mesures en cas de surcharge doit donc être étudié pour des événements 
extrêmes. Idéalement, la capacité de surcharge intègre également un comportement robuste. Un 
système de protection est considéré comme robuste lorsqu'une surcharge d'une mesure de pro-
tection n'entraîne pas la défaillance incontrôlée de l'ouvrage de protection avec une augmentation 
soudaine des dommages et que l'effet prévu est maintenu même dans ce cas-là. Si une digue 
longitudinale protège une zone à fort potentiel de dommages pour les personnes, les infrastruc-
tures et les biens, cela signifie généralement qu'elle ne doit pas rompre, même en cas de sur-
charge, et qu'elle doit continuer à apporter sa contribution à l'écoulement contrôlé des crues. 

Figure 7-2 Conception de base pour établir une sécurité du système. Celle-ci doit toujours 
être considérée dans un contexte spatial et temporel (représentation propre). 
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Figure 7-3 Considérations conceptuelles pour la conception et le dimensionnement des digues 

longitudinales (voir également le chapitre 8). Escalade possible dans un système de 
protection contre les crues en cas d'augmentation de la charge (Niederer + Pozzi 
Umwelt AG. 2019). 

7.3.4 Étude de faisabilité 

Sur la base des objectifs du projet et des prescriptions de la sécurité du système, une étude de 
faisabilité doit évaluer et démontrer l'adéquation du projet de protection contre les crues en 
termes de construction, d'exploitation et de droit. 

Compte tenu des conditions générales liées au site, il convient de présenter des variantes de 
solutions possibles, notamment en ce qui concerne les digues longitudinales. Les critères d'éva-
luation et leur pondération doivent être définis en collaboration avec le mandant et, le cas échéant, 
discutés et fixés définitivement dans le cadre d'un processus participatif. 

La nécessité d'une évaluation des incidences sur l'environnement et, le cas échéant, la procédure 
à suivre doivent être précisées. 

Dans le cadre de l'étude de faisabilité, les étapes de travail suivantes doivent être réalisées en ce 
qui concerne les digues longitudinales : 

• Développer et présenter des solutions possibles 
• Clarifier les valeurs à préserver 
• Clarifier les mesures de construction (voir aussi le paragraphe 6.3.6) 
• Vérifier la faisabilité par rapport aux objectifs du projet. 
• Évaluer les solutions proposées 
• Mettre en évidence de situations conflictuelles possibles et des alternatives d'action 
• Coûts et calendrier 

L'étude de faisabilité est documentée par un rapport et des plans présentant les solutions envisa-
gées. Le rapport fait référence aux points en suspens. 

7.3.5 Étude de variantes 

Dans la phase I (selon le paragraphe 6.3.6 ), des solutions possibles et favorisées pour des me-
sures de construction ont été prises. Dans le cadre d'une étude de variantes, il convient de déter-
miner la meilleure variante des mesures de construction. 
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Les solutions possibles en matière de construction ont déjà été mentionnées dans le chapitre 5 
et le paragraphe 6.3.6 :  

• Nouvelle construction des digues longitudinales 
• Assainissement des digues longitudinales 
• Rehaussement des digues longitudinales 
• Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues lon-

gitudinales) 
• Démolition sans remplacement des digues longitudinales 
• Élargissement du lit ou de la rivière avec des digues moins hautes ou sans digues. 
• Combinaisons de ces mesures 

Dans l'étude de variantes, il est également possible d'examiner, par tronçon, des combinaisons 
des solutions de construction ci-dessus. En ce qui concerne les digues longitudinales, les me-
sures et points alternatifs et/ou complémentaires suivants doivent être pris en compte : enroche-
ment longitudinal versus protection transversale (épis, déflecteurs, Engineered Log Jams (EJL) 
(structure de bois mort stable dans l'espace fluvial)), mesures dans le cours d’eau (Instream) en 
combinaison avec des digues longitudinales, sections de décharge, sections transversales des 
digues, géométrie des digues, structure des digues, type de digue ainsi que besoin en terrain. 
Selon les mesures étudiées, des mesures d'aménagement du territoire doivent également être 
développées, par exemple dans le cas de sections de délestage avec des corridors d'inondation. 

7.3.6 Choix de la variante 

La détermination de la meilleure variante passe par une évaluation des différentes variantes en 
tenant compte de différents critères et d'une pondération correspondante, comme la capacité de 
surcharge, les aspects environnementaux, y compris les aspects liés aux eaux souterraines, à la 
multifonctionnalité, aux aspects sociaux, à la gestion, aux loisirs, etc. Une pesée des intérêts (lé-
gislation sur l'aménagement du territoire) doit être effectuée à cet effet. 

 

7.4 Exemples 

Voir annexe A : 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P1 Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK65-91 x  x x   

P2 Protection contre les crues de la Haute Vallée de la Reuss  x    

P3 Protection contre les inondations à Pfaffnern  x    

P4 3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège  x x   

P5 
Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar et 

de la Gurbe 
 x x   

P6 Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitzsch  x x   

P7 Protection contre les crues du Krummbach  x   x 

P8 Canal de Hagneck  x   x 

P9 Protection contre les crues de la Vieille Aar  x x  x 

P10 HWS Linth 2000  x x x x 
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8 Phase (III) : Planification et autorisation 

8.1 Introduction 

La phase III comprend l'élaboration du projet dans le périmètre clairement délimité d'un projet de 
protection contre les cures. Les travaux correspondent en grande partie aux phases partielles 31 
à 33 selon la norme SIA 112 Modèle de planification de la construction.  

En ce qui concerne les digues longitudinales destinées à la protection contre les crues, l'accent 
est mis dans cette phase sur le dimensionnement et la construction de l'ouvrage proprement dit. 
Il s'agit d'une part des impacts, notamment des principaux effets lors des crues et lors des sur-
charges, mais aussi, lorsque c'est nécessaire, des charges sismiques ainsi que des processus qui 
pourraient nuire à la durabilité de l'ouvrage, comme la percolation d’eau avec entraînement de 
matériaux ("érosion interne") ou la croissance de la végétation. Par ailleurs, la conception de la 
digue est significativement influencée par les utilisations secondaires autorisées (transport, forêt, 
agriculture, utilisation récréative, infrastructures de réseau) ainsi que par les aspects environne-
mentaux ou d'espace de vie spécifiques aux digues. 

Des recommandations complémentaires pour le dimensionnement et la construction peuvent être 
consultées dans la publication spécialisée "Petits barrages" (STK. 2025). 

8.2 Objectifs et produits 

L'objectif de la phase III est d'obtenir un projet juridiquement valable et approuvé pour les ou-
vrages d'endiguement dans le cadre d'un projet de protection contre les crues. Les exigences 
minimales d'un projet pour l'obtention d'une autorisation de construire potentielle sont les sui-
vantes : 

• Définition au niveau parcellaire (aspects liés au droit de propriété) 
• Aptitude à obtenir une autorisation (conformité à la loi, notamment en ce qui concerne 

l'impact sur l'environnement) 
• Précision des coûts (niveau d'élaboration d'un projet) 

Pour les projets de grande envergure, l'acceptation politique et sociale des ouvrages est égale-
ment importante. En ce qui concerne les nouvelles constructions et les améliorations/assainisse-
ments de digues longitudinales, le niveau d’élaboration du projet sur le plan de la technique et 
des procédures de réalisation est une conséquence de l'exigence de précision des coûts, typi-
quement de +/-10 % pour les ouvrages de génie civil en Suisse dans la phase du projet de cons-
truction et de mise à l'enquête. Il existe également des conceptions alternatives dans lesquels les 
coûts de réalisation et les coûts des risques évalués plus précisément sont estimés séparément. 
Mais cela nécessite également un niveau de traitement technique correspondant. 

Le produit de cette phase est un dossier complet du projet de construction et de mise à l'enquête, 
avec tous les rapports et plans nécessaires, qui répond aux exigences légales (lois sur l'aména-
gement des cours d'eau de la Confédération et des cantons, loi sur la protection de l'environne-
ment (LPE) (RS 814.01), loi sur la protection des eaux (LEaux) (RS 814.20) ainsi que les ordon-
nances et aides à l'exécution y afférentes) et répond aux exigences normatives.  

Il convient de mentionner que les grands projets de protection contre les crues sont soumis à une 
EIE à partir d'un montant de construction de 10 millions de francs (ordonnance relative à l'étude 
de l'impact sur l'environnement (OEIE), RS 814.011). Même pour les petits projets, un rapport sur 
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l'impact environnemental est souvent demandé dans le domaine de l'aménagement des cours 
d’eau. 

8.3 Points essentiels  

8.3.1 Bases de calcul 

L'effet et la sollicitation des digues longitudinales le long des tronçons de rivière libres et des 
retenues sont comparables tant que l'aspect temporel de l'action déterminante "eau" est négligé. 
En conséquence, la conception des digues, leur dimensionnement et leur aménagement doivent 
être cohérents et comparables entre les deux types de digues (digues longitudinales et digues de 
bassins de rétention), indépendamment de la délimitation réglementaire. 

Dans les réflexions sur la délimitation entre les digues de protection contre les crues et les digues 
de retenue, la durée mentionnée de la sollicitation des digues est également pertinente. Alors que 
pour les digues de retenue, c'est-à-dire les digues qui sont endiguées en permanence en amont 
d'un barrage, une ligne d'infiltration plus ou moins stationnaire s'établit à travers la digue, les 
digues de protection contre les crues pures sont sollicitées comparativement pendant une courte 
période, c'est-à-dire uniquement pendant un débit de crue. Par conséquent, selon la durée de la 
crue, une ligne d’infiltration stationnaire ne peut pas toujours s'établir dans le corps de la digue.  

Ces aspects temporels doivent être pris en compte de manière appropriée lors de la conception 
et du dimensionnement des digues longitudinales. Ils montrent en outre clairement que, selon la 
situation, les digues longitudinales et les digues de retenue peuvent se combiner, ce qui exige 
justement un mode de construction et d'exploitation comparable et cohérent.  

Il convient de mentionner qu'il existe un grand volume de littérature spécialisée sur la conception, 
la construction et le dimensionnement des digues longitudinales, de sorte que le présent guide 
ne traite, sous une forme résumée, que de certains points sélectionnés qui, selon l'expérience 
des auteurs, sont typiques des exigences posées aux digues longitudinales en Suisse. Pour de 
plus amples informations sur les aspects techniques des digues longitudinales, nous renvoyons 
notamment à la norme SIA 267 (SIA 267. 2013], aux fiches techniques de la DWA (DWA. 2011) 
et de la BAW (BAW. 2011), à l'International Levee Handbook (CIRIA. 2013) ainsi qu'aux normes 
de l'USACE (p. ex. USACE. 2000, 2004) et de l'USBR (USBR. 1987). Au cours des travaux prépa-
ratoires du guide, une vaste recherche bibliographique a été effectuée et est documentée en 
annexe.  

8.3.2 Crue de dimensionnement, cas de surcharge et revanche 

En Suisse, le dimensionnement hydraulique et la conception des ouvrages de protection contre 
les crues des cours d'eau sont souvent basés sur le concept suivant (voir également le para-
graphe 7.2) : 

Un débit de référence HQB (ou HQdim) est fixé, pour lequel une protection complète doit être 
assurée. Le débit de dimensionnement peut être déduit sur la base de probabilités d'occurrence. 
Pour assurer une protection complète, une revanche est ajouté à la hauteur du niveau d'eau du 
débit de dimensionnement. La CIPC de l’hydrosuisse a développé des approches pour calculer 
la revanche en fonction de la situation (KOHS, 2013). 

(1) Pour les débits supérieurs au débit de dimensionnement, une protection réduite peut être 
autorisée (revanche réduite ou écoulement à pleins bords). 

(2) En outre, les cas de surcharge qui pourraient survenir en raison de situations extraordinaires 
(scénarios extrêmes) sont pris en considération. De telles situations doivent toujours être 
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prises en compte pour la conception d'une digue et peuvent nécessiter des sections de dé-
charge (sections submersibles ou déversoirs régulées). La gestion des situations de sur-
charge, influencées entre autres par les changements climatiques, doit également être as-
surée en dehors des digues longitudinales proprement dites (corridors d'inondation, arrières 
digues / digues secondaires, planification et interventions d’urgence). 

Pour la construction de digues longitudinales et leur dimensionnement, il est important de savoir 
quel niveau d'eau, dit de charge, correspondant à une certaine situation de dimensionnement est 
pris en compte pour le dimensionnement géotechnique compte tenu de facteurs de sécurité per-
tinents. Des approches possibles sont présentées dans la section 8.3.5. 

8.3.3 Terrain et matériaux de construction  

Les éléments suivants sont d'une importance capitale pour l'élaboration d'un projet de digue 
longitudinale :  

• Données fondées et solides sur le sol de fondation 
• Spécifications obligatoires des matériaux à utiliser pour la construction et la protection 

des digues. 

Les clarifications concernant le sol de fondation et la détermination des valeurs caractéristiques 
du sol nécessaires sont des éléments centraux de la documentation de base (voir section 6.3.5). 
Des spécifications de matériaux précises sont définies lors de l'élaboration du projet de construc-
tion, au cours du dimensionnement et de la construction, et sont intégrées de manière contrai-
gnante dans l'appel d'offres des travaux de construction (voir section 9.3.1). 

Dans la publication spécialisée "Petits barrages" du Comité suisse des barrages (STK. 2025), on 
trouve des indications adaptées aux conditions suisses sur la procédure et les exigences en ma-
tière d'études du sol de fondation ainsi que sur les spécifications des matériaux, raison pour la-
quelle nous renonçons ici à de plus amples explications. Des informations complémentaires sont 
également disponibles dans l'International Levee Handbook (CIRIA. 2013). 

8.3.4 Mécanismes de défaillance 

En ce qui concerne les scénarios de dommages possibles, la situation du sol de fondation mérite 
tout d'abord une attention particulière. En Suisse, les cours d'eau à fort potentiel de dommages 
se situent généralement dans des vallées au lit graveleux ou graveleux-sableux, qui présentent 
une perméabilité comparativement élevée et s'enfoncent dans des alluvions. En dehors du cours 
d'eau proprement dit, les alluvions sont souvent recouvertes de sédiments alluviaux à faible gra-
nulométrie, issus d'anciens débordements postglaciaires et présentant en général une perméabi-
lité plutôt faible. Selon la situation, ces dépôts peuvent être inexistants ou très peu épais. Cepen-
dant, elles ont souvent une épaisseur de quelques mètres. Un profil transversal de digues de 
protection contre les crues typique pour la Suisse est représenté à la figure 8-1. 

En raison de cette situation, l'action des crues a deux effets déterminants : 

• L'infiltration au travers du corps de la digue avec des effets sur la stabilité des talus du côté 
plaine (primaire) et plus tard, lors de la décrue, du côté eau également. 

• Une surpression de l'eau interstitielle (remontée) dans la couche superficielle recouverte 
d’alluvions (sédiments alluviaux), induite par cette couche de couverture relativement im-
perméable. Si l'épaisseur de la couche de recouvrement est trop faible ou si l’épaulement 
est insuffisant, cette situation peut entraîner un renard hydraulique à la base, qui peut dé-
clencher une instabilité de la digue ou du pied de celle-ci côté plaine. Comme on peut 
facilement le voir dans la Figure 8-1, cette rupture du fond se produit au niveau du pied de 
la digue, où il y a généralement un faible recouvrement de la couche de couverture.  
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Figure 8-1 Profil transversal d'une digue de protection contre les crues sur un sol de fondation 
typique des rivières de vallée du Plateau suisse (exemple du Rhin alpin). 

Pour les digues longitudinales le long des rivières charriant du gravier, telles qu'esquissées ci-
dessus, les scénarios de dommages suivants sont possibles et doivent être pris en compte lors 
de leur construction et de leur dimensionnement. Cela s'applique aussi bien à la construction 
d'une nouvelle digue qu'à l’assainissement/reconstruction d'une digue existante.  

1) Atteinte à la surface de la digue avec atteinte de l'intégrité de la digue par une action exté-
rieure avec ou sans formation de brèches : 

a) Débordement et érosion externe côté plaine, suivis de la formation de brèches 

b) Formation d'affouillements, avec ou sans défaillance de la stabilité et formation de 
brèches (déclenchement de la défaillance de la stabilité par suite de l'érosion des 
berges) 

c) Chablis et impacts 

2) Défaillance de la stabilité avec formation de brèches par dépassement de la résistance ul-
time interne : 

a) Défaillance du talus côté plaine (localement ou à grande échelle), par suite d’une 
surcharge, infiltration, tremblement de terre ou érosion, ou déclenchée par une rup-
ture hydraulique du fond au pied de la digue 

b) Défaillance de talus du côté eau (localement ou à grande échelle) par suite d’une 
surcharge, un tremblement de terre, une érosion ou une percolation des eaux en cas 
de décrue rapide 

c) Poussée d'Archimède et renard hydraulique (surtout au pied de la digue) 

d) Processus de rupture provoqué par la migration de matériaux et l'érosion interne, 
avec ou sans formation de brèches 

3) affaiblissement de la résistance structurelle interne (sans défaillance de la stabilité ou for-
mation de brèches) : 

a) Sortie d’eau d'infiltration sur le talus côté plaine et au pied de la digue 

b) Migration de matériaux et érosion interne 

c) Tremblement de terre 

d) Tassements (surtout pour les nouvelles constructions sur un sol non préparé) en ré-
férence aux normes SIA 260, 261 et 267. Les mécanismes de défaillance ci-dessus 
sont à attribuer aux états limites 1 et 3 tant qu'ils concernent des aspects de capacité 
portante tels que les problèmes de stabilité et de renard hydraulique (pour les murs 
de soutènement, le type 2 s'y ajoute également). Ou alors, ils doivent être traités 
dans le cadre du contrôle de l'aptitude à l'emploi (p. ex., érosion externe et interne). 
Les mécanismes de défaillance exposés ci-dessus sont schématisés par la suite 
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e) La Figure 8-2 illustre ce point. La structure du sol et des digues correspond à 
chaque fois à la situation sur le Rhin alpin. Elle peut être considérée comme repré-
sentative des autres grands fleuves de vallées suisses. On retrouve également des 
conditions similaires sur l'Aar, la Reuss, la Limmat, la Singine, l'Emme, la Petite 
Emme, le Rhône ou la Thur. Dans le cas des sols cohésifs, une défaillance de la sta-
bilité peut également se produire en raison de la liquéfaction du sol due à des 
charges transitoires, notamment en cas de séisme (voir section 8.3.5). 

8.3.5 Dimensionnement des digues / cas de charge 

Il existe deux approches et méthodes courantes pour le dimensionnement des digues en relation 
à une défaillance de la stabilité et pour les vérifications géotechniques correspondantes : 

(1) En Suisse, la norme SIA 267 "Géotechnique" et les deux normes de base SIA 260 et SIA 261 
sont pertinentes pour le dimensionnement. Ils donnent un concept de vérification au niveau 
dit de dimensionnement, avec la réduction du facteur de résistance et des marges de sécu-
rité du point de vue de la charge ou de l’impact (appelés facteurs partiels). Un tel concept 
au niveau du dimensionnement convient aux approches de calcul selon la méthode générale 
des lamelles (surface de glissement) ou selon Janbu et Bishop (cercles de glissement), qui 
sont implémentées dans différents programmes géotechniques. 

(2) Plus élaborée, et désormais largement utilisée pour des situations un peu plus complexes, 
on dispose de la conception au moyen de calculs par éléments finis (EF) à partir d'une loi 
des matériaux appropriée (par ex. Mohr-Coulomb) et de l'écoulement d'infiltration comme 
champ de potentiel. Un facteur de sécurité global (FS) est déterminé à partir des propriétés 
caractéristiques du sol, par exemple par le biais d'une réduction j'/c.  

Des pressions interstitielles défavorables, soit dans les sols à granulométrie fine et en état saturé, 
doivent être prises en compte pour les vérifications de stabilité. Selon la situation, d'autres ap-
proches et méthodes de calcul sont également indiquées, mais pour lesquelles il convient de se 
référer à la littérature spécialisée spécifique. Les conditions temporelles sont également impor-
tantes et nécessitent une prise en compte différenciée en fonction de la situation des crues et des 
digues :  

• Lors des calculs et des vérifications géotechniques, on part généralement du principe d'une 
longue sollicitation par les crues et, par conséquent, d'un courant d'infiltration stationnaire. 
Souvent, cette approche conduit à un dimensionnement conservateur des digues. Dans le 
cas des rivières des Préalpes en particulier, les pics de crue peuvent ne durer que quelques 
heures, ce qui ne permet pas toujours d'établir un courant d'infiltration stationnaire. 

• Cependant, lorsque les crues s'atténuent, l'approche stationnaire peut également sous-es-
timer un éventuel risque de stabilité : en cas de baisse rapide du niveau d'eau, le gradient 
du courant d'infiltration s'inverse du côté terrestre vers le fleuve, ce qui peut compromettre 
la stabilité du talus côté eau. 
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a) Défaillance de la stabilité côté plaine d) Défaillance de la stabilité côté eau g)  affouillement du pied 

 
 

 
 

 
 

b) Rupture de la base du talus côté plaine 
e)  Infiltrations d'eau (entre autres inf. Piping), affai-

blissement du pied de la digue 
h) érosion interne de la protection de berge 

 
 

 
 

 
 

c) Défaillance de la stabilité côté eau f) Renard hydraulique 
i) Défaillance de la protection des berges ou 

des talus 
 

Figure 8-2 Images de dommages et mécanismes de défaillance des digues longitudinales (exemple des digues du Rhin alpin). 
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Les étapes suivantes sont essentielles pour le dimensionnement des digues de protection 
contre les crues : 

I. La définition d'un niveau d'eau de mise en charge qui tient compte de l'exposition des 
digues longitudinales aux écoulements de crue, en tenant compte d'une revanche hydrau-
lique. Le niveau d'eau de mise en charge est le niveau d'eau côté eau de la digue qui est 
utilisé pour le dimensionnement de la stabilité géotechnique (corps de la digue) et de la 
stabilité des talus (protection des berges). En outre, la revanche doit couvrir les incertitudes 
et les imprécisions liées à la détermination du niveau d'eau de référence. Le niveau d'eau 
de charge peut s'orienter sur le niveau d'eau hydraulique de référence ou sur la cote de 
protection (niveau d'eau de référence avec revanche) ou encore sur les niveaux d'eau des 
débits extrêmes. Le choix de ce niveau doit être déterminée en fonction de la situation (voir 
également III.).  

II. Définition des autres impacts, surtout des surcharges (trafic, constructions, neige, etc.) 
mais aussi de l'impact sismique. 

III. La définition de facteurs de sécurité basés sur les risques. Un débit de dimensionnement 
doit présenter un facteur de sécurité plus élevé que pour un événement extrême rare. Le 
choix des facteurs de sécurité ou des coefficients de charge selon la SIA doit être adapté 
aux niveaux d'eau de charge respectifs. Il convient de mentionner ce qui suit : le facteur de 
sécurité ou de charge et la revanche appliquée servent tous deux à appréhender l'incerti-
tude du niveau d'eau de charge ; la manière dont ces deux "marges de sécurité" doivent 
être ajustées l'une par rapport à l'autre exige en principe une évaluation situationnelle des 
probabilités d'occurrence et des risques.  

IV. Choix des matériaux de construction ou définition des propriétés des matériaux de cons-
truction de manière à garantir durablement l'intégrité extérieure et intérieure de l'ouvrage 
qu'est la digue longitudinale (valeurs caractéristiques des matériaux de construction de la 
digue en tenant compte des critères de filtre, de la protection des berges et des talus et 
des autres surfaces de la digue). 

Ces principes s'appliquent aussi bien aux nouvelles digues qu'aux réfections. Un exemple de 
concept de dimensionnement pour les digues de protection contre les crues est esquissé ci-
dessous. La détermination de la revanche nécessaire fe pour une protection complète au débit de 
dimensionnement (HQB) se base sur la recommandation de la CIPC "Revanche dans les projets 
de protection contre les crues" (KOHS. 2013). Une protection réduite et donc une revanche fe,red 
réduite dans des situations de débit extrême (HQE) ou de surcharge doivent être définis en fonc-
tion du projet. Dans les situations de surcharge, la digue peut également être submergée si l'inté-
grité de l'ouvrage et/ou la sécurité de l'ensemble du système de crue sont préservées. Ce concept 
fait partie de l'accord sur les objectifs du projet, c'est-à-dire de l'accord sur l'utilisation des cons-
tructions de digues.  

• Événement de référence HQB : WSPBel = WSPHQB + fe  
• Événement extrême HQE : WSPBel = WSPHQE + fe,red ou crête de digue ou hauteur de déborde-

ment 

Sur la base des niveaux d'eau de charge et des autres impacts (charges de trafic, autres sur-
charges, séismes, etc.), les situations et des niveaux de dimensionnement peuvent alors être dé-
duites et les facteurs de sécurité correspondants définis. Un exemple est donné ci-dessous. 

I) Niveau de dimensionnement des digues 

• WSP Bel  = WSPHQB + fe  (revanche complète) 

• Charge de trafic  = souvent p. ex. 40 t réparties sur une surface d'impact 

• Protection totale et garanties correspondantes 

- Calcul caractéristique (FEM) : FSglobal≥ 1.5    par ex. déterminé par une réduction j′/c 
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- Niveau de dimensionnement selon la norme SIA 𝛾𝛾𝑅𝑅,𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵 ≥ : 1.2  facteurs partiels, 𝛾𝛾𝑄𝑄, = 1.30 pour la 
charge de trafic 

 

II) Niveau Événement extrême (débits de crue extrêmes) ou autre charge maximale  

• WSP Bel = WSPHQE + fe,red ou niveau d'eau au niveau de la crête de digue ou hauteur de submersion 

• Charge de trafic = 5 t (charge réduite, à titre d'exemple) ou pas de charge de circulation 

• Une protection réduite et donc des garanties réduites : 

- Calcul caractéristique (FEM) : FSglobal≥ 1.3   par ex. déterminé par une réduction j′/c 

- Niveau de dimensionnement selon la norme SIA𝛾𝛾𝑅𝑅,𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵 ≥ : 1.1 Facteurs partiels𝛾𝛾𝑄𝑄, = 1.00 pour la 
charge de trafic 

- Si des sécurités plus faibles sont appliquées, le risque de défaillance et les conséquences de la 
défaillance doivent être évalués plus précisément et une pesée des risques doit être effectuée. 

Les situations de dimensionnement suivantes, qui ne sont pas abordées dans l'exemple ci-dessus, 
doivent encore faire l'objet d'une attention particulière : 

Renard hydraulique : dans ce cas, les vérifications sont généralement effectuées selon la norme 
SIA 267 avec un gradient hydraulique déterminé par l'événement de dimensionnement ou l'évé-
nement extrême.  Une éventuelle réduction des facteurs de sécurité pour l'événement extrême 
(conformément au concept ci-dessus) n'est recommandée que sur la base d'une analyse minu-
tieuse des risques, car un renard hydraulique peut en outre déclencher des défaillances de sta-
bilité.  

Protection des berges et des talus : les mesures de protection à la limite du courant le long des 
digues longitudinales et notamment dans la zone du pied de la digue côté eau doivent être défi-
nies et dimensionnées en fonction de la situation déterminante en matière de courant (enroche-
ments réglés ou irréguliers, épis, aménagements biologiques, etc.) Il faut également tenir compte 
des structures spatiales de l'écoulement (courants transversaux, tourbillons, affouillements). 

Tremblement de terre : Le dimensionnement parasismique des digues longitudinales est effec-
tué sur la base des normes SIA 261 et 267 actuelles. C’est-à-dire qu’on aura recours à la méthode 
de la force équivalente ou aux méthodes basées sur la déformation (par ex. selon Makdisi & Seed 
ou Newmark). Là où les digues reposent sur des couches de couverture à granulométrie fine, 
partiellement cohésives, constituées de sédiments alluvionnaires, il faut prouver qu'il ne peut y 
avoir de liquéfaction du sol, ce qui nuirait à la stabilité de la digue. Il convient en outre de noter 
que, dans le cas de charge d'un séisme, ce ne sont pas toujours les niveaux d'eau élevés qui sont 
déterminants, mais ceux pour lesquels les parties stabilisatrices (de retenue) de la digue sont 
soumises à la poussée d'Archimède. 

La migration de matériaux par les percolations (érosion interne, piping, etc.) : Lors de l'exa-
men des digues existantes, il convient également de vérifier la sécurité contre le transport interne 
de matériaux en cas d'infiltration et d'écoulement sous le corps de la digue. Pour les nouvelles 
digues, la construction doit être choisie de manière à empêcher durablement ces processus, par 
exemple par des drainages appropriés et le respect des critères de filtre (voir à ce sujet le para-
graphe 8.3.6). Les voies d'infiltration le long des conduites traversant les digues sont particulière-
ment dangereuses et doivent donc être prises en compte. 

Digues longitudinales existantes : Le contrôle de la sécurité des ouvrages existants peut être 
effectué selon la norme SIA 269 "Conservation des ouvrages" et notamment les parties 269/1 
(impacts), 269/7 (géotechnique) et 269/8 (séismes). 
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8.3.6 Construction géotechnique de la digue 

Comme la plupart des digues de protection contre les crues le long des cours d'eau suisses datent 
de la seconde moitié du 19e siècle et de la première moitié du 20e siècle, les rénovations de 
digues sont plus fréquentes que les nouvelles constructions. De telles mesures sont surtout né-
cessaires lorsqu'une digue de protection contre les crues est reconstruite en retrait dans le cadre 
de la revitalisation d'un cours d'eau. La présente section donne quelques exemples de méthodes 
de construction de nouvelles digues ainsi que des mesures largement utilisées pour l’assainisse-
ment des digues. Lors de l’assainissement de digues existantes, il convient de tenir compte de 
l'hétérogénéité historique parfois très grande des matériaux de construction des digues pour la 
définition des caractéristiques des matériaux des ouvrages et des matériaux utilisés pour l’assai-
nissement (voir par ex. STK. 2025). 

Construction d'une nouvelle digue 

Tant que l'espace disponible est suffisant, les digues à faibles pentes seront plutôt privilégiés pour 
des raisons morphologiques, écologiques, techniques, de logique de construction et de facilité 
de gestion. De telles digues présentent en général une plus grande stabilité ainsi qu'une meilleure 
résistance à l'érosion en cas de débordement. En Suisse, on recommande une pente de talus de 
1 : 3 des deux côtés. Une telle inclinaison permet d'utiliser des matériaux de remblai appropriés 
et non traités, offre de l'espace pour la connectivité longitudinale terrestre et permet un entretien 
mécanique. De plus, l'attaque du courant sur les talus à faibles pentes est comparativement plus 
faible, ce qui permet de choisir une protection de rive plus légère. Les types de construction 
suivants sont souvent utilisés : 

• Digues en terre homogènes avec filtre en pied (Figure 8-3) 
• Digues zonées avec corps d'étanchéité et de soutien et filtre en pied de digue (Figure 8-4) 

C'est précisément lorsque les digues reposent partiellement ou entièrement sur des matériaux 
de couverture à faible granulométrie (alluvions) qu'il faut s'assurer qu'aucun renard hydraulique 
ne peut se produire au pied de la digue. C'est-à-dire que soit la couche de couverture doit être 
suffisamment épaisse et/ou suffisamment recouverte, soit le filtre de pied de digue assure un 
allègement de la pression interstitielle sous la couche de couverture par un raccordement direct 
aux alluvions sous-jacents. Dans le cas d'un chemin prévu, celui-ci doit également être protégé 
contre l'érosion. 

La FFehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. montre l'exemple de la normale 
géotechnique d'une digue en remblai homogène sur matériau de couverture avec filtre en pied 
de digue et raccordement aux alluvions sous-jacentes. 
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Figure 8-3 Profil normal schématique d'une digue en terre homogène avec filtre en pied de 
digue 

 

La Figure 8 4 présente une situation géotechnique normale possible d'une digue zonée avec 
corps d'étanchéité, couche de séparation et corps de soutènement, dans le cas d'un sous-sol 
stratifié identique et également avec raccordement aux graviers de rivière 

 

 

Figure 8-4 Profil normal schématique d'une digue longitudinale zoné 
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Dans ce contexte, il faut également se référer aux explications relatives à la migration interne de 
matériaux et à l'érosion interne à la fin du paragraphe 8.3.5. Les corps de digue doivent être 
construits de manière à être stables au niveau du filtre, afin d'empêcher durablement la migration 
de matériaux ou l'érosion interne. Si de nouvelles digues reposent sur un sol sensible au tasse-
ment (p. ex. des sédiments alluviaux argileux), il convient d'examiner de plus près l'ampleur et 
l'évolution temporelle du tassement. En outre, la digue doit être recouverte de manière adéquate. 

Assainissement des digues 

Par suite des crues de 1987, 1999, 2000, 2005 et 2007, des déficits sont apparus sur différents 
digues, souvent plus que centenaires, le long des rivières de plaine suisses. Il est donc important 
de prendre en compte les risques liés non seulement en ce qui concerne leurs hauteurs, mais 
aussi et surtout en ce qui concerne l'intégrité de l'ouvrage (glissements, brèches locales, infiltra-
tions avec migration de matériaux). Ce constat a déclenché différents projets d'assainissement 
(notamment les canaux d'Escher et de la Linth, l'Aar, le Rhin alpin, le Rhône, la Reuss, l'Emme et 
la Thur), qui ont été successivement réalisés ces dernières années ou sont encore en cours. Les 
mesures d'assainissement suivantes ont été identifiées pour des caractéristiques du sol corres-
pondantes à des rivières à charriage : 

• Réduction des pentes des digues et filtre de charge (si l'espace est suffisant) 
• Remplacement du matériel ou construction d’un épaulement côté plaine (en cas d'espace 

restreint)  
• Assainissement avec paroi étanche (en cas d'espace restreint et érosion des matériaux) 

 

Les différentes méthodes d’assainissement sont présentées dans le profil géotechnique transver-
sal des Figure 8-5 à Figure 8-7. Si l'espace disponible le permet, l’abaissement des pentes de la 
digue avec un filtre de charge s'avère souvent être la meilleure méthode. Elle offre les avantages 
suivants : 

• Solution simple, robuste et en général peu coûteuse (processus de construction simples, 
matériaux de construction bon marché) 

• Amélioration et augmentation de la capacité de charge des accès sur la crête et au pied 
de la digue  

• Simplification de l'entretien et de la gestion et amélioration des possibilités d'intervention 
• Création d'habitats terrestres, y compris possibilité d'un boisement partiel 

 

Les solutions techniques de remplacement de matériaux et ou de mur de soutènement ainsi que 
la solution d'une paroi étanche sont en général plus coûteuses et posent des exigences plus éle-
vées à l'exécution des travaux. Elles devraient être utilisées surtout lorsque la situation spécifique 
l'exige. Cela peut être dû à un espace restreint ou parce que l'état de la digue existante nécessite 
une telle solution. 

 

 

Figure 8-5 Coupe transversale typique d'une digue pour la mesure d'assainissement par un 
filtre de charge (couche filtrante en violet). 

typique 1:3 
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8.3.7 Utilisation et gestion 

En Suisse, les espaces fluviaux des rivières de plaine sont souvent étroitement limités par les 
zones d'habitation, les installations d'infrastructure, l'exploitation agricole et sylvicole ainsi que la 
production d'énergie. Il en résulte des exigences parfois contradictoires en matière d'utilisation 
des digues et de protection de la flore et de la faune sur les digues. L'équilibre entre l'objectif 
primaire de "protection contre les crues" (sécurité) et les objectifs secondaires d'exploitation éner-
gétique, agricole et sylvicole, de protection de l'environnement et d'écologie ainsi que d'utilisation 
pour les loisirs de proximité et comme mode de transport est l'un des grands défis à relever lors 

Figure 8-7 Coupe transversale de la digue pour la mesure d'assainissement par une paroi 
étanche (couche filtrante en violet). 

Figure 8-6 Coupe transversale typique d'une digue pour la mesure d'assainissement par un 
mur de soutènement (couche filtrante en violet). 

Figure 8-8 Coupe transversale typique d'une digue pour la mesure d'assainissement par le 
remplacement des matériaux (couche filtrante en violet). 
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de la planification des digues longitudinales. Les exigences posées aux digues longitudinales dans 
le cadre de tels projets sont par conséquent très variées.  

Les points essentiels à prendre en compte lors de l'étude de projets de digues longitudinales sont 
indiqués ci-dessous sous forme de mots-clés. Cette liste n'est pas exhaustive.  

• Quel type de végétation et/ou de peuplement forestier est autorisé ? 
• Comment s'effectuent la gestion et l'entretien et qui en est responsable ? 
• Une utilisation agricole et/ou forestière est-elle admise ? Comment est-elle organisée ? 
• Quel trafic, quelles charges de trafic, quelles autres surcharges sont admises et où ?  
• Comment fonctionne la gestion du trafic ou l'orientation des visiteurs ? 
• Quelles sont les infrastructures autorisées ou acceptées dans la zone de la digue (longitu-

dinalement et transversalement à l'axe de la digue) ? 
• De telles utilisations sont-elles autorisées par rapport à la Leaux (notamment en ce qui 

concerne l'utilisation de l'eau) (LEaux Art. 37) ? 
• Où et quelles zones de protection sont délimitées, où donner la priorité aux valeurs natu-

relles ? 
• Comment l'accès aux digues est-il assuré et conçu (pour l'exploitation, l'entretien et surtout 

l'intervention en cas d'événement), quels accès doivent être aménagés et comment ? 

8.3.8 Végétation, peuplement forestier et animaux fouisseurs 

Le thème du peuplement forestier, qui est tout à fait central pour la durabilité des constructions 
de digues, est traité plus en détail ci-après. En effet, la pratique suisse diffère de celle d'autres 
pays, qui n'autorisent souvent pas le reboisement des digues. Nous reproduisons ci-dessous, à 
titre d'exemple, le traitement développé pour les digues du Rhin alpin. 

Une section minimale est définie, qui correspond techniquement/statiquement au moins à la sec-
tion de la digue requise et qui ne doit en aucun cas être envahie par la végétation ou les racines. 
En dehors de cette section minimale, des zones sont définies avec la végétation admise. Les 
désignations suivantes sont utilisées à cet effet :  

• Végétation :  Bois et couche herbeuse 
• Bois :  Arbres (jusqu'à une hauteur max. de 5 m) et arbustes (= peuplement) 
• Couche herbeuse :   Graminées et plantes 
• Sans bois :  Graminées et plantes admises 

La section minimale est définie par une crête de digue d'environ 5 m de large, par une hauteur 
incluant une revanche de 1 m au-dessus du niveau d'eau de dimensionnement HQB, mais au 
moins au niveau du niveau d'eau pour l’événement extrême (EHQ), et se raccordant au talus de 
la digue côté plaine avec une pente correspondant à la moitié de l'angle de frottement du remblai 
de la digue. Cette section minimale est considérée comme une zone qui ne doit pas être traversée 
par les racines. 

Les zones avec végétation ou un peuplement sont définies selon la Figure 8-9 comme suit : 

• B1 :  Côté eau ; section minimale en principe non boisée 
• B2 :  Zone de drainage ; sans bois, végétation herbacée maintenue basse 
• B3, B4 :  2/3 supérieurs des hauteurs de talus côté plaine ; arbres et arbustes sur  

 max. 50 % de la surface, hauteur max. 5 m et éventuellement diamètre limité  
• B5 :  Talus côté plaine au-dessus de la ligne d'eau déterminante, arbres et  

 arbustes jusqu'à 5 m de hauteur  
• DSS :  Bande de protection des digues (en général plus large que 5 m) avec        

éventuellement une piste d'intervention 
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D'une manière générale, la plantation de peupliers n'est pas admise. En outre, il convient de ga-
rantir une bande de protection des digues exempte de bois au pied de la digue (côté plaine et 
côté eau pour le lit majeur) (prolongement de la zone B4 au pied de la digue dans la plaine). D'une 
manière générale, aucun bois n'est autorisé dans les zones où des couches filtrantes et drainantes 
sont intégrées. En dehors de la bande de protection des digues, il convient, pour des raisons 
écologiques et paysagères, d'aménager une bande boisée côté plaine. Celle-ci dissimule juste-
ment l'ouvrage de digue avec de grands arbres et dessine le cours de la rivière. Côté eau, l'appa-
rition d'une forêt alluviale de bois tendre en dehors de la bande de protection des digues est 
souhaitable. 

La protection des digues contre les animaux fouisseurs est de plus en plus importante pour la 
durabilité des digues longitudinales. D'une part, ces derniers peuvent être tenus à l'écart dans le 
cadre de l'entretien régulier (cf. chapitre10 ), mais cela peut s'avérer coûteux et pas toujours 
couronné de succès, voire entrer en conflit avec la protection des animaux. D'autre part, il est 
possible d'envisager - notamment dans le cas de nouvelles constructions ou d’assainissements - 
des mesures de construction sous forme de barrières (p. ex. grilles dans le corps de la digue). 
Les mesures concrètes doivent être planifiées et mises en œuvre en fonction de la situation spé-
cifique. 

 

8.4 Exemples 

Voir annexe A : 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P1 Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK65-91 x x x   

P4 3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège  x x   

P5 
Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar et 

de la Gürbe 
 x x   

Figure 8-9 Concept de végétation ou de peuplement à l'exemple du Rhin alpin. (assainisse-
ment). Les zones hachurées en vert sont les zones de racines de la végétation et 
du peuplement admis. 
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P6 Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitzsch  x x   

P9 Protection contre les crues de la Vieille Aar  x x  x 

P10 HWS Linth 2000  x x x x 

P11 Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone   x   

P12 
Protection contre les crues du Buoholzbach (torrent, dépotoir à allu-

vions) 
  x   

P13 Elbe, Z 8.5 Réfection totale des digues   x x  

P14 Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz   x x x 
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9 Phase (IV) : acquisition et réalisation 

9.1 Introduction 

La phase (IV) comprend les phases SIA 41 à 53 (appel d'offres et réalisation). Le respect des 
coûts et des délais des ouvrages à réaliser est déterminé dans une large mesure par un appel 
d'offres minutieux et bien pensé (phase 41), des plans d'exécution sans erreur et livrés dans les 
délais (phase 51) et une direction des travaux rigoureuse avec une attention particulière portée à 
la qualité d'exécution (phase 52). 

9.2 Objectifs et produits 

Les objectifs comprennent 

• la clarification du modèle d'acquisition à appliquer (ET/EC/alliance/entreprise de construc-
tion planificatrice) 

• l'établissement des documents de soumission, y compris le projet de contrat d'entreprise, 
la soumission et le choix de l'entreprise de construction/du groupement d'entreprises pour 
la réalisation → documents de soumission 

• la finalisation et la signature des contrats d'entreprise pour la réalisation des constructions 
entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur/planificateur  

• l'établissement du plan d'exécution détaillé → le plan d'exécution, le projet d'exécution ou 
au moins des parties de celui-ci, peuvent également être établis avant la soumission, afin 
de disposer d'un projet suffisamment précis pour la soumission de l'entrepreneur 

• l'exécution conformément aux plans, aux dispositions particulières et aux prescriptions de 
qualité du plan de contrôle et d'essai dans le cadre du programme de construction défini 

• la mise en service des ouvrages, y compris l'élimination des défauts, la documentation de 
l'ouvrage exécuté et le décompte ainsi que la remise au maître d'ouvrage 

9.3 Points essentiels  

9.3.1 Soumission  

L'objectif est de déterminer l'offre la plus appropriée d'un point de vue économique global (à ne 
pas confondre avec "l'offre la plus avantageuse"), qui garantit les conditions marginales requises 
et donc un projet adapté et compréhensible d'un point de vue qualitatif. Le prix n'est donc qu'un 
des nombreux critères d'attribution et n'est pas toujours le plus important. 

L'aptitude du soumissionnaire (critères d'aptitude tels que l'organisation/la structure, la capacité, 
les références de l'entreprise, la formation et l'expérience des personnes clés, l'assurance qualité, 
la capacité financière) pour le marché prévu doit être vérifiée par la procédure de soumission, 
indépendamment de la valeur du marché. En ce qui concerne l'appel d'offres pour les digues 
longitudinales, il convient de mentionner spécialement les points suivants : 

• Expérience technique dans la construction/réhabilitation de digues (longitudinales) ou de 
barrages 

• Expérience en matière de logistique pour les chantiers d’infrastructures linéaires, de 
construction au bord de l'eau/dans l'eau, de déroulement de la construction 

• Expérience en matière de suivi écologique des travaux 
• Expériences avec le guidage des visiteurs 
• Compétences pour les utilisations secondaires (écologie, loisirs de proximité, etc.) 
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• Analyse de la commande et variantes d'entrepreneur (surtout logistique, déroulement des 
travaux, flux de matériaux) 

Pour les digues longitudinales, l'étendue des prestations de l'entrepreneur doit être spécifiée de 
manière détaillée, notamment en ce qui concerne les points suivants : 

• Exigences relatives à la surface d'appui de la digue (sol porteur) 
• Exigences relatives aux matériaux de remblai : valorisation des matériaux sur place 

(bande de répartition granulométrique, perméabilité, teneur en eau) 
• Approvisionnement en matériel, y compris l'échantillonnage au point de prélèvement 
• Éventuellement, exigences relatives à la préparation et au transport des matériaux de 

remblai 
• Mise en place et compactage du matériau de remblai, y compris les contrôles de mise en 

place pour l'assurance qualité 
• Hauteurs et géométrie des remblais, y compris les hauteurs de remblai pour la compen-

sation du tassement 
• Exigences relatives à la crête de la digue (largeur, charges de trafic) 
• Déroulement de la construction  
• Concept de gestion des matériaux, y compris le recyclage des matériaux (d'excavation) 
• Concept de décharge (la loi sur l'aménagement des eaux ne contient pas d'article sur les 

décharges, par conséquent, l'entrepreneur doit utiliser les décharges existantes). 
• Cahier des charges complet avec les métrés et les réserves de métré appropriées 
• Contrôle de la qualité de la construction des digues, y compris le remblayage d'essai 

avec les essais géotechniques nécessaires 
• Accès (entrées et sorties, ...) et places d'installation 
• Guidage des visiteurs (sécurité : p. ex. dissocier les activités de construction de l'utilisa-

tion récréative, guider les visiteurs dans l'entreprise)  
• Définition des crues à risque (délimitation de la responsabilité entre le maître d'ouvrage et 

l'entreprise en cas de crue du chantier) 
• Concept d'urgence/d'alarme 
• Exigences concrètes pour les dossiers de construction et la documentation de l'ouvrage 

réalisé 
• Gestion des changements de conditions cadres et des modifications de commande 

 

Les exigences du droit des soumissions exigent que les critères d'adjudication transparents et 
entièrement élaborés, ainsi que leur pondération, soient publiés et justifiés dans les documents 
d'appel d'offres. La pondération dépend essentiellement de la complexité et de la qualité attendue 
du projet. Afin de garantir une évaluation appropriée, les critères d'attribution (prix, qualification 
du soumissionnaire, qualification du personnel clé, aspects techniques, délais, valeur technique, 
options, etc.) doivent être définis pour chaque projet spécifique, avec une pondération. En parti-
culier, la qualification du personnel clé engagé dans le projet (références de digues (longitudi-
nales) réalisées de manière similaire le long de cours d'eau) doit être pondérée, évaluée et impo-
sée en conséquence. 

9.3.2 Contrôle de la qualité de l'exécution 

Le dossier de soumission contient un plan de vérification et de contrôle qui doit éventuellement 
être adapté et mis en œuvre pendant la réalisation des digues longitudinales. La mise en place 
du matériel de remblayage nécessite des spécialistes expérimentés qui accompagnent continuel-
lement le processus de construction. 
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La documentation doit comprendre au moins les points suivants : 

• État/construction de la surface d'appui de la digue 
• Spécification du matériau de remblai avec attestations correspondantes  
• Procès-verbaux des contrôles d'installation pendant la construction de la digue avec tous 

les résultats des contrôles 
• Contrôles de niveau (profils transversaux et longitudinaux de l'ouvrage réalisé) 
• Autre matériel de documentation de la direction des travaux (p. ex. photos, etc.)  

Il est recommandé que pour chaque digue longitudinale, l'exploitant concerné établisse une do-
cumentation finale de l'ouvrage réalisé, contenant toutes les informations de base de la digue 
longitudinale correspondante. Cela signifie que la documentation comprend les informations per-
tinentes de l'étude de projet, de la construction et de l'exploitation, ainsi que d'éventuelles adap-
tations depuis la mise en service. 

 

9.4 Exemple 

Voir annexe A : 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P10 HWS Linth 2000  x x x x 

P13 Elbe, Z 8.5 Réfection fondamentale des digues   x x  

P14 Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz   x x x 

P15 Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, Erstfeld UR    x  
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10 Phase (V) : Exploitation et entretien 

10.1 Introduction 

Les digues longitudinales sont des ouvrages techniques et nécessitent, comme les autres ou-
vrages, un entretien régulier ainsi qu'une surveillance avant et pendant un événement. Selon 
l'aménagement des digues longitudinales et la présence éventuelle de lits majeurs, une gestion 
est au moins partiellement possible. Comme le potentiel de dommages peut être important en 
cas de rupture de digue, la planification d'urgence, y compris l'intervention en cas d'événement, 
est un instrument important, en plus de l'entretien et de la surveillance, pour prévenir et empêcher 
une défaillance. 

10.2  Objectifs et produits 

En ce qui concerne les digues longitudinales le long des rivières, les objectifs de la phase V sont 
les suivants : 

• Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de la gestion 
• Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de l'entretien 
• Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de la surveillance en 

temps normal (avant un événement) 
• Clarification des compétences et des responsabilités pendant et après un événement (pla-

nification d'urgence) 

A la fin de la phase V, les documents suivants devraient être disponibles : 

• Concept de gestion 
• Concept d'entretien, y compris plan d'entretien ou concept de maintenance (en concerta-

tion avec les services responsables) 
• Concept de surveillance 
• Plan d'urgence (intervention pendant un événement) 

10.3 Points essentiels 

10.3.1 Utilisation et gestion 

L'utilisation et l'exploitation des digues longitudinales (côté terre et côté plaine) ainsi que des 
éventuels lits majeurs et zones de transition côté plaine des digues longitudinales doivent être 
réglées dans un concept d'exploitation. Dans le cadastre des ouvrages de protection, ou gestion 
des ouvrages de protection des cantons, les compétences doivent également être recueillies. 

Lors de l'aménagement de l'espace réservé aux eaux, l'article 37 LEaux ou l'article 4 LACE doivent 
s'appliquer dans la mesure du possible, c'est-à-dire que l'aménagement proche de la nature doit 
primer sur l'exploitation agricole (art. 41c OEaux). Si l'exploitation des digues longitudinales, y 
compris les éventuels lits majeurs (espace réservé aux eaux), fait partie de l'entretien, l'art. 41c, 
al. 4 de l'OEaux est à respecter. 

Si le canton, la commune ou une corporation de digues n'assume pas lui-même l'utilisation et 
l'exploitation, le terrain peut être loué. Pour ce faire, il convient de conclure un contrat de location 
de terrains agricoles. Le contrat de bail doit régler l'exploitation au moment de l'entrée en vigueur 
du bail (semis sur pied, labouré/non labouré, prairie artificielle, prairie naturelle, pâturage) ainsi 
que les conditions cadre et les directives. Il s'agit entre autres de : 
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• Objet du bail (parcelle, surface) 
• Loyer 
• Durée du bail 
• Directives pour la gestion (p. ex. ensemencement, dates de fauche, entretien des bosquets) 
• Directives relatives au pâturage 
• Indemnisation éventuelle en cas d'inondation 
• Le cas échéant, d'autres dispositions 

Du point de vue de l'intervention en cas d'événement, le contrat de bail devrait stipuler que la 
moitié ou le tiers inférieur du talus peut être coupé avant la saison des crues et que la date de 
coupe ne peut constituer un empêchement. 

En ce qui concerne la durée du bail, le délai de résiliation et le fermage, il est renvoyé au droit sur 
le bail à ferme (loi fédérale sur le bail à ferme agricole, LBFA). 

10.3.2 Entretien 

Les cours d'eau, les berges et les ouvrages de protection contre les crues doivent être entretenus 
de manière à préserver la protection existante contre les crues, en particulier les capacités 
d'écoulement existantes. Ainsi, les digues longitudinales nécessitent elles aussi un entretien ré-
gulier afin de conserver leur fonctionnalité pendant toute leur durée d'utilisation. Un concept d'en-
tretien doit décrire l'entretien nécessaire et définir les compétences en matière d'entretien.  

Concept d'entretien 

Le concept d'entretien doit aider le service responsable de l'entretien à procéder systématique-
ment à l'entretien du cours d'eau et à favoriser ainsi ses multiples fonctions. Il facilite la planifica-
tion et la budgétisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires. Le con-
cept d'entretien garantit une vue d'ensemble et la continuité dans la réalisation des objectifs et 
priorise les différentes mesures. 

Le concept d'entretien doit, si nécessaire, définir les points suivants (liste non exhaustive) : 

• les objectifs à atteindre 
• les compétences pour les travaux de contrôle et d'entretien 
• la planification spatiale et temporelle des travaux d'entretien 
• l'ampleur des travaux 
• les surfaces de végétation ainsi que les plantations adaptées au site 

Entretien des digues 

Dans le cadre de l'entretien des digues, les travaux suivants (non exhaustifs) doivent être réalisés, 
ou seulement une partie d'entre eux selon la situation : 

• Remise en état et entretien des rives et, le cas échéant, du lit majeur 
• Entretien de la végétation des rives 
• Lutte contre les néophytes 
• Fauche régulière des talus pour supprimer la végétation ligneuse et favoriser un tapis her-

bacé dense, si aucune végétation ligneuse n'est autorisée sur les talus des digues (maintien 
de l'espace libre) 

• Si la végétation est autorisée, mis en œuvre du concept de végétation. Un entretien appro-
prié des bosquets doit être planifié et mis en œuvre. 

• Enlèvement des déchets et des grandes accumulations de bois flottant 
• Enlèvement des atterrissements locaux (non tolérables), en particulier sur les lits majeurs 
• Gestion des animaux fouisseurs 
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• Rétablissement de la protection des berges, si celle-ci a été endommagée lors d'une crue 
• Remise en état et réparation de seuils, de systèmes de drainage et de rampes après des 

événements 
• Entretien d'éventuels ouvrages, respectivement sur la digue et sur les voies d'intervention 

(chemins, etc.) 
• Rétablissement du profil des digues en cas de tassements, de glissements, de points faibles 

locaux 
• Signalement de dysfonctionnements 

L'entretien est consigné dans un plan d'entretien et doit être actualisé en permanence. En outre, 
des travaux d'arpentage périodiques sont éventuellement effectués. Le plan d'entretien se fait de 
préférence sous forme numérique, le cas échéant dans un géoportail de l'administration compé-
tente. 

10.3.3 Végétation, peuplement forestier et animaux fouisseurs 

Végétation et peuplement forestier 

Si, lors de la phase III, une digue longitudinale avec un profil augmenté (digue surlargeur ou su-
rélévation de digue) est prévue et qu'une végétation ou un peuplement forestier est ainsi sciem-
ment autorisé, un concept de végétation ou de peuplement doit être établi. Le concept de végé-
tation ou de peuplement doit définir les plantations autorisées et les arbres non autorisés. La fiche 
technique BAW Stabilité des digues sur les voies navigables fédérales (BAW. 2011) dresse la liste 
des arbres et arbustes autorisés en fonction du site de plantation ainsi que des arbres non auto-
risés. Un entretien approprié des bosquets doit être planifié et mis en œuvre. 

Animaux fouisseurs 

Les digues longitudinales offrent des habitats appropriés aux animaux. En creusant, les animaux 
fouisseurs peuvent menacer localement la sécurité d'une digue longitudinale. Les espèces ter-
restres telles que le blaireau, le renard, le rat musqué, la taupe, le campagnol terrestre peuvent 
créer des systèmes de galeries très ramifiés. Les entrées côté eau sont situées au-dessus de la 
cote du niveau d'eau qui prédomine souvent, ce qui les rend plus faciles à repérer. Côté plaine, 
ils sont plus difficiles à localiser. Les espèces semi-aquatiques, comme le castor, ont leurs accès 
en dessous des niveaux d'eau fréquents et sont donc difficiles à repérer. La végétation et le peu-
plement des digues longitudinales favorisent l'installation d'animaux fouisseurs. 

Dans le cas d'une digue longitudinale avec une section minimale, les animaux fouisseurs ne sont 
pas admis dans la section de la digue et peuvent être tenus à l'écart de la digue longitudinale, par 
exemple, par l'installation de barrières anti-fouisseurs telles que des grilles de protection. Si des 
terriers de fouisseurs sont malgré tout présents, ils doivent être enlevés dans la mesure du pos-
sible et la digue longitudinale doit être remise en état. 

Si la digue longitudinale est constituée d’une surépaisseur (surlargeur) et que l'on s'assure que 
les animaux fouisseurs ne se propagent pas jusqu'à la section minimale, on peut tolérer des amé-
nagements d’animaux proches de la surface. Il est en outre possible que la section minimale soit 
protégée par une barrière anti-obstacle. Si des terriers de fouisseurs sont présents, ils doivent 
être documentés dans le cadre de l'entretien des digues et, si nécessaire, les barrières anti-fouis-
seurs doivent être remises en état. 

Pour la gestion des animaux fouisseurs, la fiche technique DWA-M 608-1 (2017) donne de plus 
amples informations. 
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10.3.4 Surveillance 

En matière de surveillance, on distingue la surveillance avant un événement, c'est-à-dire la sur-
veillance régulière, et la surveillance pendant un événement dans le cadre de la planification d'ur-
gence. 

Surveillance avant l'événement 

Un ouvrage de protection sur un cours d'eau doit être contrôlé ou surveillé régulièrement et sys-
tématiquement. Cela est aussi valable pour les digues longitudinales. La forme des contrôles, les 
personnes concernées, la fréquence et le type de documentation doivent être consignés dans un 
concept de surveillance et être convenus avec le ou les services compétents. La fréquence et la 
régularité des contrôles dépendent de la hauteur, de l'âge, de l'état des digues longitudinales, 
ainsi que de l'activité des animaux dans la zone des digues. De plus, un contrôle doit être effectué 
après chaque événement de crue. 

Les contrôles doivent être consignés dans un procès-verbal. Les points endommagés sont docu-
mentés dans un formulaire et doivent être signalés au service responsable concerné. Il est judi-
cieux de prévoir des formulaires prédéfinis sous forme de liste de contrôle, afin de favoriser un 
contrôle uniforme et de permettre une documentation simple et complète. L'utilisation d'outils 
numériques pour le contrôle et la réparation des digues longitudinales est recommandée. 

Dans le cas de digues longitudinales hautes et/ou de digues longitudinales présentant un potentiel 
de dommages important, il est recommandé de rédiger chaque année un rapport de sécurité et 
d'effectuer une inspection visuelle avec un spécialiste expérimenté, où seront notamment traitées 
les observations de l'équipe d'entretien. Le résultat est un rapport annuel de sécurité sur l'état 
des digues longitudinales et la consignation des mesures à prendre. 

Comme une bonne surveillance ne permet pas de détecter tous les points endommagés, il faut 
impérativement un plan d'urgence et la possibilité d'intervenir en cas de crue (voir paragraphe 
10.3.5). En particulier, les processus invisibles (phénomènes de rupture de la base, érosion in-
terne) ne peuvent guère être détectés dans le cadre d'une surveillance normale avant un événe-
ment. 

Dans le cadre de la surveillance, les travaux suivants doivent être effectués (liste non exhaustive): 

• Suivi de la situation du lit du cours d'eau, de l'état des talus et de la protection des berges 
• Surveillance de la crête des digues (si des tassements sont constatés, ils doivent être com-

pensés en fonction de leur ampleur) 
• Saisie des infiltrations et des percolations 
• Recensement des aménagements d’animaux 
• Si des instruments de mesure sont utilisés, les résultats de mesure doivent être transcrits, 

documentés et interprétés. 
 

Surveillance pendant l'événement 

La surveillance pendant un événement doit être inscrite dans le plan d'urgence (voir point 10.3.5). 

10.3.5 Planification d'urgence et intervention en cas d'événement 

L'intervention en cas d'événement se base sur un plan d'urgence communal (OFEV/OFPP. 2010). 
Dans le cas de grandes installations, comme pour le Rhin alpin, la Linth ou le canal de Hagneck, 
un plan d'urgence séparé pour les digues longitudinales peut être approprié. Pour les petits et 
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moyens cours d'eau, les digues longitudinales sont intégrées dans les plans d'urgence commu-
naux. Les points suivants doivent au moins être réglés dans le plan d'urgence : 

• Structure organisationnelle 
• Documentation d'intervention 
• Alerte 
• Surveillance des digues, outils de prévision 
• Équipement 
• Interventions de construction 
• Planification d'urgence (évacuation) 
• Formation et exercices 

 

Structure organisationnelle  

Une structure organisationnelle est nécessaire pour pouvoir réagir à temps et de manière appro-
priée en cas de menace de crue majeure. La mise en place et la préparation de la structure 
organisationnelle et des forces d'intervention nécessaires, l'activation de ces forces d'intervention, 
leur conduite et leur formation, y compris les exercices, sont des conditions essentielles pour un 
travail réussi dans des conditions souvent extrêmes pendant une crue majeure. 

La structure organisationnelle se compose d'une unité d'organisation qui s'occupe de la protec-
tion de l'ouvrage proprement dit, dont font également partie les digues longitudinales. L'objectif 
premier est de garantir la fonctionnalité de l'ouvrage en cas de crue et de le protéger ainsi d'une 
inondation à l'extérieur de l'ouvrage. Une autre unité organisationnelle s'occupe de la protection 
de la population en cas d'inondation. Les offices cantonaux compétents et les autorités fédérales 
ainsi que les décideurs politiques sont également impliqués dans la structure organisationnelle. 
Une structure organisationnelle possible à l'exemple de la Linthwerk est présentée à l'annexe A 
comme exemple de projet 17. 

Alerte 

Le plan d'alerte contre les crues définit les mesures qui doivent être prises par les forces d'inter-
vention concernées à partir de certains niveaux. Le début des mesures de protection est fixé 
comme valeur seuil dans le plan d'alerte contre les crues. Lorsque les niveaux d'eau augmentent, 
les mesures de protection prévues se succèdent de manière coordonnée. 

Les mesures selon le plan d'alerte contre les crues commencent à un seuil inférieur (niveau limite) 
du niveau d'eau et s'étendent à tout le domaine planifiable. La limite supérieure, c'est-à-dire la fin 
de la protection planifiable contre les crues, est donné par le niveau de la crue de référence 
augmenté de la revanche (écoulement à plein bord). 

Lors d'une intervention en cas de crue, l'alerte des forces d'intervention joue un rôle important. 
Elle se base sur la prévision des crues (ainsi que sur les conseillers locaux en matière de risques 
naturels (LNGB)) et doit garantir que toutes les forces nécessaires soient disponibles sur place à 
temps pour mettre en œuvre les mesures de protection prévues dans le plan d'alerte aux crues 
avant l'arrivée des niveaux d'eau prévus. Des plans d'alarme appropriés doivent être établis pour 
l'alerte des forces d'intervention. Les plans d'alerte doivent être actualisés et mis à jour en per-
manence. Le flux de messages d'alerte et d'alarme ainsi qu'un schéma de phases sont présentés 
à l'exemple de la Linth dans l'annexe A en tant qu'exemple de projet 17. 
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Surveillance des digues pendant l'événement 

Une digue longitudinale doit être divisée en secteurs appropriés, contrôlés par au moins deux 
surveillants à pied. Un ou deux surveillants de digue patrouillant en sommet de digue contrôlent 
la zone de la crête et le talus côté eau afin de détecter les dommages causés par l'érosion ou les 
glissements de berges Le surveillant qui se déplace le long du pied du talus côté plaine contrôle 
ce talus ainsi que le terrain proche de la digue pour détecter les percolations et les glissements 
du talus, la formation de crevasses ou de fissures dans le talus ainsi que les fuites d'eau. Par 
exemple, sur le Rhin alpin, la surveillance des digues (patrouille) se compose de 3 personnes 
équipées de gilets de sauvetage : 1x crête de la digue avec sac à dos et radio, 1x piste d'inter-
vention/chemin de berme côté plaine avec sac de sauvetage, 1x pied de la digue et jusqu'à 10 m 
côté plaine. 

Forces d'intervention 

Le nombre de personnes nécessaires doit être consigné dans le plan d'urgence en fonction du 
niveau d'alerte. Un service de piquet ou de permanence correspondant doit être prévu à cet effet. 
Il convient notamment de réglementer également la présence de compétences spécialisées en 
matière d’aménagement de cours d’eau et de géotechnique.  

Équipement 

Un équipement approprié des forces d'intervention est une condition nécessaire pour pouvoir 
faire face efficacement aux effets d'une crue. L'équipement comprend un équipement personnel 
ainsi que du matériel de secours et des consommables. Les appareils et le matériel nécessaire 
doivent être disponibles à une distance raisonnable. 

Un équipement minimal comprend : Matériel de balisage, matériel de documentation, moyens de 
communication, éclairage, équipement de protection individuelle (EPI), y compris gilet de sauve-
tage/sac de sauvetage. 

Formation et exercices 

La préparation et la coordination de toutes les mesures jouent un rôle central. Pour ce faire, des 
formations et des exercices appropriés doivent être organisés dans des conditions aussi proches 
que possible de la réalité. Les forces d'intervention acquièrent ainsi une routine et les points 
faibles peuvent être repérés. 

Les exercices servent à vérifier et à optimiser les procédures nécessaires à la gestion des crues. 
La collaboration optimale des forces d'intervention de différentes institutions avec un flux d'infor-
mations rapide et de bonne qualité contribue de manière décisive à ce que tous les dispositifs de 
protection contre les crues soient disponibles en temps voulu et dans leur intégralité en cas de 
besoin. 

Les différentes mesures de la planification d'urgence doivent toujours être évaluées et améliorées 
au moyen d'exercices. Les interventions en cas de crue effectuées jusqu'à présent ainsi que les 
expériences acquises lors des exercices doivent être considérées comme un processus d'ap-
prentissage permanent. 

Interventions structurelles (mesures d'urgence) 

Les mesures d'urgence sont des interventions structurelles réalisées pendant un événement de 
crue et destinées à stabiliser la digue jusqu'à sa remise en état définitive après l'événement. 
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L'objectif est de prévenir la défaillance de la digue. Pour ce faire, l'accessibilité (pistes d'interven-
tion) et les appareils, outils et matériaux nécessaires doivent être disponibles. 

Mesures possibles pour la protection des digues (intervention structurelle) : 

• Soutien de la digue depuis la terre ferme 
- Filtre de charge avec pré-remplissage perméable 
- Filtre de charge avec sacs de sable 
- Soutien par du gravier en cas de glissement 
- Soutien avec des sacs de sable en cas de glissement de terrain 

• Stabilisation des fissures 
• Colmatage et sécurisation des points de percolation et des glissements de talus 

- Étanchéité locale avec un film 
- Remplissage des glissements de terrain côté eau 

• Protection contre l'érosion 
• Rehaussement de digue 
• Sécurisation en arrière de la digue 
• Rupture de digue, fermeture de la brèche au moyen de remblais, sacs de sable, pieux, fas-

cines, big bags 
 

10.4 Exemples 

 Voir annexe A : 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P7 Protection contre les crues du Krummbach  x   x 

P8 Canal de Hagneck  x   x 

P9 Protection contre les crues de la Vieille Aar  x x  x 

P10 HWS Linth 2000  x x x x 

P14 Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz   x x x 

P16 
Entretien des digues de protection contre les inondations basé sur les 

risques 
    x 

P17 Planification d'urgence et intervention en cas d'événement     x 
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12 Annexe A : Exemples de projets  
 
Tableau récapitulatif des exemples de projets 

No. Exemple de projet 
Exemple de phase 

I II III IV V 

P1 
Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK 65-

91 
x x x   

P2 Protection contre les crues de la Haute Vallée de la Reuss  x    

P3 Protection contre les inondations à Pfaffnern  x    

P4 3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège  x x   

P5 
Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar 

et de la Gürbe 
 x x   

P6 Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitsch  x x   

P7 Protection contre les crues du Krummbach  x   x 

P8 Canal de Hagneck  x   x 

P9 Protection contre les crues de la Vieille Aar  x x  x 

P10 HWS Linth 2000  x x x x 

P11 Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone   x   

P12 
Protection contre les crues du Buoholzbach (torrent, collecteur de sé-

diments) 
  x   

P13 Elbe, Z 8.5 Réfection fondamentale des digues   x x  

P14 Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz   x x x 

P15 Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, Erstfeld UR    x  

P16 
Entretien des digues de protection contre les crues basé sur les 

risques 
    x 

P17 Planification d'urgence et intervention en cas d'événement     x 
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Projet 1 : Protection contre les crues du Rhin alpin, tron-
çon international PK 65 - 91 

Eaux : Rhin alpin 

Phase du projet : 

☒ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 

☒ Phase (II), concept et faisabilité 

☒ Phase (III), planification et autorisation 

☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 

☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 

Année : Planification : 2011 - 
2025 

Procédure d'autorisation à 
partir de 2026 

Réalisation à partir de 2030 
environ 

Canton : St-Gall 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue: de 2 à 10 m 
Type de digue:        digue en terre homogène avec enveloppe résistante au cisaillement et 

paroi étanche 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:2 à 1:3 
 
Lien pour plus d'informations sur le projet : www.rhesi.org 

Points essentiels : 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Enquête de base 
 Végétation et peuplement forestier 

 

 
 Dimensionnement de digue 
 Aspects géotechniques 
 Sécurité du système 

Description : 

Dimensionnement hydraulique des digues en fonction de l'événement de référence 
de 4'300 m3/s (HQ300) -> revanche totale selon CIPC au niveau du sommet de la paroi 
étanche, prise en compte du cas de surcharge par la revanche totale au niveau du 
sommet de la digue en cas de EHQ ou de HQ300. Ou, en cas de EHQ,  revanche ré-
duite au niveau de la crête de la digue avec protection simultanée contre la surverse 
des digues. 

Vérification complexe de la stabilité en cas de séisme en raison d'un sol de fondation 
de mauvaise qualité sur certains tronçons -> mesures d'amélioration du sol de fonda-
tion sous les digues. 

Exigences restrictives de la part de la géotechnique en matière de peuplement fores-
tier: pas de peuplement à l'intérieur de la section minimale géotechnique, le peuple-
ment n'est autorisé que sur les surprofils des digues en respectant des restrictions 
en matière de hauteur et de diamètre des troncs. 

 

 

 

 

 
 

http://www.rhesi.org/
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Illustrations : 

Type de construction Assainissement de la 
digue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de construction Nouvelle digue (avec 
amélioration du sous-sol)  
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Projet P2 : Protection contre les crues de la vallée supé-

rieure de la Reuss 
Cours d'eau : Reuss 

Exemple de phase de projet : 

☒ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 

☒ Phase (II), concept et faisabilité 

☐ Phase (III), planification et autorisation 

☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 

☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 

Année : 2018-2023 

Canton : Argovie 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Digue:                       5.4 km (tronçon Dietwil-Oberrüti) 
Hauteurs de digue:  de 2 m à 3 m 
Type de digue:         homogène 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):   env. 1:2 
Âge de la digue:       80-100 ans 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Points essentiels: 

 Solutions/études de variantes 
 Intérêts d'utilisation 

 

 

Description : 

Dans le cadre du concept de protection contre les crues pour la vallée supérieure de la 
Reuss dans le canton d'Argovie, une étude de variantes a été réalisée pour le tronçon le plus 
au sud, Dietwil-Oberrüti, sur la question du nouveau tracé de la digue pour la digue de la 
Reuss nécessitant un assainissement. Les intérêts d'utilisation les plus divers se sont affrontés 
: protection contre les crues, y compris revitalisation, protection des surfaces d'assolement, 
réserves naturelles, forêts, captages d'eau potable, infrastructures publiques, utilisation à des 
fins récréatives. 

Les variantes ont été évaluées à l'aide d'une matrice d'évaluation avec des critères pondérés, 
en tenant compte des intérêts d'utilisation existants. La meilleure variante a finalement été dé-
terminée sur la base d'une pesée des intérêts selon la procédure fixée dans l'ordonnance sur 
l'aménagement du territoire. L'étude des variantes a été accompagnée d'un processus partici-
patif intensif. 

Illustrations : 

Catégories d'évaluation avec pondération : 
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Périmètre du projet avec utilisations 
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Projet P3 : Protection contre les crues du Pfaffnern Cours d'eau : Pfaffnern 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 
☒ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III), planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, inter-
vention 
 

Année : 2020 

Canton : Argovie 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue:                              de 0,5 m à 1,5 m 
Type de digue:                                     Demi-digue avec noyau en blocs 
Pente du talus (côté eau/côté terre):   2:3 / presque verticale 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Points essentiels: 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Végétation et peuplement forestier 

 

 Solutions/études de variantes 

Description : 

Pour la protection contre les crues de la 
Pfaffnern, les propriétés ont été proté-
gées par des digues sur certains tron-
çons. Afin de réduire les besoins d'es-
pace dans les jardins privés, une demi-
digue a été construite, avec un talus uni-
quement côté eau et stabilisé par des 
blocs côté plaine. 

Avantages de ce modèle de digue : 

- la réduction de l'espace nécessaire 
- Digue à très faible perméabilité en 

raison de la construction avec des 
déblais cohésifs du côté du talus 

- la digue peut être densément plantée 
- si on le souhaite, les pierres peuvent 

être disposées de manière à servir 
de bancs. 
 

L'aménagement des digues dans les jar-
dins privés a constitué un véritable défi. 
En raison des différents aménagements 
existants des berges, l'angle d'inclinaison 
prévu du talus côté eau a dû être partiel-
lement adapté. 

 

Illustrations : 

Esquisse du concept de la construction d'une digue 

Vue de l'ouvrage réalisé 
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Projet P4 : 3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de   
Viège 

Cours d'eau : Rhône 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 

☒ Phase (II), concept et faisabilité 

☒ Phase (III), planification et autorisation 

☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 

☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 

Année : 2009 - 2019 

Canton : Valais 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteur des digues:                             env. 5 m à partir du niveau du terrain 
Type de digue:                                     digue avec noyau géotechnique et surlargeure 
Pente du talus (côté eau/côté plaine): max. 1:2 
Largeur de la crête:                             min. 4 m 
Chemin de digue: couche de roulement 5-10 cm, liée à la chaux ou stabilisée avec faible per-

méabilité 
Filtre de drainage et fentes de décharge côté plaine 
 
Lien pour plus d'informations sur le projet : www.vs.ch/rhone 

Points essentiels : 

 Aspects environnementaux 
 Végétation et peuplement 
 Sécurité du système 

 

 Dimensionnement de la digue 
 Aspects géotechniques 
 Exécution 
 Surveillance/documentation 

Description : 

Courbe granulométrique : alluvions et graviers du Rhône 
Caractéristiques de résistance : j' = 35 ° (proportion de gravier < 30 %), c' = 0, Ψ = 0°. 
Poids spécifique : g = 18 - 20 kN/m3 
Perméabilités : kGravier : 1.10-3 m/s, kSilt : 1.10-6 m/s, kDigue : < 1.10-5 m/s 
Charges : Charges sur la crête de la digue min. 10 kN/m2 
Module ME : ME1 (charge initiale) min. 50'000 kN/m2,   
ME2 (charge de retour)/ME1 si ME2 <150'000 kN/m2 < 3.3 

Sismique : selon BWK II avec facteur d'importance gf = 1.2. Microzonage selon CREALP ; dépla-
cements admissibles szul > 50 mm : q = 2.0 ; pour un débit d'été moyen 

Concept de végétation : côté eau, un remblai supplémentaire (en dehors du noyau géotech-
nique comme surlargeur). Les arbres à enracinement profond qui touchent de manière déter-
minante le noyau géotechnique ne sont pas admis. Les illustrations montrent les effets dans le 
temps de la végétation choisie. Côté plaine, les arbustes ne sont admis que dans la moitié su-
périeure, au-dessus d'une éventuelle ligne d'infiltration La zone située en contrebas doit rester 
accessible et visible. 

Faune : treillis métallique sur noyau géotechnique 

Conditions de mise en place : Le matériau d'installation doit être posé de manière aussi homo-
gène que possible (gravier / silt). En présence de différents matériaux, il convient de garantir un 
bon mélange lors de la mise en place. Documentation du matériel mis en place : 3 courbes 

http://www.vs.ch/rhone
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granulométriques par km (plan de contrôle). 

Lors de la construction de la digue, il faut effectuer au moins 2 mesures ME par 1m de cons-
truction de digue, environ tous les 100 m selon le plan de contrôle et la saisie sur l'appareil de 
compactage. L'épaisseur de la couche est d'environ 0,3 m. La pose se fait à l'état humide (wopt) 
et est surveillée en permanence (danger du vent !). Les perméabilités (valeurs k) ne sont pas 
contrôlées de manière spécifique. 

Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Géométrie de la digue                                                   Concept de végétation 
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Protection des berges 

Construction d'une digue 
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Projet P5 : Protection contre les crues et renaturation de 
l'embouchure de la Gürbe sur l'Aar 

Cours d'eau : Aar (km 22.2 
à 24.8) et Gürbe (km 3.7 à 
0.0) 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 

☒ Phase (II), concept et faisabilité 

☒ Phase (III), planification et autorisation 

☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 

☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 

Année : 2002 - 2017 

Canton : Berne 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteur des digues : souvent environ 3 m (de 1 m à 3,5 m ) 

Type de digue : en général, digues en remblai homogènes avec filtre en pied de digue et sec-
tions de décharge locales 

Pente du talus (côté eau/côté plaine) :   1:2 à 1:10 (digues plates exploitables) 

Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Muller. M. et al (2016), "Modern flood protection and rehabilitation concepts at pre-alpine allu-
vial rivers", Proc. Interpraevent 2016, Lucerne, pp. 797-805 

Aar - embouchure de la Gürbe (Direction des travaux publics et des transports du can-
ton de Berne) 
 
Points essentiels : 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Solutions/études de variantes 
 Aspects environnementaux 

 

 Scénarios de dommages/mécanismes 
de défaillances 

 Dimensionnement de la digue 
 Aspects géotechniques 
 Pesée des intérêts 

Description : 

• Projet global de protection contre les crues et de renaturation de l'Aar et de la Gürbe dans 
le secteur de Belpmoos, y compris mesures immédiates 2005 

• Reconnexion de la zone alluviale "Selhofen Zopfen" à l'Aar par le recul de la digue HWS 
• Pesée des intérêts entre la protection des zones alluviales et l'utilisation de l'eau potable 
• Assainissement de digues et construction de nouvelles digues sur l'Aar et la Gürbe (voir 

illustrations). 
• Élargissement du fleuve et réduction des pentes des berges de l'Aar, nouvelle protection 

des berges (épis et aménagement non linéaire des protection de berges) 
• Décharge de la rive concave et renforcement de l’écoulement sur les rives convexes et la 

zone alluviale au moyen d'épis de direction (égalisation documentée du profil de vitesse) 
• Revalorisation de la Gürbe par élargissement et structuration du chenal 
• Décharge EHQ par des digues submersibles, vidange de la rétention par un organe de dé-

charge et un drainage au sol 
• Déplacement et renaturation de la Giesse et du Lehnenkanal 

 
 

https://www.aare.bvd.be.ch/de/start/aare-mittelland/aare---guerbemuendung.html
https://www.bve.be.ch/
https://www.bve.be.ch/
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Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation du projet global de protection contre les crues et de revitalisation de l'embouchure 
de l'Aar et de la Gürbe. 

 

 

 

 

 

 

Profil géotechnique normal de la digue principale de l'Aar en rive gauche avec l'exutoire 
(Giesse). 
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Profil géotechnique normal de la Gürbe avec digue plate en rive droite et structuration du 
chenal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Construction d'une digue entre l'Aar (à gauche) et la Giesse (à droite), vue vers l’amont. 
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Projet P6 : Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitsch Eaux : Elbe (D) 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 

☒ Phase (II), concept et faisabilité 

☒ Phase (III), planification et autorisation 

☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 

☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 

Année : 2018 

État libre de Saxe, D 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue:                 de 4 m à 5 m 
Type de digue:                       Nouvelle construction de digues à 3 zones avec berme  filtrante 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:3 avec une largeur de crête de 3 m 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Points essentiels: 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Solutions/études de variantes 
 Aspects environnementaux 

 

 Aspects géotechniques 
 Sécurité du système 

 

Description : 

Les digues longitudinales protègent l'infrastructure située à l'arrière et la population résidente 
contre une crue HQ100. La digue est considérée comme un ouvrage de gestion des eaux et 
n'est pas utilisée à des fins touristiques. 

Selon les résultats de la modélisation hydraulique, le tracé a été choisi en retrait afin d'éviter 
des conditions d'écoulement défavorables tout en conservant la plus grande surface de ré-
tention possible. 

Les digues longitudinales se trouvaient dans une réserve naturelle reconnue, ce qui impose à 
la mesure de construction des exigences particulières en matière de protection de la nature. 
Le recul de la digue entraîne une augmentation de la surface de rétention et une réactivation 
de la plaine alluviale de l'Elbe. Pendant la planification, différentes fiches de mesures ont été 
établies dans le cadre du plan d'accompagnement paysager afin de réduire au maximum ou 
d'éviter l'impact du chantier sur l'environnement. 

La sécurité du système de la digue longitudinale a été démontrée dans le cadre du dimen-
sionnement statique relatif à la conception d'une digue à trois zones. Les aspects géotech-
niques ont joué un rôle en ce qui concerne la définition des propriétés mécaniques des sols 
du matériau de construction des différentes couches. 
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Illustrations : 

 

 

 

Recul de digue (1750 m) avec extension de l'espace de rétention (+43 ha) 

  

Recul de digues 

Démolition de l'ancienne digue 

Recul de digues 

Démolition de l'ancienne digue 
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Projet P7 : Protection contre les crues du Krummbach Cours d'eau : 
Krummbach 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☒ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III), planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année : 2023 

Canton : Argovie 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue:                               de 0,5 m à 1 m 
Type de digue:                                      zoné avec noyau en blocs 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):  2:3 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Points essentiels: 

 Solutions/études de variantes 
 Végétation et peuplement 

Description : 

Par le passé, les petites digues de terre ho-
mogènes dans les zones d'habitation ont par-
fois fait l'objet de mauvaises expériences en 
termes de durabilité. On a cherché un moyen 
de les rendre plus stables, resp. d’empêcher 
des brèches dans les digues d'origine hu-
maine (par exemple pour faciliter l'accès à 
l'eau). En conséquence, une digue avec un 
noyau de blocs a été réalisée pour la protec-
tion contre les crues du Krummbach. 

A l'origine, il était prévu de construire le 
noyau de la digue en blocs jusqu'au sommet 
de la digue, mais cette solution a été aban-
donnée pour diverses raisons (coûts, écolo-
gie, entretien). 

Cette décision entraîne également des réper-
cussions sur le peuplement forestier. Sans 
noyau de la digue en blocs atteignant la crête 
de la digue, aucun arbre ou arbuste ne doit 
être planté sur la digue. 

Illustrations : 

Esquisse du concept de la construction d'une 
digue 

Vue de l'ouvrage réalisé 
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Projet P8 : Canal de Hagneck Cours d'eau : Aare 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☒ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III) Planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année : 2004-2015 

Canton : Berne 

 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteur des digues:          jusqu'à plusieurs mètres 
Type de digue:                  digues existantes non homogènes qui ont été élargies côté plaine 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:3 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Maître d'ouvrage : Canton de Berne, Office des eaux et des déchets AWA 

Assainissement du canal de Hagneck | Plateforme renaturation (plateforme-renaturation.ch) 

Points essentiels: 

 Cas de charge 
 Protection par l'aménagement du territoire 

Description : 

Les surfaces inondables du délestage ciblé ont été déterminées et transférées dans les ins-
truments d'aménagement du territoire (notamment les cartes de dangers naturels). En outre, 
les plans directeurs des cantons de Berne et de Fribourg reprennent l'espace d'évacuation 
des crues du canal Aar-Hagneck (à Berne, mesure R_11). De cette manière, la sauvegarde à 
long terme et la pertinence dans la coordination spatiale sont assurées. 

Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://plattform-renaturierung.ch/fallbeispiele/sanierung-hagneck-kanal/
https://www.raumplanung.dij.be.ch/content/dam/raumplanung_dij/dokumente/de/Kantonaler-Richtplan/richtplan%202030-de.pdf
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Surcharge : voir brochure p.14. Couronne de digue érodable et activation de l'espace d'éva-
cuation des crues. 

 

  

https://plattform-renaturierung.ch/wp-content/uploads/2018/03/15_Hagneck_Broschuere_LowRes.pdf
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Projet P9 : Protection contre les crues de la Vieille Aar Eaux : Vieille Aar 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☒ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III) Planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année : 2010 - 2021 

Canton : Berne 

 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue :                            de 0,4m à environ 3m 
Type de digue :                                   homogène 
Pente du talus (côté eau/côté terre) : variable 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Maître d'ouvrage : Wasserbauverband Alte Aare, Lyss 

Points essentiels: 

 Végétation et peuplement forestier 
 Dimensionnement de la digue 
 Intervention 

Description : 

La Vieille Aar a été aménagée pour résister aux inondations entre Lyss et Büren an der Aare. 
Le système de protection comprend entre autres des digues. 

Construction de digues : les digues existantes issues d'un précédent projet de protection 
contre les inondations datant des années 70, qui ont été jugée comme appropriées, ont été 
examinées quant à leur fonctionnalité (y compris Qdim) et complétées si nécessaire (renfor-
cées, surélevées). Les digues ont également été partiellement reconstruites. 

Peuplement : quelques digues se trouvent dans l'aire forestière. Le tracé exact de la lisière de 
la forêt a dû être négocié. 

Intervention : en cas d'événements supérieurs à Qdim, il est prévu que la pointe de crue soit 
évacuée à un endroit défini. A cet effet, une digue avec une route a été abaissée et un corri-
dor d’évacuation de crue a été délimité. Celui-ci a été limité par des digues de guidage. En 
cas d'événement, la route doit être fermée. 
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Illustrations : 

 

Représentation de la zone de délestage (situation) dans une courbe extérieure de l'ancienne 
Aar. 

 

 

Coupe transversale de la digue (avec route), où l'eau peut sortir de manière ciblée. 
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Projet P10 : HWS Linth 2000 Eaux : Linth (Escherkanal 
et Linthkanal) 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 
☒ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III), planification et autorisation 
☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 
 

Année : 2003 - 2014 

Cantons : Saint-Gall, 

Glaris, Schwyz, Zurich 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue:    de 2 m à 5 m 
Type de digue:           en général zonée, assainissement de la digue avec filtre de charge  
                                   ou remplacement du matériau 
Pente du talus (côté eau/côté plaine): Nouveau : en général, filtre de charge avec pente 2:5 
                                   et berme centrale, dans les tronçons étroits, remplacement du matér-   
                                    iaux par une pente 2:3 et, localement, mur de soutènement. 

Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

www.linthwerk.ch / Linthwerk - 1ère rénovation complète La Linthwerk (2013). Projet de pro-
tection contre les crues Linth 2000. Proc. Symp. HSR, 6 et 7 juin 2013 

Points essentiels: 

 Objectifs de protection et d'utilisa-
tion 

 Enquête de base 
 Solutions/études de variantes 
 Aspects environnementaux 
 Convention d'utilisation 
 Végétation et peuplement 
 Cas de charge 
 Sécurité du système 

 

 Scénarios de dommages/mécanismes de défail-
lance 

 Dimensionnement de la digue 
 Aspects géotechniques 
 Soumission 
 Version 
 Entretien 
 Surveillance/documentation 
 Intervention 

Description : 

• Assainissement global et revalorisation écologique de l'ouvrage de la Linth, composé du 
canal d'Esch (de Mollis au lac de Walen) et du canal de la Linth (du lac de Walen au lac de 
Zurich), ainsi que des fossés arrières pour le drainage des bassins versants intermédiaires. 
Longueur du cours d'eau principal : 23,5km 

• Assainissement de digues et construction de nouvelles digues sur une longueur d'environ 
14 km (voir méthode ci-dessus) 

• Création d'élargissements fluviaux à grande échelle sur les chenaux principaux et secon-
daires 

• Réaménagement des berges et protection des berges (berges plates, épis). 
 
 
 
 

http://www.linthwerk.ch/
https://linthwerk.ch/index.php/geschichte/erste-gesamtsanierung
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Illustrations : 

 

 

Situation schématique avec les mesures du canal de la Linth. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue aérienne de l’assainissement du canal de la Linth 
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Ex. Profil normal de la digue principale du canal de la Linth avec le canal qui s'y raccorde à 
droite (fossé arrière droit). 
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Projet P11 : Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone Eaux : Ticino 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III), planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année : 2014-2030 

Canton : Tessin 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteur des digues: 5 m à 7 m 
Type de digue :        homogène/zonée, berges endormies 
Pente du talus : 
- Digue extérieure, rive gauche, existante, côté eau et côté plaine : 2:3 à 1:1 
- Digues intérieures, talus intérieur, rive droite et rive gauche, avec nouveaux élargisse-

ments : 1:10 à 2:3 
 

Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

www.ilmiofiume.ch ; tronçon pilote de Torretta déjà réalisé ! 

Points essentiels: 

 Aspects environnementaux 

 

 Végétation et peuplement forestier 

Description : 

La dynamique propre est encouragée par : 

• Digue extérieure côté droit existante 
• Grand élargissement avec nouveau bras côté droit (50 m à 250 m) 
• Nouvelle ligne de rive intérieure avec élargissement côté gauche 
• Berges endormies en cas d’élargissement (côté droit et gauche) 

 
Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d'ensemble des mesures 

 

http://www.ilmiofiume.ch/
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Profils transversaux types 
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Projet P12 : Protection contre les crues du Buoholzbach 

                      (torrent, collecteur d'alluvions) 

Cours d'eau : Buoholzbach 

 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III) Planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 

Année : 2023 

 

Canton : Nidwald 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Digue de guidage sud en bas : 

Hauteurs de digue h: jusqu'à 13 m 
Type de digue: matériau de remblai graveleux (provenant de l'excavation) avec une capacité 
portante accrue et peu de fines, retrait des gros blocs lors de l'excavation, renforcement du 
terrain Sytec LS 80 PET, distance entre les couches 1.20 m, côté plaine : application de sol 
forestier, côté eau: étanchéité avec nattes de bentonite (à la hauteur du WSP SHQ). 
Protection contre l'érosion: enrochement réglé recouvert env. 2 - 3 to / pièce, recouvrement 
avec les matériaux d'excavation en place, remblayage par étapes, pose par couches, com-
pactage propre, imbrication avec le sous-sol existant 
Pente du talus (côté eau/côté plaine): 1:2 - 2:3 / 1:2 - 2:3 
 
Digue de déviation sud en haut : 

Type de digue: matériau de remblai graveleux (issu de l'excavation) avec une capacité por-
tante accrue et peu de fines, gros blocs retirés lors de l'excavation, côté eau et côté plaine :  
Vocation forestière conservée 
Protection contre l'érosion: enrochement réglé recouverts env. 1-3 to / pièce, recouvrement 
par des matériaux d'excavation en place 
Pente du talus (côté eau/côté terre): 1:3 / 1:4 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

www.buoholzbach.ch 

Points essentiels: 

 Végétation et peuplement forestier 
 Cas de charge 

 

 Dimensionnement de la digue 
 Aspects géotechniques 

Description : 

En raison d'un apport important en charriage du Buoholzbach dans l'Engelbergeraa, il existe 
un grand risque de déversement de l'Engelbergeraa en direction de Stans. La capacité de 
transport de charriage de l'Engelbergeraa est trop faible, même en cas de crue, pour trans-
porter les apports du Buoholzbach. Un nouvel espace de rétention des sédiments avant l'em-
bouchure dans l'Engelbergeraa devrait permettre de réduire fortement l'apport de charriage. 
Le volume de rétention nécessaire est créé par des abaissements de terrain de grande am-
pleur, de nouvelles constructions en béton armé, généralement recouvertes, ainsi que des 
digues latérales en amont de la zone industrielle de Hofwald. Les digues latérales ne présen-
tent pas seulement des fonctions de rétention mais aussi de déviation. 

http://www.buoholzbach.ch/
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Nouvelle digue de guidage sud : 

• Nouvelle digue d'environ 600 m de long avec des matériaux de remblai appropriés prove-
nant de l'excavation de la zone de rétention du charriage. 

• Rehaussement du terrain existant de 4 à 8 m (jusqu'à 13 m à l'intérieur de l'actuel dépotoir 
à alluvions). 

• La crête de la digue présente une largeur minimale de 3,5 mètres. En aval du pont Buo-
holz, un chemin piétonnier passe sur la crête de la digue et est accessible aux véhicules 
d'entretien. L'accès à la digue est prévu au moyen d'un escalier. 

• En amont du pont Buoholz, la nouvelle Wandfluhstrasse passe généralement en sommet 
de digue, ce qui explique pourquoi la crête de digue est en principe plus large dans cette 
zone. 

• Les pentes des talus sont variables et vont de 1:8 à 2:3 
• Côté eau, la digue est protégée de l'érosion par un enrochement réglé en couche filtrante. 

Les blocs sont recouverts. Ils tiennent compte des hauteurs des laves torrentielles atten-
dues (EHQ) ou des profondeurs d'écoulement maximales d'une lave torrentielle de retour 
300 ans simultanée à une crue HQ100 en aval. 

• Localement, un renforcement de terrain à des intervalles de 1,20 m est nécessaire pour 
garantir la stabilité de la digue (dans la zone de rétention). Le renforcement est prévu sur 
toute la largeur de la digue. 

• Les flux d'infiltration sont bloqués par des nattes de bentonite dans la zone de formation 
possible de lacs (100 m les plus bas). 

• Les talus des digues sont légèrement boisées de manière groupée au-dessus de l’enro-
chement. Côté plaine, les surfaces sont reboisées uniformément. 
 

Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation de la zone de rétention du charriage avec digue de guidage sud en bas et en haut. 



 

 

Digues longitudinales le long des cours d'eau Page 82 de 105 

 

Profil normal de la digue de déviation sud en bas 

 

 

Profil normal de la digue de déviation sud en haut 
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Projet P13 : Elbe, Z 8.5 Réparation des digues (digues longitu-
dinales) 

Eaux : Elbe 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III) Planification et autorisation 
☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année:2018 

Pays : État libre de Saxe, D 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteur des digues:                      4 m à 5 m 
Type de digue :                             Réfection avec mise en place de palplanches à effet statique 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):  1:3 avec une largeur de couronnement de 3 m 
 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

Points essentiels: 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Solutions/études de variantes 
 Sécurité du système 

 

 Aspects géotechniques 
 Réalisation 
 Aspects environnementaux 

Description: 

La mesure de construction de digue protège l'infrastructure située à l'arrière et la population 
locale contre une crue HQ100. La digue est un ouvrage de gestion des eaux et n'est pas utilisée 
à des fins touristiques. 

En accord avec les autorités de protection de la nature, des palplanches ont été mises en place 
pour assurer l'étanchéité intérieure afin de minimiser l'impact sur les précieuses structures de 
gazon. 

La construction de la digue se situe dans une réserve naturelle reconnue, ce qui impose des 
exigences particulières en matière de protection de la nature. Pendant la planification, diffé-
rentes fiches de mesures ont été établies dans le cadre du plan d'accompagnement paysager, 
afin de minimiser ou d'éviter les effets de la mesure de construction sur l'environnement. 

Dans le cadre du dimensionnement statique relatif au joint intérieur de la palplanche, la sécu-
rité du système de la digue a été démontrée. Les aspects géotechniques ont joué un rôle en 
relation à la compactabilité du sol. 

Mise en place d'une étanchéité intérieure avec des palplanches pouvant atteindre 15 m de long 
sur 1,5 km de tracé, ajout d'un chemin de protection de digue côté plaine. 
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 Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation 
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Profil transversal 
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Projet P14 : Mise en place du polder contrôlé de Löbnitz 

 

Cours d'eau : Vereinigte 
Mulde 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☒ Phase (III) Planification et autorisation 
☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention 
 

Année : en construction 
depuis 2011 

Pays : État libre de Saxe 
(D) 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue :     d'environ 1 m à environ 4 m 
Longueur des digues : env. 11,5 km (digues locales) env. 9,2 km (digues extérieures de pol-

ders) 
Type de digue :            différentes constructions, en partie avec des palplanches comme ren-

forcement interne (en partie statiquement efficace) 
Pente du talus (côté eau/côté plaine) : 

- 1:3/ 1:3. Largeur de couronnement de 3 m 
- dans la zone des sections de débordement 1:3 / 1:8, largeur de couronnement de 3 m 

 

Lien vers des informations supplémentaires sur le projet : 

www.polder-loebnitz.de 

Point(s) fort(s) : 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Aspects environnementaux 
 Convention d'utilisation 

 

 Sécurité du système 
 

 Entretien 

Description : 

Le projet se situe dans un environnement sensible et de grande qualité du point de vue de la 
protection de la nature/du droit La région est en outre caractérisée par des terres arables très 
fertiles. De plus, la protection de l'homme est prioritaire sur 4 sites à protéger soit pour leurs 
intérêts touristiques (piste cyclable Mulder) ou à cause d'effets de protection suprarégionaux 
jusqu'à Bitterfeld-Wolfen. 

Ce n’est pas seulement la sécurité de fonctionnement des différents composants, comme les 
digues locales et les deux ouvrages contrôlés (ouvrage d'entrée et ouvrage de sortie), qui sont 
de grande importance, mais aussi l'interaction technique ainsi que les préparatifs nécessaires 
pour le cas d'exploitation (crue de la Mulde supérieure à HQ25 simultanément à la crue HWSK 
Mulden [2004], correspondant à 1'100 m³/s). Il s'agit notamment de l'évacuation de la zone du 
polder et de la fermeture des routes et des chemins. Pour ce faire, une coopération entre plu-
sieurs communes, le Landkreis Nordsachsen et l'association touristique du Land de Saxe est 
nécessaire. 
 

 

 

http://www.polder-loebnitz.de/
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Illustration : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d'ensemble : ligne verte - digue de sortie du polder (HQ25, Vereinigte Mulde) ; ligne rouge 
- digue locale (HQ100, Vereinigte Mulde). 
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Projet P15 : Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, 
Erstfeld UR 

Cours d'eau : Reuss 

Exemple de phase de projet: 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III) Planification et autorisation 
☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 
 

Année : 2023 / 2024 

Canton : Uri 

 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales: 

Hauteur des digues:                              environ 7 m 
Type de digue:                                      homogène 
Pente du talus (côté eau/côté plaine):  1:2 / 1:5 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet: 

Maître d'ouvrage : Office des travaux publics, Uri 

https://www.ur.ch/dienstleistungen/8458 

Points essentiels: 

 Aspects environnementaux 
 Végétation et peuplement forestier 

 

 Exécution 
 Structuration 

Description: 

Différents aménagements de la protection de la digue (enrochement réglé et irrégulié, cons-
truction de râhne, ELJ), celle-ci est recouverte de galets et de gravier et il est prévu de la boi-
ser et de créer des éléments structurels (tas de pierres ou de bois, souches). 

 
Illustrations : 

 

Enrochement régulier et éléments de structure 

https://www.ur.ch/dienstleistungen/8458
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Profils normaux typiques 
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Projet P16 : Entretien des digues de protection contre les 
crues basé sur les risques 

Cours d'eau : Thur (Tronçon 
Thurgovie) 

Exemple de phase de projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III) Planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 

Année : 2023 

 

Canton : Thurgovie 

 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales : 

Hauteurs de digue:                              1,0 m à 5,8 m 
Type de digue :                                    matériau inconnu ; sableux limoneux en partie avec gra-

vier >matériau majoritairement inapproprié ! 
Pente du talus (côté eau/côté plaine): 39%-57% / 46%-61% 
Lien vers des informations supplémentaires sur le projet: 

Plan d'urgence contre les dangers naturels gravitationnels Guide pour les communes et les bu-
reaux spécialisés, 16.08.2019 
Plan d'urgence pour les dangers naturels gravitationnels Mise en œuvre du plan d'urgence, 
16.02.2022 
Points essentiels: 

 Objectifs de protection et d'utilisation 
 Végétation et peuplement forestier 

 

 
 

Description: 

Établissement des priorités des travaux d'entretien en fonction des risques, tronçon par tron-
çon : 

Entretien de construction : 
• Entretien de la route en sommet de digue 
• Suppression des abris d’animaux dans le corps de la digue 
• Remise en état de la géométrie sommet de digue 
 
Entretien opérationnel : 
• Entretien des bosquets en accord avec la forêt et la protection de la nature et des zones al-

luviales : 
o Raisonnable 
o Préférence pour les racines pivotantes 
o Chablis : à l'exception des chênes, aucun arbre de plus de 30 cm de diamètre 

n'est autorisé. 
• Maintien d'un tapis herbacé délimité, (si possible malgré l'absence de stat. sur la limite de la 

forêt) 
 
Planification de l'intervention : 
• Surveillance par tronçon en cas de crue 
• Planification de l'intervention avec les CP communaux 
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Illustrations : 

 

Plan d'entretien 

Végétation et peuplement forestier Entretien 
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Projet P17 : Planification d'urgence et intervention en cas 
d'événement 

Eaux : Linth (Escher- kanal et 
Linthkanal) 

Phase du projet : 

☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins 
☐ Phase (II), concept et faisabilité 
☐ Phase (III), planification et autorisation 
☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS 
☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention 
 

Année : 2023 

Cantons : Saint-Gall, 

Glaris, Schwyz, Zurich 

Dimensions caractéristiques des digues longitudinales: 

Hauteur des digues : 2 m à 5 m 

Lien vers des informations supplémentaires sur le projet: 

www.linthwerk.ch 
Plan d'urgence Linthwerk - Concept d'urgence 2024, 07.12.2023 
Documentation d'intervention sur le canal de la Linth, avril 2020 
 
Points essentiels: 

 Surveillance/documentation 
 Intervention 

 

Description  

Aspects architecturaux de la Linthwerk 

La sécurité contre les crues sur l'ouvrage de la Linth est assurée avant tout par les digues 
longitudinales, sur les tronçons : 

• Escherkanal > sur toute la longueur (env. 6 km) 
• Canal de la Linth > entre Roterbrücke et le lac de Zurich (env. 11 km) 

 

Mise en place du plan d'urgence Linthwerk 

Le plan d'urgence Linthwerk se compose des quatre volets suivants : 

• Concept d'urgence (comme document de niveau supérieur) 
• Protection d'ouvrage (avec documentation d'intervention Escher- et Linthkanal) 
• Protection de la population (avec documentation d'intervention par EMCC (état-major 

cantonal de conduite)) 
• Principes de base et évaluation de la situation 

 
L'ouvrage de la Linth assure la protection contre les crues dans la plaine de la Linth. La com-
mission Linth est l'organe suprême de l'ouvrage et correspond au conseil d'administration. En 
cas de danger imminent, la commission de la Linth a pour mission de tout mettre en œuvre 
pour limiter au maximum les dommages. En cas d'événement, la commission de la Linth peut 
donner directement des ordres aussi bien à l’organe de protection de l’ouvrage qu'à l'état-
major de coordination intercantonal, pour autant que ceux-ci soient en rapport avec un dan-
ger lié à l’ouvrage de la Linth. 
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Illustrations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d'urgence Linthwerk 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organigramme (collaboration dans le cadre du plan d'urgence Linthwerk) 
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Flux de messages Avertissement et alerte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement des phases 
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 Degrés de préparation (DP) 
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	Préface 
	Les quelque 65’500 km de cours d'eau que compte la Suisse se caractérisent sur plusieurs secteurs par des digues longitudinales le long des rives. Beaucoup de ces ouvrages techniques remontent au 18e siècle et servent en premier lieu à la protection contre les crues, contribuant ainsi au développement économique de la Suisse.
	Un nombre non négligeable de ces ouvrages de protection ont donc atteint un âge considérable et présentent des déficits dépendants de leur entretien. Lors de la recherche de mesures futures, la question se pose de savoir si les digues longitudinales remplissent encore leur fonction initiale et comment les exigences actuelles relatives notamment à la sécurité, à l’écologie et à la socio-économie peuvent être mises en œuvre. Certaines inondations survenues au cours des dernières décennies ont montré qu'une défaillance des digues longitudinales pouvait entraîner des dommages considérables. Avec l'approche de la gestion intégrale des risques, l'accent n'est plus mis aujourd'hui sur les mesures purement de construction, mais sur une combinaison optimale de mesures d'aménagement du territoire, d'organisation, de technique et de génie biologique. Aujourd'hui, les digues longitudinales doivent non seulement répondre à des exigences plus élevées en matière de sécurité et d'utilisation, mais aussi résister à la surcharge pendant toute leur durée de vie et permettre des adaptations au changement climatique.
	Les digues longitudinales, qui servent à la protection contre les inondations, ne sont guère réglementées, malgré leur grande importance socio-économique, et il manque ici des recommandations pour une mise en œuvre uniforme. Le présent guide, élaboré par la Commission pour la protection contre les crues (CIPC) de l’hydrosuisse par le biais d'un groupe de travail et de répondants et financé par l'Office fédéral de l'environnement, permet de traiter les questions récurrentes liées à l'exécution, à la gestion intégrale des risques et au cycle de vie complet de ces ouvrages de protection.
	Signalons toutefois qu’une nouvelle aide à l'exécution "Planification de projets d'aménagement de cours d’eau", qui remplacera le guide "Protection contre les crues des cours d'eau" de 2001, est en cours d'élaboration. Il est donc fort probable que des modifications soient apportées à ce guide après sa publication.
	Nous espérons que ce guide sur les digues longitudinales le long des cours d'eau constituera un outil important pour les planificateurs, les collaborateurs de l'administration, les propriétaires d'ouvrages compétents et les entreprises exécutantes.
	Dieter Müller
	Président de la CIPC de l'hydrosuisse
	Résumé
	Les digues longitudinales doivent être entretenues et surveillées au même titre que les autres ouvrages. En Suisse, certaines de ces digues longitudinales sont arrivées en fin de vie et doivent être assainies, voire remises en état. Dans le cadre de projets de protection contre les crues et de revitalisation, il peut s'avérer nécessaire et/ou judicieux de remplacer certaines digues, ce qui implique la planification et la réalisation de nouvelles digues. Dans ce contexte, les spécialistes des bureaux d'ingénieurs et de l'administration doivent faire face à de multiples tâches et questions. C'est là qu'intervient le présent guide, qui contient un condensé des connaissances actuelles en rapport avec les digues longitudinales et met à la disposition du lecteur intéressé les informations nécessaires pour résoudre ces tâches et ces questions.
	Le guide adopte une approche globale de la représentation de la problématique des digues longitudinales. Sur la base de la gestion du cycle de vie et par rapport à la gestion intégrale des risques, le thème des digues longitudinales est mis en lumière dans les chapitres consacrés aux différentes phases de construction. Les thèmes abordés ne sont pas seulement techniques, mais aussi écologiques et économiques. Les chapitres permettent de tirer les conclusions suivantes sur les différentes phases:
	Lors de "l'analyse et de la formulation des besoins", il faut tenir compte du fait que les digues longitudinales ne servent pas uniquement à la protection contre les crues, mais présentent de nombreuses autres interfaces. Les besoins influencent et sont influencés par des domaines tels que leur utilisation, l'écologie, le paysage et l'aménagement du territoire. Ces multiples interactions doivent être prises en compte afin de garantir une planification globale et durable. 
	Le chapitre "Concept et faisabilité" souligne l'importance de définir les objectifs du projet à un stade précoce qui va constituer la base de la planification ultérieure. Les premières réflexions sur le concept de protection et la sécurité du système doivent être menées afin de réduire les risques. De plus, la faisabilité est assurée par l'examen de différentes variantes afin de trouver la solution optimale. 
	La phase "planification et autorisation" permet de préciser les bases de dimensionnement afin de créer une base solide pour la réalisation. Une étude approfondie du sol de fondation ainsi que des scénarios de défaillance possibles de l'ouvrage est nécessaire pour identifier rapidement les risques de l'ouvrage. De plus, l'utilisation autorisée de la digue doit être définie afin de garantir la fonctionnalité et la sécurité de l'exploitation. 
	Enfin, des dispositions claires doivent être établies pour la "gestion et l'entretien" de la digue longitudinale. Une gestion consciente de la végétation et du peuplement forestier est décisive pour assurer la stabilité. En outre, il convient d'élaborer des bases d'intervention en cas d'événement. Tous ces aspects doivent être pris en compte et coordonnés dès la phase de planification afin de garantir la sécurité et la fonctionnalité à long terme.
	Le guide se base sur l'expérience des auteurs dans la planification et la construction des digues longitudinales, le long de cours d'eau en Suisse, qui se sont avérés particulièrement pertinents. Ces recommandations ont fait l'objet de discussions intensives avec des experts des administrations cantonales et fédérales, des chercheurs, des exploitants de centrales électriques ainsi que des bureaux d'études. Les échanges avec ces professionnels ont permis de développer des recommandations pratiques. Ces recommandations sont complétées par des exemples concrets qui reprennent différents éléments des phases mentionnées (planification, réalisation, exploitation et maintenance). Ceux-ci illustrent l'application des principes et montrent comment les défis de la planification ont été surmontés avec succès. En outre, le guide se réfère à des ouvrages nationaux et internationaux adéquats qui fournissent des informations complémentaires sur des thèmes spécifiques.
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	1 Introduction
	Les quelque 65’500 km de cours d'eau que compte la Suisse se caractérisent sur plusieurs secteurs par des digues longitudinales le long des rives. Les grands cours d'eau suisses (Figure 11-1) sont aménagés sur environ 49 % avec des digues (VAW. 2018). Ces digues ont des fonctions différentes. Certains servent à la protection contre les crues, d'autres permettent l'exploitation de l'énergie hydraulique et servent à retenir les eaux des centrales hydroélectriques. Les digues de protection contre les crues et les barrages de retenue ont donc, à leur manière, une pertinence socio-économique. Comme le montrent les événements passés, une défaillance des digues longitudinales peut entraîner des dommages considérables.
	Les barrages qui servent à l'exploitation et à la retenue des centrales hydroélectriques sont réglementées par les directives de sécurité de la législation sur les barrages. Il en va autrement des digues longitudinales destinées à protéger contre les crues. Malgré leur grande importance socio-économique, il manque ici de recommandations pour une mise en œuvre uniforme. L'OFEV s'efforce d'élaborer des outils d'aide à la gestion des digues longitudinales, à l'instar des directives déjà existantes sur la gestion des barrages de retenue (OFEN). 
	Des bases ont été élaborées à ce sujet dans une phase précédente par une contribution de la Suisse dans le rapport d'un groupe de travail de l'ICOLD (VAW, 2018). On y trouve une vue d'ensemble des mesures de protection contre les crues avec des digues longitudinales et on y montre la pertinence des digues longitudinales pour la protection de la population et des infrastructures.
	Dans une phase ultérieure, le consortium IUB Engineering AG et Niederer + Pozzi Umwelt AG a rédigé, avec le soutien d'un groupe de travail composé de représentants de l'OFEV, de la CIPC, des cantons, de l'OFEN, des exploitants de centrales électriques, des hautes écoles et de Swissdams, un rapport intitulé "Digues longitudinales - Bases de délimitation et interfaces, 21.12.2021" (non publié). Il a été rédigé en vue d'évaluer et de concevoir un outil de travail sur la gestion des digues longitudinales. 
	Dans une phase ultérieure, l'OFEV a chargé l’hydrosuisse, représentée par la Commission pour la protection contre les crues, l'aménagement des cours d'eau et leur entretien (CIPC), d'élaborer une base pour les digues longitudinales de protection contre les crues et de combler ainsi une lacune dans la prévention des dangers liés aux cours d'eau. 
	Le présent guide permet de traiter les questions récurrentes liées à l'exécution, à la gestion intégrale des risques et à l'ensemble du cycle de vie de ces ouvrages de protection. Les défis du cycle de vie sont ainsi présentés dans les différentes phases. Aujourd'hui, les digues longitudinales ont souvent des fonctions multiples à remplir. Cela signifie qu'en plus de leur fonction primaire de protection, ils constituent aussi des éléments du paysage ainsi que des espaces de vie pour la flore, la faune et l'homme. Le présent document fixe des priorités techniques tant pour les digues longitudinales existantes que pour les nouvelles digues, mais il ne doit pas être considéré comme exhaustif. Les thèmes généraux de la protection contre les crues ne sont présentés que lorsque des aspects spécifiques relatifs aux digues longitudinales doivent être décrits. 
	Des recommandations sur la manière de traiter les digues des petits barrages ont en outre été élaborées dans la publication spécialisée "Petits barrages" (STK. 2025).
	2 Définition et délimitation
	Sont considérées comme digues longitudinales au sens de digues de protection contre les crues, les constructions de protection le long de cours d'eau naturels ou artificiels. Il s'agit également des digues en cas d'élargissement. A la différence des barrages de retenue (digues sur les ouvrages de retenue), ces digues ne sont fonctionnelles qu'en cas de crue et donc pas en permanence ; la charge hydraulique maximale se produit rarement, selon la conception et la sécurité recherchée.
	Dans le cas des digues fluviales, il convient de faire la distinction entre les retenues longitudinales destinées à la protection contre les crues (appelés digues longitudinales dans le présent document) et les barrages destinés à la rétention d'eau pour l'exploitation hydroélectrique, car ces types d'installations sont souvent associées. Une telle délimitation doit être conforme à la pratique de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). 
	Dans la directive sur la sécurité des ouvrages d'accumulation, partie A (OFEN. 2015), l'OFEN procède à une délimitation telle qu'elle est présentée dans la Figure 21-1 ci-dessous- La délimitation entre les digues de protection contre les crues et les digues de retenue est définie par l'intersection géométrique du niveau d'étiage (de l'affluent Q347) et de l'horizontale située 1 m au-dessus du niveau de retenue de la retenue. S'il existe des digues longitudinales au niveau des barrages et des bassins de rétention des crues qui ne sont pas soumis à l'OPAM, cette délimitation s'applique également.
	Les digues longitudinales pour la protection contre les crues des cours d'eau sont décrites par des profils en long et des profils en travers. Les termes et désignations importants sont définis dans le profil en travers de la Figure 22. Celle-ci présente des variantes d'exécution possibles réunies en une seule image. Selon les conditions locales (grandes/moyennes/petites digues), il n'est éventuellement pas nécessaire de prévoir un lit majeur et des bermes côté eau ou côté plaine. La piste d'intervention peut se situer aussi bien sur une berme, dans la plaine ou en sommet de digue.
	Ce guide concerne les digues longitudinales existantes et nouvelles sur les cours d'eau qui, en cas de défaillance, entraînent un danger important. Ce risque doit donc être évalué au cas par cas (voir chapitre 8 ). La hauteur effective de la digue au-dessus du terrain et la pente côté plaine ne doivent donc pas constituer un critère absolu. Pour les ruisseaux et rivières de montagne présentant des pentes importantes, d'autres aspects doivent être pris en compte le cas échéant (sécurité des talus, profondeur des affouillements, vitesses d'écoulement, etc.).
	Il convient en outre de noter que, selon la situation topographique, des digues de protection di
	3 Les digues longitudinales, partie intégrante de la gestion intégrale des risques
	La gestion intégrale des risques (GIR) est l'ensemble des mesures et des méthodes permettant de créer et de maintenir à long terme le niveau de sécurité visé. Il comprend le recensement et l'évaluation périodiques des risques par rapport à leur acceptabilité. Le recensement et l'évaluation des risques permettent de déterminer les actions nécessaires et les priorités. L'évolution des risques est gérée par des mesures appropriées, de manière à ce que les risques futurs restent dans des limites acceptables, que les risques existants soient réduits à un niveau supportable et que les risques restants soient assumés solidairement.
	La gestion intégrale des risques (Figure 31) exige des mesures qui sont écologiquement acceptables, socialement compatibles et économiquement proportionnées et qui permettent donc d'atteindre et de maintenir une sécurité appropriée. 
	Les mesures de gestion des risques sont multiples et doivent être combinées de manière optimale. De nombreux cours d'eau en Suisse ont été corrigés dans le passé, aménagés au moyen de mesures de protection des berges et souvent limités par des digues longitudinales. Les digues longitudinales le long des cours d'eau constituent une approche possible pour atteindre la sécurité voulue et pour limiter les risques à un niveau supportable. Dans l'optique d'une gestion intégrale des risques, les questions "Que peut-il se passer ?", "Que doit-il se passer ?" et "Que faut-il faire ?" doivent être posées non seulement pour les nouvelles constructions, mais aussi et surtout pour les constructions existantes.
	Que peut-il se passer ? Les risques doivent être répertoriés. Cela exige de considérer tous les processus qui interviennent, y compris tous les manifestations possibles. Le comportement de l'ouvrage en fait également partie. L'essentiel est d'évaluer les différents scénarios en termes de sécurité structurale et d'aptitude au service de la digue longitudinale. De cette manière, on détermine à partir de quand et comment la fonction de la digue n'est plus remplie ou la sécurité structurale n'est plus garantie et des dommages peuvent apparaître côté plaine. Ces derniers doivent être systématiquement estimés pour différents biens à protéger afin de déterminer les risques qui en résultent. Comme tant la fonction que la sécurité structurale peuvent être modifiés par l'âge de l'ouvrage, les bases doivent être régulièrement actualisées et les risques redéfinis en conséquence. D'autres explications sont données notamment au chapitre 5.
	Que doit-il se passer ? Sur la base des risques recensés, il convient de décider avec les responsables et les porteurs de risques dans quelle mesure la situation de risque est supportable ou non. Par exemple, il peut être pertinent de se demander si les conditions géotechniques/la défaillance de la digue longitudinale sont acceptables par rapport aux risques prévisibles, côté terre, ou si d'éventuelles mesures de renforcement sont nécessaires. D'autres explications sont notamment décrites aux chapitres 5 et 6.
	Que faut-il faire ? L'effet protecteur des digues longitudinales est en principe limité. D'autres mesures sont donc toujours nécessaires. Et ce, de différentes manières, que ce soit dans le bassin versant, dans la gestion lors des événements, le rétablissement ou la prévention, après ou avant ceux-ci. Par exemple, l'intervention pendant un événement (p. ex. sur la digue elle-même ou dans la plaine) ou l'entretien, la remise en état et le renforcement des ouvrages ont également leur importance dans la gestion intégrale des risques. D'autres explications sont notamment décrites aux chapitres 6 à 10.
	Un examen plus approfondi des aspects de la gestion intégrale des risques est présenté dans les chapitres suivants.
	4 Gestion du cycle de vie
	Les digues longitudinales le long des cours d'eau sont des ouvrages de protection qui ont été, ou seront construites, pour une durée de vie correspondant à plusieurs générations. Elles font partie d'un système de protection. Leur capacité fonctionnelle doit être maintenue à long terme, même si l'on sait que l'état des digues longitudinales peut évoluer avec l'âge. Que ce soit parce qu'il y a par exemple des tassements ou des érosions de berges. Il est donc impératif de considérer l'ensemble de la durée de vie (Figure 41). L'axe des y de la Figure 41 indique la fonctionnalité en termes de sécurité contre les inondations et l'axe des x le temps. Lorsque l'état critique est atteint (point rouge à gauche), des mesures doivent impérativement être prises sur l'ouvrage de protection existant. Après des inondations, il peut s'agir de mesures immédiates (SOMA). La durée de vie effective visée doit cependant être de quelques décennies et elle peut être prolongée grâce à un renforcement ou à une reconstruction des digues ainsi qu’un entretien régulier. Si l'on atteint l'état critique (point rouge à droite), le cycle recommence. Une solution durable implique donc une approche transdisciplinaire, si possible sur l'ensemble du cycle de vie.
	/
	Figure 41 modèle de cycle de vie des digues longitudinales (pas à l'échelle) : des mesures immédiates (SOMA) permettent de stabiliser à court terme des états critiques. Mais pour augmenter la capacité fonctionnelle des digues longitudinales, il faut ensuite lancer les phases I à III et mettre en œuvre la phase IV (explication des phases, voir fig.Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.), qui comprend des mesures telles que le renforcement ou la construction d'un nouvel ouvrage de protection. (modifié par OFEV. 2022a, fig. 7
	En s'appuyant sur le principe de l'ingénierie des systèmes dans la "Gestion des systèmes de protection vieillissants dans les torrents" (OFEV. 2022a) ainsi que sur les modèles de prestations de la SIA, un concept adapté a été élaboré pour les digues longitudinales (Fig. 4-.2). Les phases (I) à (V) représentent le cycle de vie des digues longitudinales, de la conception à la fin de la vie de l'ouvrage, en passant par la planification, l'autorisation, l'acquisition, la réalisation et l'entretien. Les phases (I) à (IV) permettent d'élaborer les mesures nécessaires au développement du système. La phase (V) comprend les mesures de maintien du système. Une amélioration de la qualité peut en outre être obtenue par un processus d'amélioration continue selon le principe PDCA (Plan-Do-Check-Act) à chaque étape.
	Les adaptations/améliorations éventuelles du système ont lieu au cours de la phase (A) avec la détermination de la nécessité d'agir par des mesures ou la confrontation avec des changements et d'éventuelles nouvelles approches de solutions (B). 
	La norme SIA 112 Modèle de planification des constructions comprend également un modèle de phases qui s'étend sur toute la durée de vie des ouvrages de protection tels que les digues longitudinales. Les phases SIA correspondantes sont par ailleurs attribuées aux phases du cycle de vie dans la spécifique dans les chapitres suivants.
	Fig. 4-2 : Gestion du cycle de vie des digues longitudinales (représentation propre).
	5 Constatation de la nécessité d'agir et options d'action
	Il est nécessaire d'agir aussi bien avant la construction d'une nouvelle digue longitudinale, pendant le cycle de vie de l'ouvrage qu'à la fin de sa durée de vie, lorsqu'il faut décider s'il doit/peut être rénové, renforcé, remplacé par un nouvel ouvrage similaire ou un autre, ou démoli sans être remplacé (voir phases A et B dans la Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.).
	L'élément déclencheur d'un besoin d'action (A) peut être (liste non exhaustive) :
	 Réduction locale de la sécurité des digues longitudinales en raison soit de déficits de construction et de dommages concrets, soit constatés lors de la surveillance, soit survenus lors d'événements (de crue). Il s'agit par exemple de
	- Reptation ou glissement du talus côté eau ou côté plaine 
	- Suintement d'eau d'infiltration côté plaine et engorgement au pied de la digue
	- Remontée de la nappe phréatique côté plaine au pied de la digue, avec ou sans érosion de matériaux
	- Brèches et débordements non admis
	- Tassement du sommet de la digue et/ou des bermes
	- Endommagement de l'aménagement des berges et/ou de la protection contre l'érosion 
	- Modifications du lit non tolérables avec affouillements et /ou atterrissements 
	- Chablis 
	- Affaiblissement par les animaux fouisseurs, la végétation, les racines
	 Déficits de protection conceptuels dus à une sécurité insuffisante contre les crues, constatés sur la base de la surveillance (par ex. par des relevés de profils en travers, des mesures de niveau d'eau et/ou de position du lit) ou sur la base d'événements de crue (traces de crue, événements critiques et/ou débordements)
	 Sécurité réduite de la stabilité de la digue/de l'ouvrage (p. ex. en cas de nouveau calcul/vérification, de végétation, de racines, d'animaux fouisseurs)
	 modification des conditions hydrologiques (par exemple, pics de crue plus importants dus au changement climatique (OFEV. 2023)).
	 Augmentation de la sécurité requise en raison de l'augmentation des dommages potentiels et des dangers côté plaine 
	 Augmentation des dépenses pour l'entretien
	 Aspects écologiques liés aux projets de revitalisation (p. ex. déplacements en retrait de digues)
	 Modification des dispositions légales (lois, ordonnances, aides à l'exécution) ou modification de la pratique des tribunaux
	 Modification des exigences en matière d'aménagement du territoire et d'utilisation des sols
	 Modification des prescriptions et recommandations techniques (normes, fiches techniques, adaptation au changement climatique, etc.)
	Une conséquence immédiate de la constatation d'un besoin d'agir est la question de savoir comment agir. Cette question est traitée dans la phase I, qui doit être comprise comme la planification stratégique du nouveau cycle de vie d'un ouvrage de protection. Ce faisant, on étudie toutes les solutions possibles (B) qui, dans l'esprit de la GIR, conduisent à une combinaison optimale de mesures et à un risque supportable à long terme. Les mesures techniques comprennent notamment les approches suivantes (voir chapitre 7) :
	 Nouvelle construction des digues longitudinales
	 Assainissement des digues longitudinales
	 Rehaussement des digues longitudinales
	 Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues longitudinales)
	 Démolition sans remplacement des digues longitudinales
	 Combinaison de ces mesures
	6 Phase (I) : analyse et formulation des besoins
	6.1 Introduction
	6.2 Objectifs et produits
	6.3 Points essentiels
	6.3.1 Principes de base
	6.3.2 Compétences
	6.3.3 Définition du projet, délimitation du système, interfaces
	6.3.4 Objectifs du projet
	6.3.5 Enquête de base
	6.3.6 Choix de la solution

	6.4 Exemples

	Conformément au modèle des phases de la norme SIA 112, chaque projet de construction débute par une planification stratégique. Il s'agit de formuler les besoins et de développer les stratégies de résolution. Pour les ouvrages qui impactent un grand territoire et concernent de nombreux utilisateurs et groupes d'intérêts, comme c'est le cas des ouvrages de protection le long des cours d'eau, il faut en général clarifier les tâches et les responsabilités des différents acteurs au début du projet. 
	En outre, la définition des principaux objectifs est prioritaire, ce qui a, à son tour, une influence directe sur le périmètre du projet et sur l'approche à adopter pour faire face à un besoin d'action constaté.
	Dans la planification stratégique, l'étendue du projet, les périmètres et les interfaces doivent être définis de manière que les objectifs de protection et d'utilisation visés puissent être atteints.
	Une planification stratégique facilite et simplifie la planification et la réalisation proprement dites en matière de construction. Elle s'assure que les thèmes déterminants sont abordés et que les principales parties prenantes et personnes concernées sont impliquées dès le début du projet. Cela permet un déroulement ciblé du projet et évite les retours en arrière ou les tours supplémentaires.
	En ce qui concerne les digues longitudinales le long des cours d'eau, la phase I poursuit les objectifs suivants :
	 Définition des objectifs du projet en tenant compte de la protection contre les crues, de l'utilisation des sols, de l'aménagement du territoire, de l'écologie, etc.
	 Clarification des compétences et des responsabilités
	 Choix de la solution 
	 Définition du projet avec détermination du périmètre du projet, clarification des interfaces et présentation du déroulement du projet
	 Clarification des conditions de propriété concernant l'acquisition de terrains
	 Clarification des éventuels sites contaminés et des conduites ou infrastructures
	 Complétion des bases pertinentes pour les décisions à prendre dans cette phase et dans la phase suivante II et identification des données qui devront encore être collectées dans les phases ultérieures.
	Idéalement, à la fin de la phase I, les documents suivants sont disponibles :
	 Définition du projet avec les responsabilités, les objectifs du projet, la base du projet ou les objectifs du projet Plan d'utilisation, concept de procédure (planification ou déroulement du projet), étendue et périmètre du projet ainsi qu'une définition des interfaces.
	 Compilation des bases avec identification des éventuelles lacunes d'information
	Très tôt, en tant que base de la planification stratégique et des phases conceptuelles (chapitre 7), les principes stratégiques suivants doivent déterminer l'approche de la solution et la définition du projet :
	 On peut affirmer que "la meilleure et la plus sûre des digues de protection contre les inondations (digue longitudinale) est celle dont on n'a pas besoin". Inversement, cela signifie aussi que si une digue est nécessaire, la sécurité hydraulique et géotechnique doit être assurée en permanence. 
	 Dans une Suisse densément construite, un ouvrage qui impacte tout l'espace, comme une digue longitudinale, est toujours confronté à des exigences d'utilisation concurrentes. L'objectif d'une bonne planification doit être de les déterminer, de les évaluer et de les soupeser en fonction de la situation. Pour ce faire, il convient d'élaborer des variantes qui répondent autant que possible aux exigences d'utilisation et sur lesquelles il est possible de procéder à une pesée des intérêts.
	 En plus des exigences de sécurité, d'autres fonctions et utilisations sont également admises et compatibles. Mais cela peut aussi conduire à des conflits en lien à la situation juridique, comme l'inventaire d'importance régionale ou nationale, les zones de protection des eaux souterraines, les forêts.
	La Confédération dispose d'une compétence constitutionnelle et législative étendue dans le domaine de la protection contre les inondations. Mais ce sont les cantons qui sont responsables de la mise en œuvre des projets correspondants. Cette tâche est vaste et comprend aussi bien la rétention naturelle, l'entretien des cours d'eau que des mesures d'aménagement du territoire et de construction. Les cantons sont en outre responsables des mesures temporaires telles que la planification et l'organisation des urgences. En conséquence, les cantons exécutent la législation fédérale sur l'aménagement des cours d'eau et édictent les dispositions d'exécution nécessaires. Ils règlent en particulier les compétences intracantonales (répartition des tâches entre le canton, les districts et les communes) et les procédures applicables pour la planification et la mise en œuvre des mesures nécessaires.
	Selon le canton, d'autres réglementations s'appliquent en ce qui concerne les compétences en matière d'entretien, de protection contre les crues et de revitalisation, qu'il s'agisse du canton, de la commune, des corporations d’aménagement des cours d'eau ou des seuils, ou de particuliers.
	Pour les cours d'eau intercantonaux, une concertation entre les cantons est nécessaire ; pour les cours d'eau interétatiques, la Confédération doit être impliquée. Dans les eaux frontalières, il faut se demander s'il faut créer des bases contractuelles qui décrivent la stratégie ou le futur projet définis.
	Les infrastructures de tiers, telles que les remblais ferroviaires ou autoroutiers le long des cours d'eau, peuvent avoir un effet protecteur. Il convient d'en tenir compte dans l'organisation du projet et dans les responsabilités. En conséquence, la loi sur les chemins de fer et la loi sur les routes nationales doivent également être respectées. Cela peut conduire à des conflits et, dans ce cas, une pesée des intérêts doit être effectuée.
	Dans l'optique d'un cycle de vie complet, il convient de prendre en compte dans l'organisation du projet tous les acteurs qui contribuent au maintien de ses fonctions à long terme.
	Définition du projet
	Dans la définition du projet, le maître d'ouvrage détermine les objectifs du projet et son périmètre. Il définit la délimitation du système et les interfaces.
	En ce qui concerne les digues longitudinales, il convient de tenir compte, entre autres, des nombreux aspects suivants : les bases hydrologiques et hydrauliques, morphologiques et géotechniques, l'état et les déficits des ouvrages existants, le recensement des mesures à prendre, le périmètre de référence et de projet, la géométrie des digues, les conditions spatiales en dehors des ouvrages de digue, les titres de protection et les droits d'utilisation ainsi que d'autres conditions générales et interfaces.
	Délimitation du système
	Les digues longitudinales sur les cours d'eau sont des ouvrages utilisés dans le cadre d'un projet de protection contre les crues. Lors de la délimitation du système, il s'agit de définir le périmètre du projet (délimitation spatiale).
	Interfaces
	Pour les projets sur les cours d'eau, il faut généralement tenir compte des conditions générales en amont et en aval du périmètre du projet et vérifier les effets du projet sur l'amont et l'aval pour l'état pendant et après la construction. Cela vaut également pour les digues longitudinales. D'autres interfaces sont la délimitation et la coordination avec des projets tiers qui n'ont pas de lien direct avec le projet de protection contre les crues correspondant, par exemple des projets de transport situés le long ou en travers du cours d'eau.
	Avec les objectifs du projet, il faut également définir la sécurité visée contre les dangers naturels et les objectifs d'utilisation.
	La définition des objectifs d'un projet se fait souvent dans le cadre d'un processus participatif (dialogue sur les risques). Parmi les objectifs du projet, on distingue les objectifs généraux supérieurs sur toute la longueur du cours d'eau (p. ex. objectifs de développement), qui s'appliquent au développement de l'ensemble du cours d'eau. Des objectifs concrets et individuels sont définis pour le projet de protection contre les crues proprement dit, qui n'est élaboré que pour un tronçon donné du cours d'eau. On peut distinguer les objectifs de réalisation absolus, qui doivent impérativement être atteints par le projet, comme la protection contre les crues, et les objectifs de développement, qui doivent être atteints au mieux par le projet, comme l'utilisation à des fins récréatives.
	Les objectifs d'un projet de protection contre les inondations en ce qui concerne les digues longitudinales peuvent par exemple être subdivisés en :
	 Objectifs du projet Protection contre les crues
	 Objectifs du projet Utilisations (énergie hydraulique, gestion des digues longitudinales côté plaine, voies de communication, infrastructures d'approvisionnement et d’évacuation, loisirs de proximité) 
	 Objectifs du projet Aménagement du territoire 
	 Objectifs du projet Écologie (mise en réseau, habitat)
	 Objectifs du projet Eaux souterraines (influence sur les nappes phréatiques)
	 Objectifs du projet Paysage (tracé, aménagement)
	 Objectifs du projet Economie (moyens financiers, risques acceptés)
	Objectifs du projet Protection contre les crues
	Crues
	Les objectifs de protection servent de critères de vérification quant à un éventuel besoin d'action ou de valeurs indicatives pour aborder la question de la sécurité visée. Sur la base d'une analyse spécifique et basée sur les risques, on détermine ensuite une crue de dimensionnement correspondant à la sécurité visée contre les défaillances (par ex. débordement ou rupture de digue). Pour la crue de dimensionnement, on calcule le débit, la cote du lit correspondante par suite du charriage et la cote du niveau d'eau ou la cote de la hauteur d'énergie ainsi que la vitesse du courant et les contraintes de cisaillement. Outre la crue de dimensionnement, on définit également des événements extrêmes qui surchargent nettement les mesures ou les systèmes de protection existants et prévus. Il s'agit donc d'événements pour lesquels la charge hydraulique est supérieure au débit de dimensionnement. Dans le cadre de l'examen de la surcharge des ouvrages, les cas de charge sont étudiés, comme les entraves à l'écoulement dues à des obstructions et les charges qui dépassent nettement la limite de capacité du concept de protection.
	En ce qui concerne les digues longitudinales, une distinction est faite entre les digues existantes et les nouvelles digues. Pour les digues existantes, soit l'entretien permet de maintenir les digues au niveau de l'ouvrage initial, soit, si nécessaire, les ouvrages existants seront rénovés et/ou rehaussés. Les normes et standards actuels doivent être pris en compte aussi bien lors de la rénovation d'une digue existante que lors de la construction d'une nouvelle.
	Dépendance du processus
	La sécurité recherchée ne dépend pas seulement de la manière dont une surface donnée, adjacente, est utilisée, par exemple par l'agriculture ou comme zone d'habitation, mais aussi de la fréquence et des caractéristiques des crues qui se produisent dans cette zone. Outre le débit de pointe, il faut donc toujours prendre en compte d'autres processus importants liés au chenal et aux dangers. Par exemple, en cas d'érosion potentielle des berges ou de laves torrentielles, la sécurité doit être renforcée en fonction de la dangerosité de ces processus. Les scénarios correspondants permettent de définir les paramètres déterminants liés aux différents processus :
	 Dans le cas d'inondations dues à des cours d'eau en crue (débordements), les grandeurs déterminantes sont le volume d'eau sortant, la durée de l'inondation ainsi que la profondeur maximale d'inondation et la vitesse et l'intensité du courant.
	 Dans le cas des érosions et des atterrissements, ce n'est pas seulement le débit de pointe qui est déterminant, mais aussi sa durée. Le niveau du fond du lit doit être prise en compte aussi bien pendant un événement de crue qu'à long terme.
	 En cas de charriage, outre l'hydrogramme de crue, la répartition granulométrique du charriage ainsi que le débit solide (provenant de l'amont, des glissements et du chenal) sont des paramètres importants qui exercent une influence sur le niveau du fond du lit.
	 La plupart du temps, le niveau du lit doit être maintenu à un certain niveau à long terme, ce qui peut nécessiter une gestion du charriage.
	Risques
	Il existe deux types de risques (produit de la probabilité d'un danger et de l'ampleur d'un dommage possible) : les risques dans le périmètre du projet et les risques sur l'ouvrage lui-même. Les risques dans le périmètre du projet, éventuellement au-delà, doivent être mis en évidence. Les risques pertinents pour les digues longitudinales doivent être identifiés et les risques acceptables doivent être déterminés dans le cadre d'un processus participatif. Les risques sur l'ouvrage (probabilité de défaillance de l'ouvrage) doivent être étudiés et réduits au maximum par des mesures de construction.
	Objectifs du projet Utilisations 
	Les différents besoins d'un projet peuvent être représentés dans les objectifs d'utilisation. Les objectifs d'utilisation secondaires dans un projet de protection contre les crues peuvent être très divers. Les paragraphes suivants présentent surtout des objectifs d'utilisation secondaires qui jouent un rôle dans le contexte des digues longitudinales: interventions en cas d'événement, trafic (ferroviaire, routier), mobilité douce (piétons, cyclistes, cavaliers), eaux souterraines, nature et écologie (réserves naturelles), loisirs de proximité, exploitation, agriculture, couvert végétal, végétation, infrastructures (lignes électriques), forêt.
	Ces multiples objectifs d'utilisation possibles peuvent donner lieu à des conflits et à des exigences contradictoires. Il est possible d'y remédier en partie en dissociant les usages. Par exemple, les zones prioritaires pour la nature et les zones prioritaires pour les loisirs de proximité permettent de séparer l'homme de la nature. Une possibilité de faire face à d'éventuels conflits à un stade précoce est d'impliquer les personnes intéressées et concernées dans la participation (et le dialogue sur les risques), par exemple en créant un groupe d'accompagnement qui, par le dialogue, cherchera un compromis entre les différentes exigences d'utilisation. Une information précoce et adaptée aux besoins permet d'obtenir une large acceptation.
	Objectifs du projet Aménagement du territoire
	En matière d'aménagement du territoire, il convient d'assurer très tôt l'espace nécessaire aux projets de protection contre les crues (ouvrages et corridors d’évacuation des crues). Cette mesure vise à limiter les risques dans la plaine. Dans le cas des digues longitudinales, il est important d’envisager également des solutions prévoyant la réduction des digues (déplacement des digues existantes). 
	Objectifs du projet Écologie
	Les déficits écologiques doivent être identifiés et supprimés grâce à un objectif écologique approprié. Les aspects écologiques comprennent notamment les aspects liés aux eaux souterraines, aux habitats terrestres et aquatiques et à leur connectivité, à la protection des paysages et aux aspects environnementaux en général. Il convient d'en tenir compte lors de la conception des digues longitudinales, par exemple lors de la définition de la pente des talus. Il faut en outre tenir compte du fait qu'une compensation écologique ou la prise en compte d'objectifs écologiques nécessitent souvent des terrains supplémentaires.
	Pour les projets de protection contre les crues, il convient d'aborder l'acquisition et l'élaboration des documents de projet nécessaires dès les premières phases de planification. Les bases suivantes (non exhaustives) en font partie en ce qui concerne les digues longitudinales :
	 Lois pertinentes (fédérales et cantonales)
	 Historique des constructions (causes, justification)
	 Inventaire des ouvrages (de protection) existants (cadastre des ouvrages de protection)
	 État des ouvrages (de protection) existants (technique de construction, y compris géotechnique, fonction)
	 Détails sur la fondation et la construction de la digue (voir 8.3.3)
	 Déduction de la largeur naturelle du lit 
	 Anciens dossiers de projet, dossiers finaux, justificatifs géotechniques et statiques, plans de renforcement (subordonnés) 
	 Rapports de contrôle, documents sur l'état de l'ouvrage
	 Rapports d'inspection, observations documentées, notamment lors d'inondations
	 Infrastructures et connaissances des utilisateurs ou des propriétaires d'ouvrages
	 Concessions, autorisations
	 Inventaires
	 Propriété foncière
	 Habitats et zones protégés et à protéger
	 Protection du paysage comme les zones IFP
	 Clarification des mesures de compensation
	 Géologie
	 Eaux souterraines
	 Ouvrages de traversée (p. ex. conduites de gaz, de chauffage urbain, d'eaux usées)
	 Cartographie écologique de l’état actuel (saison/plusieurs années)
	Les grandeurs de dimensionnement relatives à l’aménagement fluvial doivent également être déterminées ou définies à temps, car elles sont centrales pour la conception des digues longitudinales. Il s'agit notamment de :
	· Débits déterminants (débits de crue, débits d'étiage et débits moyens, hydrogrammes de crue pour la détermination du volume et de la durée d'écoulement)
	· Bases de l'aménagement fluvial (transport de matériaux solides, morphologie du lit, pente du lit, distribution granulométrique, matériau du lit (dm charriage courant, dm couche d'échange, d90 couche d'échange, profondeurs d'affouillement et hauteurs de bancs, charriage passé et futur, évolution à long terme du lit)
	Par rapport à l'ancienne stratégie de pure défense contre les dommages, il faut aujourd'hui prendre en compte toutes les mesures possibles qui permettent de réduire les risques. Il s'agit notamment
	 Entretien des cours d'eau
	 Mesures d'aménagement du territoire
	 Mesures de génie biologique
	 Mesures de construction
	 Mesures organisationnelles (prévision, alerte, alarme, intervention (intervention en cas de crue), sauvetage ainsi que mesures immédiates)
	Le contenu du présent chapitre se limite aux mesures de construction en rapport avec les digues longitudinales.
	Mesures de construction (étude de variantes conceptuelles)
	Pour les mesures de construction, des solutions possibles ont déjà été mentionnées au chapitre 5 : 
	· Nouvelle construction des digues longitudinales
	· Assainissement (et rehaussement) des digues longitudinales
	· Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues longitudinales)
	· Démolition sans remplacement des digues longitudinales
	· Élargissement du chenal ou de la rivière avec des digues moins hautes ou sans digues
	· Combinaisons de ces mesures
	Ces mesures peuvent avoir des effets sur l'espace, soit nécessiter un espace supplémentaire qui doit être garanties par des mesures d'aménagement du territoire (p. ex. délimitation de l'espace réservé aux cours d'eau).
	Il n'est pas encore possible, à ce stade du projet, de prendre une décision définitive quant au choix d'une ou de plusieurs mesures de construction énumérées ci-dessus. Les préférences en matière de mesures de construction doivent en revanche être définies. Dans le cadre d'une étude de variantes (chapitre 7), les mesures de construction (meilleure variante) doivent être déterminées en accord avec les possibilités dans le bassin versant susmentionné et les autres mesures non constructives énumérées ci-dessus. Les combinaisons de mesures optimales possibles avec les risques acceptables qui en résultent doivent être élaborées et documentées dans cette phase du projet conformément au chapitre 7.
	Voir annexe A :
	Exemple de phase
	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	x
	x
	x
	Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon intern. PK 65 - 91
	P1
	7  Phase (II) : Concept et faisabilité
	7.1 Introduction
	7.2 Objectifs et produits
	7.3 Points essentiels
	7.3.1 Accord sur les objectifs du projet
	7.3.2 Concept de protection
	7.3.3 Sécurité du système
	7.3.4 Étude de faisabilité
	7.3.5 Étude de variantes
	7.3.6 Choix de la variante

	7.4 Exemples

	Cette phase permet d'élaborer le concept du projet de protection contre les crues (mesures de construction) et de définir son ampleur. Une étude de faisabilité montre la viabilité, voire la faisabilité du projet de protection contre les crues. Une étude de variantes permet de déterminer la meilleure variante, celle qui répond le mieux aux exigences et aux besoins.
	En ce qui concerne les digues le long des cours d'eau, la phase II poursuit les objectifs suivants :
	 Concrétisation des objectifs du projet sur la base des besoins et des conditions générales du donneur d'ordre 
	 Analyse du mandat
	 Clarification des conditions cadres liées au site
	 Mise en évidence de la sécurité du système
	 Démonstration de la faisabilité, mise en évidence des situations conflictuelles possibles et des alternatives d'action
	 Présentation de solutions de planification et de conception
	 Étude de variantes avec détermination de la meilleure variante (critères et pondération définis) en tenant compte des diverses exigences d'utilisation
	 Détermination de la nécessité et de la procédure d'une éventuelle EIE
	 Estimation des coûts et vérification de la rentabilité (rapport coûts/bénéfices) 
	Idéalement, les documents suivants sont disponibles à la fin de la phase II :
	 Récapitulation des bases et des conditions-cadres
	 Rapport de faisabilité
	 Décision sur la nécessité et la procédure d'une EIE
	 Rapport sur l'étude des variantes, y compris la documentation par des plans
	 Accord sur les objectifs du projet
	 Éventuellement, pesée des intérêts
	Pour les projets de protection contre les crues, l'accord sur les objectifs du projet présente des similitudes conceptuelles avec une convention d'utilisation selon la norme SIA-260. Dans cette dernière, les exigences relatives au système de protection et aux différents ouvrages de protection sont définies. Ils constituent la base de la construction d'un ouvrage. Les objectifs fixés lors de la phase I à l'occasion de l'analyse et de la formulation des besoins (cf. section 6.3.4 ) sont repris et concrétisés ici. Dans le cas d'installations concernant un large territoire, comme c'est le cas des installations de protection contre les crues, une réflexion sur les exigences d'utilisation ne peut pas se concentrer de manière isolée sur les objectifs purement techniques et les exigences d'utilisation. Il faut également tenir compte de l'intégration de l'installation dans l'espace et l'environnement. Ainsi, les utilisations multiples et l'aspect espace de vie de l'installation revêtent une importance capitale.
	L'accord sur les objectifs du projet comprend tous les objectifs d'utilisation prescrits, les conditions, les exigences et les prescriptions fondamentales de la part du maître d'ouvrage pour l'élaboration du projet, la construction et l'utilisation d'un ouvrage. Les points suivants doivent au moins être mentionnés :
	 Objectif
	 Site
	 Conditions d'implantation
	 Bases de dimensionnement
	 Bases légales
	 Exigences techniques et bases
	 Grandeurs de référence
	 Durée d'utilisation et exigences en matière d'utilisation
	La partie de la convention d'objectifs du projet qui se rapporte aux digues longitudinales doit fournir, en plus des données hydrauliques et géotechniques, d'autres directives concernant la prise en compte des aspects spatiaux et environnementaux ainsi que des utilisations secondaires:
	· Eaux souterraines
	· Nature et environnement
	· Utilisations par des tiers
	· Exploitation et entretien
	· Surveillance
	· Plan d'urgence
	Durée d'utilisation
	La durée d'utilisation est définie par le maître d'ouvrage pour chaque ouvrage. Pour les digues longitudinales, il s'agit en général des éléments suivants et des durées d'utilisation correspondantes :
	 Digues : 100 ans
	 Couronnement de digue avec chemins de digue : 20 ans
	 Aménagement des berges et protection contre l'affouillement : 50 ans
	 Éventuelles sections de décharge : 50 ans
	Pour cela, une surveillance systématique et un entretien permanent sont nécessaires. L'entretien doit être réglé dans un concept d'entretien (chapitre 10). Un entretien approprié des digues longitudinales en tant qu'élément d'une mesure de protection contre les crues est essentiel. En effet, seul un entretien garanti et régulier permet de maintenir les digues longitudinales et d’assurer l'effet protecteur, le profil d'écoulement et les valeurs écologiques.
	Le concept de protection de la digue longitudinale doit être développé de telle sorte qu'il n'entraîne pas la défaillance d'une mesure de protection en cas de surcharge de celle-ci. Pour ce faire, on peut prévoir des concepts de protection à plusieurs niveaux avec un comportement aussi robuste que possible des digues longitudinales. La Figure 71montre en principe l'effet des concepts de protection à un ou plusieurs niveaux sur l'évolution des dommages en termes de sommes résultantes. Les concepts de protection à plusieurs niveaux présentent un comportement beaucoup plus favorable que les concepts à un seul niveau en ce qui concerne l'évolution des dommages en fonction de la charge. Les ouvrages de protection robustes n'entraînent pas de défaillance incontrôlée avec des dommages qui augmentent brusquement et l'effet prévu est maintenu même en cas de surcharge. Cela signifie que, lors de l'élaboration de projets de protection contre les crues, la robustesse des concepts de protection et des ouvrages de protection correspondants doit être démontrée de manière compréhensible et adaptée à chaque étape en cas de surcharge de ces derniers. Par exemple, une protection de berge sous forme d'un enrochement réglé peut défaillir soudainement par effet domino si seuls un ou quelques blocs individuels se détachent. En revanche, pour une enrochement irrégulier, la disparition d'un seul bloc est compensée par le réajustement des blocs supérieurs et une défaillance totale de la protection des berges est considérablement retardée.
	En ce qui concerne les digues longitudinales, des concepts robustes peuvent par exemple inclure des digues submersibles dont le talus côté plaine est également protégé contre l'érosion et/ou des déversoirs d'urgence latéraux dans un tronçon défini d'une digue longitudinale pour évacuer l'eau du cours d'eau de manière ciblée.
	Ainsi, des tronçons de digue conçus pour être submersibles ou des dispositifs de décharge latéraux permettent d'écrêter et de décharger de manière ciblée les pics de crue qui dépassent la capacité d'écoulement du cours d'eau endigué. Ces décharges agissent comme des "soupapes de sécurité" et protègent les tronçons de digue non conçus pour être submersibles. De telles digues s'éroderaient avec le temps si elles étaient soumises à l'action d'un débordement et entraîneraient une sortie d'eau incontrôlée.
	L'objectif principal des mesures de protection doit toujours être ce que l'on appelle la sécurité du système. C'est-à-dire qu’il ne s'agit pas exclusivement de la sécurité technique du seul ouvrage de protection, comme une digue longitudinale, mais toujours d'une considération globale dans un cadre spatial et temporel plus large et donc aussi de la combinaison optimale de mesures. Pour les mesures de protection contre les crues, le cadre spatial est donné par les tronçons de rivière (p. ex. entre des lacs ou entre des ruptures de pentes) et le compartimentage topographique. Le cadre temporel s'étend sur la durée d'utilisation ou de vie de l'ouvrage de protection en tenant compte de l'évolution dans le temps des conditions marginales et des exigences d'utilisation. Un concept possible pour garantir la sécurité du système est présenté dans Figure 72.
	Le concept repose sur trois piliers et s'inspire délibérément, sur le plan conceptuel, des directives de l'OFEN :
	 Établir un niveau de sécurité : sécurité constructive
	 Maintenir un niveau de sécurité tout au long de la vie : sécurité opérationnelle
	 Vérification d'un niveau de sécurité : sécurité globale, planification d'urgence
	Le concept vise à garantir la sécurité du système en utilisant les digues longitudinales comme ouvrages de protection :
	[I] le risque de dommage est réduit au minimum jusqu'à ou au-delà du niveau de sécurité visé
	[II] une acceptabilité du risque résiduel (ou la gestion de celui-ci) est atteinte, ce qui permet que :
	[III] l'ensemble du système de protection devient capable de supporter une surcharge.
	La capacité de surcharge implique de vérifier le bon fonctionnement et la sécurité constructive des ouvrages de protection en cas d'événements extrêmes supérieurs à la crue de référence. Le comportement des mesures en cas de surcharge doit donc être étudié pour des événements extrêmes. Idéalement, la capacité de surcharge intègre également un comportement robuste. Un système de protection est considéré comme robuste lorsqu'une surcharge d'une mesure de protection n'entraîne pas la défaillance incontrôlée de l'ouvrage de protection avec une augmentation soudaine des dommages et que l'effet prévu est maintenu même dans ce cas-là. Si une digue longitudinale protège une zone à fort potentiel de dommages pour les personnes, les infrastructures et les biens, cela signifie généralement qu'elle ne doit pas rompre, même en cas de surcharge, et qu'elle doit continuer à apporter sa contribution à l'écoulement contrôlé des crues.
	/
	Figure 73 Considérations conceptuelles pour la conception et le dimensionnement des digues longitudinales (voir également le chapitre 8). Escalade possible dans un système de protection contre les crues en cas d'augmentation de la charge (Niederer + Pozzi Umwelt AG. 2019).
	Sur la base des objectifs du projet et des prescriptions de la sécurité du système, une étude de faisabilité doit évaluer et démontrer l'adéquation du projet de protection contre les crues en termes de construction, d'exploitation et de droit.
	Compte tenu des conditions générales liées au site, il convient de présenter des variantes de solutions possibles, notamment en ce qui concerne les digues longitudinales. Les critères d'évaluation et leur pondération doivent être définis en collaboration avec le mandant et, le cas échéant, discutés et fixés définitivement dans le cadre d'un processus participatif.
	La nécessité d'une évaluation des incidences sur l'environnement et, le cas échéant, la procédure à suivre doivent être précisées.
	Dans le cadre de l'étude de faisabilité, les étapes de travail suivantes doivent être réalisées en ce qui concerne les digues longitudinales :
	 Développer et présenter des solutions possibles
	 Clarifier les valeurs à préserver
	 Clarifier les mesures de construction (voir aussi le paragraphe 6.3.6)
	 Vérifier la faisabilité par rapport aux objectifs du projet.
	 Évaluer les solutions proposées
	 Mettre en évidence de situations conflictuelles possibles et des alternatives d'action
	 Coûts et calendrier
	L'étude de faisabilité est documentée par un rapport et des plans présentant les solutions envisagées. Le rapport fait référence aux points en suspens.
	Dans la phase I (selon le paragraphe 6.3.6 ), des solutions possibles et favorisées pour des mesures de construction ont été prises. Dans le cadre d'une étude de variantes, il convient de déterminer la meilleure variante des mesures de construction.
	Les solutions possibles en matière de construction ont déjà été mentionnées dans le chapitre 5 et le paragraphe 6.3.6 : 
	· Nouvelle construction des digues longitudinales
	· Assainissement des digues longitudinales
	· Rehaussement des digues longitudinales
	· Démolition et construction de remplacement (p. ex. déplacement en retrait des digues longitudinales)
	· Démolition sans remplacement des digues longitudinales
	· Élargissement du lit ou de la rivière avec des digues moins hautes ou sans digues.
	· Combinaisons de ces mesures
	Dans l'étude de variantes, il est également possible d'examiner, par tronçon, des combinaisons des solutions de construction ci-dessus. En ce qui concerne les digues longitudinales, les mesures et points alternatifs et/ou complémentaires suivants doivent être pris en compte : enrochement longitudinal versus protection transversale (épis, déflecteurs, Engineered Log Jams (EJL) (structure de bois mort stable dans l'espace fluvial)), mesures dans le cours d’eau (Instream) en combinaison avec des digues longitudinales, sections de décharge, sections transversales des digues, géométrie des digues, structure des digues, type de digue ainsi que besoin en terrain. Selon les mesures étudiées, des mesures d'aménagement du territoire doivent également être développées, par exemple dans le cas de sections de délestage avec des corridors d'inondation.
	La détermination de la meilleure variante passe par une évaluation des différentes variantes en tenant compte de différents critères et d'une pondération correspondante, comme la capacité de surcharge, les aspects environnementaux, y compris les aspects liés aux eaux souterraines, à la multifonctionnalité, aux aspects sociaux, à la gestion, aux loisirs, etc. Une pesée des intérêts (législation sur l'aménagement du territoire) doit être effectuée à cet effet.
	Voir annexe A :
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	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	x
	x
	x 
	Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK65-91
	P1
	x
	Protection contre les crues de la Haute Vallée de la Reuss
	P2
	x
	Protection contre les inondations à Pfaffnern
	P3
	x
	x
	3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège
	P4
	Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar et de la Gurbe
	x
	x
	P5
	x
	x
	Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitzsch
	P6
	x
	x
	Protection contre les crues du Krummbach
	P7
	x
	x
	Canal de Hagneck
	P8
	x
	x
	x
	Protection contre les crues de la Vieille Aar
	P9
	x
	x
	x
	x
	HWS Linth 2000
	P10
	8 Phase (III) : Planification et autorisation
	8.1 Introduction
	8.2 Objectifs et produits
	8.3 Points essentiels
	8.3.1 Bases de calcul
	8.3.2 Crue de dimensionnement, cas de surcharge et revanche
	8.3.3 Terrain et matériaux de construction
	8.3.4 Mécanismes de défaillance
	8.3.5 Dimensionnement des digues / cas de charge
	8.3.6 Construction géotechnique de la digue
	8.3.7 Utilisation et gestion
	8.3.8 Végétation, peuplement forestier et animaux fouisseurs

	8.4 Exemples

	La phase III comprend l'élaboration du projet dans le périmètre clairement délimité d'un projet de protection contre les cures. Les travaux correspondent en grande partie aux phases partielles 31 à 33 selon la norme SIA 112 Modèle de planification de la construction. 
	En ce qui concerne les digues longitudinales destinées à la protection contre les crues, l'accent est mis dans cette phase sur le dimensionnement et la construction de l'ouvrage proprement dit. Il s'agit d'une part des impacts, notamment des principaux effets lors des crues et lors des surcharges, mais aussi, lorsque c'est nécessaire, des charges sismiques ainsi que des processus qui pourraient nuire à la durabilité de l'ouvrage, comme la percolation d’eau avec entraînement de matériaux ("érosion interne") ou la croissance de la végétation. Par ailleurs, la conception de la digue est significativement influencée par les utilisations secondaires autorisées (transport, forêt, agriculture, utilisation récréative, infrastructures de réseau) ainsi que par les aspects environnementaux ou d'espace de vie spécifiques aux digues.
	Des recommandations complémentaires pour le dimensionnement et la construction peuvent être consultées dans la publication spécialisée "Petits barrages" (STK. 2025).
	L'objectif de la phase III est d'obtenir un projet juridiquement valable et approuvé pour les ouvrages d'endiguement dans le cadre d'un projet de protection contre les crues. Les exigences minimales d'un projet pour l'obtention d'une autorisation de construire potentielle sont les suivantes :
	 Définition au niveau parcellaire (aspects liés au droit de propriété)
	 Aptitude à obtenir une autorisation (conformité à la loi, notamment en ce qui concerne l'impact sur l'environnement)
	 Précision des coûts (niveau d'élaboration d'un projet)
	Pour les projets de grande envergure, l'acceptation politique et sociale des ouvrages est également importante. En ce qui concerne les nouvelles constructions et les améliorations/assainissements de digues longitudinales, le niveau d’élaboration du projet sur le plan de la technique et des procédures de réalisation est une conséquence de l'exigence de précision des coûts, typiquement de +/-10 % pour les ouvrages de génie civil en Suisse dans la phase du projet de construction et de mise à l'enquête. Il existe également des conceptions alternatives dans lesquels les coûts de réalisation et les coûts des risques évalués plus précisément sont estimés séparément. Mais cela nécessite également un niveau de traitement technique correspondant.
	Le produit de cette phase est un dossier complet du projet de construction et de mise à l'enquête, avec tous les rapports et plans nécessaires, qui répond aux exigences légales (lois sur l'aménagement des cours d'eau de la Confédération et des cantons, loi sur la protection de l'environnement (LPE) (RS 814.01), loi sur la protection des eaux (LEaux) (RS 814.20) ainsi que les ordonnances et aides à l'exécution y afférentes) et répond aux exigences normatives. 
	Il convient de mentionner que les grands projets de protection contre les crues sont soumis à une EIE à partir d'un montant de construction de 10 millions de francs (ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement (OEIE), RS 814.011). Même pour les petits projets, un rapport sur l'impact environnemental est souvent demandé dans le domaine de l'aménagement des cours d’eau.
	L'effet et la sollicitation des digues longitudinales le long des tronçons de rivière libres et des retenues sont comparables tant que l'aspect temporel de l'action déterminante "eau" est négligé. En conséquence, la conception des digues, leur dimensionnement et leur aménagement doivent être cohérents et comparables entre les deux types de digues (digues longitudinales et digues de bassins de rétention), indépendamment de la délimitation réglementaire.
	Dans les réflexions sur la délimitation entre les digues de protection contre les crues et les digues de retenue, la durée mentionnée de la sollicitation des digues est également pertinente. Alors que pour les digues de retenue, c'est-à-dire les digues qui sont endiguées en permanence en amont d'un barrage, une ligne d'infiltration plus ou moins stationnaire s'établit à travers la digue, les digues de protection contre les crues pures sont sollicitées comparativement pendant une courte période, c'est-à-dire uniquement pendant un débit de crue. Par conséquent, selon la durée de la crue, une ligne d’infiltration stationnaire ne peut pas toujours s'établir dans le corps de la digue. 
	Ces aspects temporels doivent être pris en compte de manière appropriée lors de la conception et du dimensionnement des digues longitudinales. Ils montrent en outre clairement que, selon la situation, les digues longitudinales et les digues de retenue peuvent se combiner, ce qui exige justement un mode de construction et d'exploitation comparable et cohérent. 
	Il convient de mentionner qu'il existe un grand volume de littérature spécialisée sur la conception, la construction et le dimensionnement des digues longitudinales, de sorte que le présent guide ne traite, sous une forme résumée, que de certains points sélectionnés qui, selon l'expérience des auteurs, sont typiques des exigences posées aux digues longitudinales en Suisse. Pour de plus amples informations sur les aspects techniques des digues longitudinales, nous renvoyons notamment à la norme SIA 267 (SIA 267. 2013], aux fiches techniques de la DWA (DWA. 2011) et de la BAW (BAW. 2011), à l'International Levee Handbook (CIRIA. 2013) ainsi qu'aux normes de l'USACE (p. ex. USACE. 2000, 2004) et de l'USBR (USBR. 1987). Au cours des travaux préparatoires du guide, une vaste recherche bibliographique a été effectuée et est documentée en annexe. 
	En Suisse, le dimensionnement hydraulique et la conception des ouvrages de protection contre les crues des cours d'eau sont souvent basés sur le concept suivant (voir également le paragraphe 7.2) :
	Un débit de référence HQB (ou HQdim) est fixé, pour lequel une protection complète doit être assurée. Le débit de dimensionnement peut être déduit sur la base de probabilités d'occurrence. Pour assurer une protection complète, une revanche est ajouté à la hauteur du niveau d'eau du débit de dimensionnement. La CIPC de l’hydrosuisse a développé des approches pour calculer la revanche en fonction de la situation (KOHS, 2013).
	(1) Pour les débits supérieurs au débit de dimensionnement, une protection réduite peut être autorisée (revanche réduite ou écoulement à pleins bords).
	(2) En outre, les cas de surcharge qui pourraient survenir en raison de situations extraordinaires (scénarios extrêmes) sont pris en considération. De telles situations doivent toujours être prises en compte pour la conception d'une digue et peuvent nécessiter des sections de décharge (sections submersibles ou déversoirs régulées). La gestion des situations de surcharge, influencées entre autres par les changements climatiques, doit également être assurée en dehors des digues longitudinales proprement dites (corridors d'inondation, arrières digues / digues secondaires, planification et interventions d’urgence).
	Pour la construction de digues longitudinales et leur dimensionnement, il est important de savoir quel niveau d'eau, dit de charge, correspondant à une certaine situation de dimensionnement est pris en compte pour le dimensionnement géotechnique compte tenu de facteurs de sécurité pertinents. Des approches possibles sont présentées dans la section 8.3.5.
	Les éléments suivants sont d'une importance capitale pour l'élaboration d'un projet de digue longitudinale : 
	 Données fondées et solides sur le sol de fondation
	 Spécifications obligatoires des matériaux à utiliser pour la construction et la protection des digues.
	Les clarifications concernant le sol de fondation et la détermination des valeurs caractéristiques du sol nécessaires sont des éléments centraux de la documentation de base (voir section 6.3.5). Des spécifications de matériaux précises sont définies lors de l'élaboration du projet de construction, au cours du dimensionnement et de la construction, et sont intégrées de manière contraignante dans l'appel d'offres des travaux de construction (voir section 9.3.1).
	Dans la publication spécialisée "Petits barrages" du Comité suisse des barrages (STK. 2025), on trouve des indications adaptées aux conditions suisses sur la procédure et les exigences en matière d'études du sol de fondation ainsi que sur les spécifications des matériaux, raison pour laquelle nous renonçons ici à de plus amples explications. Des informations complémentaires sont également disponibles dans l'International Levee Handbook (CIRIA. 2013).
	En ce qui concerne les scénarios de dommages possibles, la situation du sol de fondation mérite tout d'abord une attention particulière. En Suisse, les cours d'eau à fort potentiel de dommages se situent généralement dans des vallées au lit graveleux ou graveleux-sableux, qui présentent une perméabilité comparativement élevée et s'enfoncent dans des alluvions. En dehors du cours d'eau proprement dit, les alluvions sont souvent recouvertes de sédiments alluviaux à faible granulométrie, issus d'anciens débordements postglaciaires et présentant en général une perméabilité plutôt faible. Selon la situation, ces dépôts peuvent être inexistants ou très peu épais. Cependant, elles ont souvent une épaisseur de quelques mètres. Un profil transversal de digues de protection contre les crues typique pour la Suisse est représenté à la figure 8-1.
	En raison de cette situation, l'action des crues a deux effets déterminants :
	 L'infiltration au travers du corps de la digue avec des effets sur la stabilité des talus du côté plaine (primaire) et plus tard, lors de la décrue, du côté eau également.
	 Une surpression de l'eau interstitielle (remontée) dans la couche superficielle recouverte d’alluvions (sédiments alluviaux), induite par cette couche de couverture relativement imperméable. Si l'épaisseur de la couche de recouvrement est trop faible ou si l’épaulement est insuffisant, cette situation peut entraîner un renard hydraulique à la base, qui peut déclencher une instabilité de la digue ou du pied de celle-ci côté plaine. Comme on peut facilement le voir dans la Figure 81, cette rupture du fond se produit au niveau du pied de la digue, où il y a généralement un faible recouvrement de la couche de couverture. 
	/
	Figure 81 Profil transversal d'une digue de protection contre les crues sur un sol de fondation typique des rivières de vallée du Plateau suisse (exemple du Rhin alpin).
	Pour les digues longitudinales le long des rivières charriant du gravier, telles qu'esquissées ci-dessus, les scénarios de dommages suivants sont possibles et doivent être pris en compte lors de leur construction et de leur dimensionnement. Cela s'applique aussi bien à la construction d'une nouvelle digue qu'à l’assainissement/reconstruction d'une digue existante. 
	1) Atteinte à la surface de la digue avec atteinte de l'intégrité de la digue par une action extérieure avec ou sans formation de brèches :
	a) Débordement et érosion externe côté plaine, suivis de la formation de brèches
	b) Formation d'affouillements, avec ou sans défaillance de la stabilité et formation de brèches (déclenchement de la défaillance de la stabilité par suite de l'érosion des berges)
	c) Chablis et impacts
	2) Défaillance de la stabilité avec formation de brèches par dépassement de la résistance ultime interne :
	a) Défaillance du talus côté plaine (localement ou à grande échelle), par suite d’une surcharge, infiltration, tremblement de terre ou érosion, ou déclenchée par une rupture hydraulique du fond au pied de la digue
	b) Défaillance de talus du côté eau (localement ou à grande échelle) par suite d’une surcharge, un tremblement de terre, une érosion ou une percolation des eaux en cas de décrue rapide
	c) Poussée d'Archimède et renard hydraulique (surtout au pied de la digue)
	d) Processus de rupture provoqué par la migration de matériaux et l'érosion interne, avec ou sans formation de brèches
	3) affaiblissement de la résistance structurelle interne (sans défaillance de la stabilité ou formation de brèches) :
	a) Sortie d’eau d'infiltration sur le talus côté plaine et au pied de la digue
	b) Migration de matériaux et érosion interne
	c) Tremblement de terre
	d) Tassements (surtout pour les nouvelles constructions sur un sol non préparé) en référence aux normes SIA 260, 261 et 267. Les mécanismes de défaillance ci-dessus sont à attribuer aux états limites 1 et 3 tant qu'ils concernent des aspects de capacité portante tels que les problèmes de stabilité et de renard hydraulique (pour les murs de soutènement, le type 2 s'y ajoute également). Ou alors, ils doivent être traités dans le cadre du contrôle de l'aptitude à l'emploi (p. ex., érosion externe et interne). Les mécanismes de défaillance exposés ci-dessus sont schématisés par la suite
	e) La Figure 8-2 illustre ce point. La structure du sol et des digues correspond à chaque fois à la situation sur le Rhin alpin. Elle peut être considérée comme représentative des autres grands fleuves de vallées suisses. On retrouve également des conditions similaires sur l'Aar, la Reuss, la Limmat, la Singine, l'Emme, la Petite Emme, le Rhône ou la Thur. Dans le cas des sols cohésifs, une défaillance de la stabilité peut également se produire en raison de la liquéfaction du sol due à des charges transitoires, notamment en cas de séisme (voir section 8.3.5).
	Il existe deux approches et méthodes courantes pour le dimensionnement des digues en relation à une défaillance de la stabilité et pour les vérifications géotechniques correspondantes :
	(1) En Suisse, la norme SIA 267 "Géotechnique" et les deux normes de base SIA 260 et SIA 261 sont pertinentes pour le dimensionnement. Ils donnent un concept de vérification au niveau dit de dimensionnement, avec la réduction du facteur de résistance et des marges de sécurité du point de vue de la charge ou de l’impact (appelés facteurs partiels). Un tel concept au niveau du dimensionnement convient aux approches de calcul selon la méthode générale des lamelles (surface de glissement) ou selon Janbu et Bishop (cercles de glissement), qui sont implémentées dans différents programmes géotechniques.
	(2) Plus élaborée, et désormais largement utilisée pour des situations un peu plus complexes, on dispose de la conception au moyen de calculs par éléments finis (EF) à partir d'une loi des matériaux appropriée (par ex. Mohr-Coulomb) et de l'écoulement d'infiltration comme champ de potentiel. Un facteur de sécurité global (FS) est déterminé à partir des propriétés caractéristiques du sol, par exemple par le biais d'une réduction j'/c. 
	Des pressions interstitielles défavorables, soit dans les sols à granulométrie fine et en état saturé, doivent être prises en compte pour les vérifications de stabilité. Selon la situation, d'autres approches et méthodes de calcul sont également indiquées, mais pour lesquelles il convient de se référer à la littérature spécialisée spécifique. Les conditions temporelles sont également importantes et nécessitent une prise en compte différenciée en fonction de la situation des crues et des digues : 
	 Lors des calculs et des vérifications géotechniques, on part généralement du principe d'une longue sollicitation par les crues et, par conséquent, d'un courant d'infiltration stationnaire. Souvent, cette approche conduit à un dimensionnement conservateur des digues. Dans le cas des rivières des Préalpes en particulier, les pics de crue peuvent ne durer que quelques heures, ce qui ne permet pas toujours d'établir un courant d'infiltration stationnaire.
	 Cependant, lorsque les crues s'atténuent, l'approche stationnaire peut également sous-estimer un éventuel risque de stabilité : en cas de baisse rapide du niveau d'eau, le gradient du courant d'infiltration s'inverse du côté terrestre vers le fleuve, ce qui peut compromettre la stabilité du talus côté eau.
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	g)  affouillement du pied
	d) Défaillance de la stabilité côté eau
	a) Défaillance de la stabilité côté plaine
	/
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	/
	e)  Infiltrations d'eau (entre autres inf. Piping), affaiblissement du pied de la digue
	h) érosion interne de la protection de berge
	b) Rupture de la base du talus côté plaine
	/
	/
	/
	i) Défaillance de la protection des berges ou des talus
	f) Renard hydraulique
	c) Défaillance de la stabilité côté eau
	Figure 82 Images de dommages et mécanismes de défaillance des digues longitudinales (exemple des digues du Rhin alpin).
	Les étapes suivantes sont essentielles pour le dimensionnement des digues de protection contre les crues :
	I. La définition d'un niveau d'eau de mise en charge qui tient compte de l'exposition des digues longitudinales aux écoulements de crue, en tenant compte d'une revanche hydraulique. Le niveau d'eau de mise en charge est le niveau d'eau côté eau de la digue qui est utilisé pour le dimensionnement de la stabilité géotechnique (corps de la digue) et de la stabilité des talus (protection des berges). En outre, la revanche doit couvrir les incertitudes et les imprécisions liées à la détermination du niveau d'eau de référence. Le niveau d'eau de charge peut s'orienter sur le niveau d'eau hydraulique de référence ou sur la cote de protection (niveau d'eau de référence avec revanche) ou encore sur les niveaux d'eau des débits extrêmes. Le choix de ce niveau doit être déterminée en fonction de la situation (voir également III.). 
	II. Définition des autres impacts, surtout des surcharges (trafic, constructions, neige, etc.) mais aussi de l'impact sismique.
	III. La définition de facteurs de sécurité basés sur les risques. Un débit de dimensionnement doit présenter un facteur de sécurité plus élevé que pour un événement extrême rare. Le choix des facteurs de sécurité ou des coefficients de charge selon la SIA doit être adapté aux niveaux d'eau de charge respectifs. Il convient de mentionner ce qui suit : le facteur de sécurité ou de charge et la revanche appliquée servent tous deux à appréhender l'incertitude du niveau d'eau de charge ; la manière dont ces deux "marges de sécurité" doivent être ajustées l'une par rapport à l'autre exige en principe une évaluation situationnelle des probabilités d'occurrence et des risques. 
	IV. Choix des matériaux de construction ou définition des propriétés des matériaux de construction de manière à garantir durablement l'intégrité extérieure et intérieure de l'ouvrage qu'est la digue longitudinale (valeurs caractéristiques des matériaux de construction de la digue en tenant compte des critères de filtre, de la protection des berges et des talus et des autres surfaces de la digue).
	Ces principes s'appliquent aussi bien aux nouvelles digues qu'aux réfections. Un exemple de concept de dimensionnement pour les digues de protection contre les crues est esquissé ci-dessous. La détermination de la revanche nécessaire fe pour une protection complète au débit de dimensionnement (HQB) se base sur la recommandation de la CIPC "Revanche dans les projets de protection contre les crues" (KOHS. 2013). Une protection réduite et donc une revanche fe,red réduite dans des situations de débit extrême (HQE) ou de surcharge doivent être définis en fonction du projet. Dans les situations de surcharge, la digue peut également être submergée si l'intégrité de l'ouvrage et/ou la sécurité de l'ensemble du système de crue sont préservées. Ce concept fait partie de l'accord sur les objectifs du projet, c'est-à-dire de l'accord sur l'utilisation des constructions de digues. 
	• Événement de référence HQB : WSPBel = WSPHQB + fe 
	• Événement extrême HQE : WSPBel = WSPHQE + fe,red ou crête de digue ou hauteur de débordement
	Sur la base des niveaux d'eau de charge et des autres impacts (charges de trafic, autres surcharges, séismes, etc.), les situations et des niveaux de dimensionnement peuvent alors être déduites et les facteurs de sécurité correspondants définis. Un exemple est donné ci-dessous.
	I) Niveau de dimensionnement des digues
	• WSP Bel  = WSPHQB + fe  (revanche complète)
	• Charge de trafic  = souvent p. ex. 40 t réparties sur une surface d'impact
	• Protection totale et garanties correspondantes
	- Calcul caractéristique (FEM) : FSglobal≥ 1.5    par ex. déterminé par une réduction j′/c
	- Niveau de dimensionnement selon la norme SIA 𝛾𝑅,𝐵𝑒𝑚≥ : 1.2  facteurs partiels, 𝛾𝑄, = 1.30 pour la charge de trafic
	II) Niveau Événement extrême (débits de crue extrêmes) ou autre charge maximale 
	• WSP Bel = WSPHQE + fe,red ou niveau d'eau au niveau de la crête de digue ou hauteur de submersion
	• Charge de trafic = 5 t (charge réduite, à titre d'exemple) ou pas de charge de circulation
	• Une protection réduite et donc des garanties réduites :
	- Calcul caractéristique (FEM) : FSglobal≥ 1.3   par ex. déterminé par une réduction j′/c
	- Niveau de dimensionnement selon la norme SIA𝛾𝑅,𝐵𝑒𝑚≥ : 1.1 Facteurs partiels𝛾𝑄, = 1.00 pour la charge de trafic
	- Si des sécurités plus faibles sont appliquées, le risque de défaillance et les conséquences de la défaillance doivent être évalués plus précisément et une pesée des risques doit être effectuée.
	Les situations de dimensionnement suivantes, qui ne sont pas abordées dans l'exemple ci-dessus, doivent encore faire l'objet d'une attention particulière :
	Renard hydraulique : dans ce cas, les vérifications sont généralement effectuées selon la norme SIA 267 avec un gradient hydraulique déterminé par l'événement de dimensionnement ou l'événement extrême.  Une éventuelle réduction des facteurs de sécurité pour l'événement extrême (conformément au concept ci-dessus) n'est recommandée que sur la base d'une analyse minutieuse des risques, car un renard hydraulique peut en outre déclencher des défaillances de stabilité. 
	Protection des berges et des talus : les mesures de protection à la limite du courant le long des digues longitudinales et notamment dans la zone du pied de la digue côté eau doivent être définies et dimensionnées en fonction de la situation déterminante en matière de courant (enrochements réglés ou irréguliers, épis, aménagements biologiques, etc.) Il faut également tenir compte des structures spatiales de l'écoulement (courants transversaux, tourbillons, affouillements).
	Tremblement de terre : Le dimensionnement parasismique des digues longitudinales est effectué sur la base des normes SIA 261 et 267 actuelles. C’est-à-dire qu’on aura recours à la méthode de la force équivalente ou aux méthodes basées sur la déformation (par ex. selon Makdisi & Seed ou Newmark). Là où les digues reposent sur des couches de couverture à granulométrie fine, partiellement cohésives, constituées de sédiments alluvionnaires, il faut prouver qu'il ne peut y avoir de liquéfaction du sol, ce qui nuirait à la stabilité de la digue. Il convient en outre de noter que, dans le cas de charge d'un séisme, ce ne sont pas toujours les niveaux d'eau élevés qui sont déterminants, mais ceux pour lesquels les parties stabilisatrices (de retenue) de la digue sont soumises à la poussée d'Archimède.
	La migration de matériaux par les percolations (érosion interne, piping, etc.) : Lors de l'examen des digues existantes, il convient également de vérifier la sécurité contre le transport interne de matériaux en cas d'infiltration et d'écoulement sous le corps de la digue. Pour les nouvelles digues, la construction doit être choisie de manière à empêcher durablement ces processus, par exemple par des drainages appropriés et le respect des critères de filtre (voir à ce sujet le paragraphe 8.3.6). Les voies d'infiltration le long des conduites traversant les digues sont particulièrement dangereuses et doivent donc être prises en compte.
	Digues longitudinales existantes : Le contrôle de la sécurité des ouvrages existants peut être effectué selon la norme SIA 269 "Conservation des ouvrages" et notamment les parties 269/1 (impacts), 269/7 (géotechnique) et 269/8 (séismes).
	Comme la plupart des digues de protection contre les crues le long des cours d'eau suisses datent de la seconde moitié du 19e siècle et de la première moitié du 20e siècle, les rénovations de digues sont plus fréquentes que les nouvelles constructions. De telles mesures sont surtout nécessaires lorsqu'une digue de protection contre les crues est reconstruite en retrait dans le cadre de la revitalisation d'un cours d'eau. La présente section donne quelques exemples de méthodes de construction de nouvelles digues ainsi que des mesures largement utilisées pour l’assainissement des digues. Lors de l’assainissement de digues existantes, il convient de tenir compte de l'hétérogénéité historique parfois très grande des matériaux de construction des digues pour la définition des caractéristiques des matériaux des ouvrages et des matériaux utilisés pour l’assainissement (voir par ex. STK. 2025).
	Construction d'une nouvelle digue
	Tant que l'espace disponible est suffisant, les digues à faibles pentes seront plutôt privilégiés pour des raisons morphologiques, écologiques, techniques, de logique de construction et de facilité de gestion. De telles digues présentent en général une plus grande stabilité ainsi qu'une meilleure résistance à l'érosion en cas de débordement. En Suisse, on recommande une pente de talus de 1 : 3 des deux côtés. Une telle inclinaison permet d'utiliser des matériaux de remblai appropriés et non traités, offre de l'espace pour la connectivité longitudinale terrestre et permet un entretien mécanique. De plus, l'attaque du courant sur les talus à faibles pentes est comparativement plus faible, ce qui permet de choisir une protection de rive plus légère. Les types de construction suivants sont souvent utilisés :
	 Digues en terre homogènes avec filtre en pied (Figure 8-3)
	 Digues zonées avec corps d'étanchéité et de soutien et filtre en pied de digue (Figure 8-4)
	C'est précisément lorsque les digues reposent partiellement ou entièrement sur des matériaux de couverture à faible granulométrie (alluvions) qu'il faut s'assurer qu'aucun renard hydraulique ne peut se produire au pied de la digue. C'est-à-dire que soit la couche de couverture doit être suffisamment épaisse et/ou suffisamment recouverte, soit le filtre de pied de digue assure un allègement de la pression interstitielle sous la couche de couverture par un raccordement direct aux alluvions sous-jacents. Dans le cas d'un chemin prévu, celui-ci doit également être protégé contre l'érosion.
	La FFehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. montre l'exemple de la normale géotechnique d'une digue en remblai homogène sur matériau de couverture avec filtre en pied de digue et raccordement aux alluvions sous-jacentes.
	Figure 83 Profil normal schématique d'une digue en terre homogène avec filtre en pied de digue
	La Figure 8 4 présente une situation géotechnique normale possible d'une digue zonée avec corps d'étanchéité, couche de séparation et corps de soutènement, dans le cas d'un sous-sol stratifié identique et également avec raccordement aux graviers de rivière
	Dans ce contexte, il faut également se référer aux explications relatives à la migration interne de matériaux et à l'érosion interne à la fin du paragraphe 8.3.5. Les corps de digue doivent être construits de manière à être stables au niveau du filtre, afin d'empêcher durablement la migration de matériaux ou l'érosion interne. Si de nouvelles digues reposent sur un sol sensible au tassement (p. ex. des sédiments alluviaux argileux), il convient d'examiner de plus près l'ampleur et l'évolution temporelle du tassement. En outre, la digue doit être recouverte de manière adéquate.
	Assainissement des digues
	Par suite des crues de 1987, 1999, 2000, 2005 et 2007, des déficits sont apparus sur différents digues, souvent plus que centenaires, le long des rivières de plaine suisses. Il est donc important de prendre en compte les risques liés non seulement en ce qui concerne leurs hauteurs, mais aussi et surtout en ce qui concerne l'intégrité de l'ouvrage (glissements, brèches locales, infiltrations avec migration de matériaux). Ce constat a déclenché différents projets d'assainissement (notamment les canaux d'Escher et de la Linth, l'Aar, le Rhin alpin, le Rhône, la Reuss, l'Emme et la Thur), qui ont été successivement réalisés ces dernières années ou sont encore en cours. Les mesures d'assainissement suivantes ont été identifiées pour des caractéristiques du sol correspondantes à des rivières à charriage :
	 Réduction des pentes des digues et filtre de charge (si l'espace est suffisant)
	 Remplacement du matériel ou construction d’un épaulement côté plaine (en cas d'espace restreint) 
	 Assainissement avec paroi étanche (en cas d'espace restreint et érosion des matériaux)
	Les différentes méthodes d’assainissement sont présentées dans le profil géotechnique transversal des Figure 85 à Figure 87. Si l'espace disponible le permet, l’abaissement des pentes de la digue avec un filtre de charge s'avère souvent être la meilleure méthode. Elle offre les avantages suivants :
	 Solution simple, robuste et en général peu coûteuse (processus de construction simples, matériaux de construction bon marché)
	 Amélioration et augmentation de la capacité de charge des accès sur la crête et au pied de la digue 
	 Simplification de l'entretien et de la gestion et amélioration des possibilités d'intervention
	 Création d'habitats terrestres, y compris possibilité d'un boisement partiel
	Les solutions techniques de remplacement de matériaux et ou de mur de soutènement ainsi que la solution d'une paroi étanche sont en général plus coûteuses et posent des exigences plus élevées à l'exécution des travaux. Elles devraient être utilisées surtout lorsque la situation spécifique l'exige. Cela peut être dû à un espace restreint ou parce que l'état de la digue existante nécessite une telle solution.
	En Suisse, les espaces fluviaux des rivières de plaine sont souvent étroitement limités par les zones d'habitation, les installations d'infrastructure, l'exploitation agricole et sylvicole ainsi que la production d'énergie. Il en résulte des exigences parfois contradictoires en matière d'utilisation des digues et de protection de la flore et de la faune sur les digues. L'équilibre entre l'objectif primaire de "protection contre les crues" (sécurité) et les objectifs secondaires d'exploitation énergétique, agricole et sylvicole, de protection de l'environnement et d'écologie ainsi que d'utilisation pour les loisirs de proximité et comme mode de transport est l'un des grands défis à relever lors de la planification des digues longitudinales. Les exigences posées aux digues longitudinales dans le cadre de tels projets sont par conséquent très variées. 
	Les points essentiels à prendre en compte lors de l'étude de projets de digues longitudinales sont indiqués ci-dessous sous forme de mots-clés. Cette liste n'est pas exhaustive. 
	 Quel type de végétation et/ou de peuplement forestier est autorisé ?
	 Comment s'effectuent la gestion et l'entretien et qui en est responsable ?
	 Une utilisation agricole et/ou forestière est-elle admise ? Comment est-elle organisée ?
	 Quel trafic, quelles charges de trafic, quelles autres surcharges sont admises et où ? 
	 Comment fonctionne la gestion du trafic ou l'orientation des visiteurs ?
	 Quelles sont les infrastructures autorisées ou acceptées dans la zone de la digue (longitudinalement et transversalement à l'axe de la digue) ?
	 De telles utilisations sont-elles autorisées par rapport à la Leaux (notamment en ce qui concerne l'utilisation de l'eau) (LEaux Art. 37) ?
	 Où et quelles zones de protection sont délimitées, où donner la priorité aux valeurs naturelles ?
	 Comment l'accès aux digues est-il assuré et conçu (pour l'exploitation, l'entretien et surtout l'intervention en cas d'événement), quels accès doivent être aménagés et comment ?
	Le thème du peuplement forestier, qui est tout à fait central pour la durabilité des constructions de digues, est traité plus en détail ci-après. En effet, la pratique suisse diffère de celle d'autres pays, qui n'autorisent souvent pas le reboisement des digues. Nous reproduisons ci-dessous, à titre d'exemple, le traitement développé pour les digues du Rhin alpin.
	Une section minimale est définie, qui correspond techniquement/statiquement au moins à la section de la digue requise et qui ne doit en aucun cas être envahie par la végétation ou les racines. En dehors de cette section minimale, des zones sont définies avec la végétation admise. Les désignations suivantes sont utilisées à cet effet : 
	 Végétation :  Bois et couche herbeuse
	 Bois :  Arbres (jusqu'à une hauteur max. de 5 m) et arbustes (= peuplement)
	 Couche herbeuse :   Graminées et plantes
	 Sans bois :  Graminées et plantes admises
	La section minimale est définie par une crête de digue d'environ 5 m de large, par une hauteur incluant une revanche de 1 m au-dessus du niveau d'eau de dimensionnement HQB, mais au moins au niveau du niveau d'eau pour l’événement extrême (EHQ), et se raccordant au talus de la digue côté plaine avec une pente correspondant à la moitié de l'angle de frottement du remblai de la digue. Cette section minimale est considérée comme une zone qui ne doit pas être traversée par les racines.
	Les zones avec végétation ou un peuplement sont définies selon la Figure 8-9 comme suit :
	 B1 :  Côté eau ; section minimale en principe non boisée
	 B2 :  Zone de drainage ; sans bois, végétation herbacée maintenue basse
	 B3, B4 :  2/3 supérieurs des hauteurs de talus côté plaine ; arbres et arbustes sur  max. 50 % de la surface, hauteur max. 5 m et éventuellement diamètre limité 
	 B5 :  Talus côté plaine au-dessus de la ligne d'eau déterminante, arbres et  arbustes jusqu'à 5 m de hauteur 
	 DSS :  Bande de protection des digues (en général plus large que 5 m) avec        éventuellement une piste d'intervention
	D'une manière générale, la plantation de peupliers n'est pas admise. En outre, il convient de garantir une bande de protection des digues exempte de bois au pied de la digue (côté plaine et côté eau pour le lit majeur) (prolongement de la zone B4 au pied de la digue dans la plaine). D'une manière générale, aucun bois n'est autorisé dans les zones où des couches filtrantes et drainantes sont intégrées. En dehors de la bande de protection des digues, il convient, pour des raisons écologiques et paysagères, d'aménager une bande boisée côté plaine. Celle-ci dissimule justement l'ouvrage de digue avec de grands arbres et dessine le cours de la rivière. Côté eau, l'apparition d'une forêt alluviale de bois tendre en dehors de la bande de protection des digues est souhaitable.
	La protection des digues contre les animaux fouisseurs est de plus en plus importante pour la durabilité des digues longitudinales. D'une part, ces derniers peuvent être tenus à l'écart dans le cadre de l'entretien régulier (cf. chapitre10 ), mais cela peut s'avérer coûteux et pas toujours couronné de succès, voire entrer en conflit avec la protection des animaux. D'autre part, il est possible d'envisager - notamment dans le cas de nouvelles constructions ou d’assainissements - des mesures de construction sous forme de barrières (p. ex. grilles dans le corps de la digue). Les mesures concrètes doivent être planifiées et mises en œuvre en fonction de la situation spécifique.
	Voir annexe A :
	Exemple de phase
	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	x
	x
	x
	Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK65-91
	P1
	x
	x
	3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège
	P4
	Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar et de la Gürbe
	x
	x
	P5
	x
	x
	Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitzsch
	P6
	x
	x
	x
	Protection contre les crues de la Vieille Aar
	P9
	x
	x
	x
	x
	HWS Linth 2000
	P10
	x
	Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone
	P11
	Protection contre les crues du Buoholzbach (torrent, dépotoir à alluvions)
	x
	P12
	x
	x
	Elbe, Z 8.5 Réfection totale des digues
	P13
	x
	x
	x
	Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz
	P14
	9 Phase (IV) : acquisition et réalisation
	9.1 Introduction
	9.2 Objectifs et produits
	9.3 Points essentiels
	9.3.1 Soumission
	9.3.2 Contrôle de la qualité de l'exécution

	9.4 Exemple

	La phase (IV) comprend les phases SIA 41 à 53 (appel d'offres et réalisation). Le respect des coûts et des délais des ouvrages à réaliser est déterminé dans une large mesure par un appel d'offres minutieux et bien pensé (phase 41), des plans d'exécution sans erreur et livrés dans les délais (phase 51) et une direction des travaux rigoureuse avec une attention particulière portée à la qualité d'exécution (phase 52).
	Les objectifs comprennent
	· la clarification du modèle d'acquisition à appliquer (ET/EC/alliance/entreprise de construction planificatrice)
	· l'établissement des documents de soumission, y compris le projet de contrat d'entreprise, la soumission et le choix de l'entreprise de construction/du groupement d'entreprises pour la réalisation → documents de soumission
	· la finalisation et la signature des contrats d'entreprise pour la réalisation des constructions entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur/planificateur 
	· l'établissement du plan d'exécution détaillé → le plan d'exécution, le projet d'exécution ou au moins des parties de celui-ci, peuvent également être établis avant la soumission, afin de disposer d'un projet suffisamment précis pour la soumission de l'entrepreneur
	· l'exécution conformément aux plans, aux dispositions particulières et aux prescriptions de qualité du plan de contrôle et d'essai dans le cadre du programme de construction défini
	· la mise en service des ouvrages, y compris l'élimination des défauts, la documentation de l'ouvrage exécuté et le décompte ainsi que la remise au maître d'ouvrage
	L'objectif est de déterminer l'offre la plus appropriée d'un point de vue économique global (à ne pas confondre avec "l'offre la plus avantageuse"), qui garantit les conditions marginales requises et donc un projet adapté et compréhensible d'un point de vue qualitatif. Le prix n'est donc qu'un des nombreux critères d'attribution et n'est pas toujours le plus important.
	L'aptitude du soumissionnaire (critères d'aptitude tels que l'organisation/la structure, la capacité, les références de l'entreprise, la formation et l'expérience des personnes clés, l'assurance qualité, la capacité financière) pour le marché prévu doit être vérifiée par la procédure de soumission, indépendamment de la valeur du marché. En ce qui concerne l'appel d'offres pour les digues longitudinales, il convient de mentionner spécialement les points suivants :
	· Expérience technique dans la construction/réhabilitation de digues (longitudinales) ou de barrages
	· Expérience en matière de logistique pour les chantiers d’infrastructures linéaires, de construction au bord de l'eau/dans l'eau, de déroulement de la construction
	· Expérience en matière de suivi écologique des travaux
	· Expériences avec le guidage des visiteurs
	· Compétences pour les utilisations secondaires (écologie, loisirs de proximité, etc.)
	· Analyse de la commande et variantes d'entrepreneur (surtout logistique, déroulement des travaux, flux de matériaux)
	Pour les digues longitudinales, l'étendue des prestations de l'entrepreneur doit être spécifiée de manière détaillée, notamment en ce qui concerne les points suivants :
	· Exigences relatives à la surface d'appui de la digue (sol porteur)
	· Exigences relatives aux matériaux de remblai : valorisation des matériaux sur place (bande de répartition granulométrique, perméabilité, teneur en eau)
	· Approvisionnement en matériel, y compris l'échantillonnage au point de prélèvement
	· Éventuellement, exigences relatives à la préparation et au transport des matériaux de remblai
	· Mise en place et compactage du matériau de remblai, y compris les contrôles de mise en place pour l'assurance qualité
	· Hauteurs et géométrie des remblais, y compris les hauteurs de remblai pour la compensation du tassement
	· Exigences relatives à la crête de la digue (largeur, charges de trafic)
	· Déroulement de la construction 
	· Concept de gestion des matériaux, y compris le recyclage des matériaux (d'excavation)
	· Concept de décharge (la loi sur l'aménagement des eaux ne contient pas d'article sur les décharges, par conséquent, l'entrepreneur doit utiliser les décharges existantes).
	· Cahier des charges complet avec les métrés et les réserves de métré appropriées
	· Contrôle de la qualité de la construction des digues, y compris le remblayage d'essai avec les essais géotechniques nécessaires
	· Accès (entrées et sorties, ...) et places d'installation
	· Guidage des visiteurs (sécurité : p. ex. dissocier les activités de construction de l'utilisation récréative, guider les visiteurs dans l'entreprise) 
	· Définition des crues à risque (délimitation de la responsabilité entre le maître d'ouvrage et l'entreprise en cas de crue du chantier)
	· Concept d'urgence/d'alarme
	· Exigences concrètes pour les dossiers de construction et la documentation de l'ouvrage réalisé
	· Gestion des changements de conditions cadres et des modifications de commande
	Les exigences du droit des soumissions exigent que les critères d'adjudication transparents et entièrement élaborés, ainsi que leur pondération, soient publiés et justifiés dans les documents d'appel d'offres. La pondération dépend essentiellement de la complexité et de la qualité attendue du projet. Afin de garantir une évaluation appropriée, les critères d'attribution (prix, qualification du soumissionnaire, qualification du personnel clé, aspects techniques, délais, valeur technique, options, etc.) doivent être définis pour chaque projet spécifique, avec une pondération. En particulier, la qualification du personnel clé engagé dans le projet (références de digues (longitudinales) réalisées de manière similaire le long de cours d'eau) doit être pondérée, évaluée et imposée en conséquence.
	Le dossier de soumission contient un plan de vérification et de contrôle qui doit éventuellement être adapté et mis en œuvre pendant la réalisation des digues longitudinales. La mise en place du matériel de remblayage nécessite des spécialistes expérimentés qui accompagnent continuellement le processus de construction.
	La documentation doit comprendre au moins les points suivants :
	· État/construction de la surface d'appui de la digue
	· Spécification du matériau de remblai avec attestations correspondantes 
	· Procès-verbaux des contrôles d'installation pendant la construction de la digue avec tous les résultats des contrôles
	· Contrôles de niveau (profils transversaux et longitudinaux de l'ouvrage réalisé)
	· Autre matériel de documentation de la direction des travaux (p. ex. photos, etc.) 
	Il est recommandé que pour chaque digue longitudinale, l'exploitant concerné établisse une documentation finale de l'ouvrage réalisé, contenant toutes les informations de base de la digue longitudinale correspondante. Cela signifie que la documentation comprend les informations pertinentes de l'étude de projet, de la construction et de l'exploitation, ainsi que d'éventuelles adaptations depuis la mise en service.
	Voir annexe A :
	Exemple de phase
	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	x
	x
	x
	x
	HWS Linth 2000
	P10
	x
	x
	Elbe, Z 8.5 Réfection fondamentale des digues
	P13
	x
	x
	x
	Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz
	P14
	x
	Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, Erstfeld UR
	P15
	10 Phase (V) : Exploitation et entretien
	10.1 Introduction
	10.2  Objectifs et produits
	10.3 Points essentiels
	10.3.1 Utilisation et gestion
	10.3.2 Entretien
	10.3.3 Végétation, peuplement forestier et animaux fouisseurs
	10.3.4 Surveillance
	10.3.5 Planification d'urgence et intervention en cas d'événement

	10.4 Exemples

	Les digues longitudinales sont des ouvrages techniques et nécessitent, comme les autres ouvrages, un entretien régulier ainsi qu'une surveillance avant et pendant un événement. Selon l'aménagement des digues longitudinales et la présence éventuelle de lits majeurs, une gestion est au moins partiellement possible. Comme le potentiel de dommages peut être important en cas de rupture de digue, la planification d'urgence, y compris l'intervention en cas d'événement, est un instrument important, en plus de l'entretien et de la surveillance, pour prévenir et empêcher une défaillance.
	En ce qui concerne les digues longitudinales le long des rivières, les objectifs de la phase V sont les suivants :
	 Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de la gestion
	 Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de l'entretien
	 Clarification des compétences et des responsabilités dans le cadre de la surveillance en temps normal (avant un événement)
	 Clarification des compétences et des responsabilités pendant et après un événement (planification d'urgence)
	A la fin de la phase V, les documents suivants devraient être disponibles :
	 Concept de gestion
	 Concept d'entretien, y compris plan d'entretien ou concept de maintenance (en concertation avec les services responsables)
	 Concept de surveillance
	 Plan d'urgence (intervention pendant un événement)
	L'utilisation et l'exploitation des digues longitudinales (côté terre et côté plaine) ainsi que des éventuels lits majeurs et zones de transition côté plaine des digues longitudinales doivent être réglées dans un concept d'exploitation. Dans le cadastre des ouvrages de protection, ou gestion des ouvrages de protection des cantons, les compétences doivent également être recueillies.
	Lors de l'aménagement de l'espace réservé aux eaux, l'article 37 LEaux ou l'article 4 LACE doivent s'appliquer dans la mesure du possible, c'est-à-dire que l'aménagement proche de la nature doit primer sur l'exploitation agricole (art. 41c OEaux). Si l'exploitation des digues longitudinales, y compris les éventuels lits majeurs (espace réservé aux eaux), fait partie de l'entretien, l'art. 41c, al. 4 de l'OEaux est à respecter.
	Si le canton, la commune ou une corporation de digues n'assume pas lui-même l'utilisation et l'exploitation, le terrain peut être loué. Pour ce faire, il convient de conclure un contrat de location de terrains agricoles. Le contrat de bail doit régler l'exploitation au moment de l'entrée en vigueur du bail (semis sur pied, labouré/non labouré, prairie artificielle, prairie naturelle, pâturage) ainsi que les conditions cadre et les directives. Il s'agit entre autres de :
	 Objet du bail (parcelle, surface)
	 Loyer
	 Durée du bail
	 Directives pour la gestion (p. ex. ensemencement, dates de fauche, entretien des bosquets)
	 Directives relatives au pâturage
	 Indemnisation éventuelle en cas d'inondation
	 Le cas échéant, d'autres dispositions
	Du point de vue de l'intervention en cas d'événement, le contrat de bail devrait stipuler que la moitié ou le tiers inférieur du talus peut être coupé avant la saison des crues et que la date de coupe ne peut constituer un empêchement.
	En ce qui concerne la durée du bail, le délai de résiliation et le fermage, il est renvoyé au droit sur le bail à ferme (loi fédérale sur le bail à ferme agricole, LBFA).
	Les cours d'eau, les berges et les ouvrages de protection contre les crues doivent être entretenus de manière à préserver la protection existante contre les crues, en particulier les capacités d'écoulement existantes. Ainsi, les digues longitudinales nécessitent elles aussi un entretien régulier afin de conserver leur fonctionnalité pendant toute leur durée d'utilisation. Un concept d'entretien doit décrire l'entretien nécessaire et définir les compétences en matière d'entretien. 
	Concept d'entretien
	Le concept d'entretien doit aider le service responsable de l'entretien à procéder systématiquement à l'entretien du cours d'eau et à favoriser ainsi ses multiples fonctions. Il facilite la planification et la budgétisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires. Le concept d'entretien garantit une vue d'ensemble et la continuité dans la réalisation des objectifs et priorise les différentes mesures.
	Le concept d'entretien doit, si nécessaire, définir les points suivants (liste non exhaustive) :
	· les objectifs à atteindre
	· les compétences pour les travaux de contrôle et d'entretien
	· la planification spatiale et temporelle des travaux d'entretien
	· l'ampleur des travaux
	· les surfaces de végétation ainsi que les plantations adaptées au site
	Entretien des digues
	Dans le cadre de l'entretien des digues, les travaux suivants (non exhaustifs) doivent être réalisés, ou seulement une partie d'entre eux selon la situation :
	· Remise en état et entretien des rives et, le cas échéant, du lit majeur
	· Entretien de la végétation des rives
	· Lutte contre les néophytes
	· Fauche régulière des talus pour supprimer la végétation ligneuse et favoriser un tapis herbacé dense, si aucune végétation ligneuse n'est autorisée sur les talus des digues (maintien de l'espace libre)
	· Si la végétation est autorisée, mis en œuvre du concept de végétation. Un entretien approprié des bosquets doit être planifié et mis en œuvre.
	· Enlèvement des déchets et des grandes accumulations de bois flottant
	· Enlèvement des atterrissements locaux (non tolérables), en particulier sur les lits majeurs
	· Gestion des animaux fouisseurs
	· Rétablissement de la protection des berges, si celle-ci a été endommagée lors d'une crue
	· Remise en état et réparation de seuils, de systèmes de drainage et de rampes après des événements
	· Entretien d'éventuels ouvrages, respectivement sur la digue et sur les voies d'intervention (chemins, etc.)
	· Rétablissement du profil des digues en cas de tassements, de glissements, de points faibles locaux
	· Signalement de dysfonctionnements
	L'entretien est consigné dans un plan d'entretien et doit être actualisé en permanence. En outre, des travaux d'arpentage périodiques sont éventuellement effectués. Le plan d'entretien se fait de préférence sous forme numérique, le cas échéant dans un géoportail de l'administration compétente.
	Végétation et peuplement forestier
	Si, lors de la phase III, une digue longitudinale avec un profil augmenté (digue surlargeur ou surélévation de digue) est prévue et qu'une végétation ou un peuplement forestier est ainsi sciemment autorisé, un concept de végétation ou de peuplement doit être établi. Le concept de végétation ou de peuplement doit définir les plantations autorisées et les arbres non autorisés. La fiche technique BAW Stabilité des digues sur les voies navigables fédérales (BAW. 2011) dresse la liste des arbres et arbustes autorisés en fonction du site de plantation ainsi que des arbres non autorisés. Un entretien approprié des bosquets doit être planifié et mis en œuvre.
	Animaux fouisseurs
	Les digues longitudinales offrent des habitats appropriés aux animaux. En creusant, les animaux fouisseurs peuvent menacer localement la sécurité d'une digue longitudinale. Les espèces terrestres telles que le blaireau, le renard, le rat musqué, la taupe, le campagnol terrestre peuvent créer des systèmes de galeries très ramifiés. Les entrées côté eau sont situées au-dessus de la cote du niveau d'eau qui prédomine souvent, ce qui les rend plus faciles à repérer. Côté plaine, ils sont plus difficiles à localiser. Les espèces semi-aquatiques, comme le castor, ont leurs accès en dessous des niveaux d'eau fréquents et sont donc difficiles à repérer. La végétation et le peuplement des digues longitudinales favorisent l'installation d'animaux fouisseurs.
	Dans le cas d'une digue longitudinale avec une section minimale, les animaux fouisseurs ne sont pas admis dans la section de la digue et peuvent être tenus à l'écart de la digue longitudinale, par exemple, par l'installation de barrières anti-fouisseurs telles que des grilles de protection. Si des terriers de fouisseurs sont malgré tout présents, ils doivent être enlevés dans la mesure du possible et la digue longitudinale doit être remise en état.
	Si la digue longitudinale est constituée d’une surépaisseur (surlargeur) et que l'on s'assure que les animaux fouisseurs ne se propagent pas jusqu'à la section minimale, on peut tolérer des aménagements d’animaux proches de la surface. Il est en outre possible que la section minimale soit protégée par une barrière anti-obstacle. Si des terriers de fouisseurs sont présents, ils doivent être documentés dans le cadre de l'entretien des digues et, si nécessaire, les barrières anti-fouisseurs doivent être remises en état.
	Pour la gestion des animaux fouisseurs, la fiche technique DWA-M 608-1 (2017) donne de plus amples informations.
	En matière de surveillance, on distingue la surveillance avant un événement, c'est-à-dire la surveillance régulière, et la surveillance pendant un événement dans le cadre de la planification d'urgence.
	Surveillance avant l'événement
	Un ouvrage de protection sur un cours d'eau doit être contrôlé ou surveillé régulièrement et systématiquement. Cela est aussi valable pour les digues longitudinales. La forme des contrôles, les personnes concernées, la fréquence et le type de documentation doivent être consignés dans un concept de surveillance et être convenus avec le ou les services compétents. La fréquence et la régularité des contrôles dépendent de la hauteur, de l'âge, de l'état des digues longitudinales, ainsi que de l'activité des animaux dans la zone des digues. De plus, un contrôle doit être effectué après chaque événement de crue.
	Les contrôles doivent être consignés dans un procès-verbal. Les points endommagés sont documentés dans un formulaire et doivent être signalés au service responsable concerné. Il est judicieux de prévoir des formulaires prédéfinis sous forme de liste de contrôle, afin de favoriser un contrôle uniforme et de permettre une documentation simple et complète. L'utilisation d'outils numériques pour le contrôle et la réparation des digues longitudinales est recommandée.
	Dans le cas de digues longitudinales hautes et/ou de digues longitudinales présentant un potentiel de dommages important, il est recommandé de rédiger chaque année un rapport de sécurité et d'effectuer une inspection visuelle avec un spécialiste expérimenté, où seront notamment traitées les observations de l'équipe d'entretien. Le résultat est un rapport annuel de sécurité sur l'état des digues longitudinales et la consignation des mesures à prendre.
	Comme une bonne surveillance ne permet pas de détecter tous les points endommagés, il faut impérativement un plan d'urgence et la possibilité d'intervenir en cas de crue (voir paragraphe 10.3.5). En particulier, les processus invisibles (phénomènes de rupture de la base, érosion interne) ne peuvent guère être détectés dans le cadre d'une surveillance normale avant un événement.
	Dans le cadre de la surveillance, les travaux suivants doivent être effectués (liste non exhaustive):
	· Suivi de la situation du lit du cours d'eau, de l'état des talus et de la protection des berges
	· Surveillance de la crête des digues (si des tassements sont constatés, ils doivent être compensés en fonction de leur ampleur)
	· Saisie des infiltrations et des percolations
	· Recensement des aménagements d’animaux
	· Si des instruments de mesure sont utilisés, les résultats de mesure doivent être transcrits, documentés et interprétés.
	Surveillance pendant l'événement
	La surveillance pendant un événement doit être inscrite dans le plan d'urgence (voir point 10.3.5).
	L'intervention en cas d'événement se base sur un plan d'urgence communal (OFEV/OFPP. 2010). Dans le cas de grandes installations, comme pour le Rhin alpin, la Linth ou le canal de Hagneck, un plan d'urgence séparé pour les digues longitudinales peut être approprié. Pour les petits et moyens cours d'eau, les digues longitudinales sont intégrées dans les plans d'urgence communaux. Les points suivants doivent au moins être réglés dans le plan d'urgence :
	· Structure organisationnelle
	· Documentation d'intervention
	· Alerte
	· Surveillance des digues, outils de prévision
	· Équipement
	· Interventions de construction
	· Planification d'urgence (évacuation)
	· Formation et exercices
	Structure organisationnelle 
	Une structure organisationnelle est nécessaire pour pouvoir réagir à temps et de manière appropriée en cas de menace de crue majeure. La mise en place et la préparation de la structure organisationnelle et des forces d'intervention nécessaires, l'activation de ces forces d'intervention, leur conduite et leur formation, y compris les exercices, sont des conditions essentielles pour un travail réussi dans des conditions souvent extrêmes pendant une crue majeure.
	La structure organisationnelle se compose d'une unité d'organisation qui s'occupe de la protection de l'ouvrage proprement dit, dont font également partie les digues longitudinales. L'objectif premier est de garantir la fonctionnalité de l'ouvrage en cas de crue et de le protéger ainsi d'une inondation à l'extérieur de l'ouvrage. Une autre unité organisationnelle s'occupe de la protection de la population en cas d'inondation. Les offices cantonaux compétents et les autorités fédérales ainsi que les décideurs politiques sont également impliqués dans la structure organisationnelle. Une structure organisationnelle possible à l'exemple de la Linthwerk est présentée à l'annexe A comme exemple de projet 17.
	Alerte
	Le plan d'alerte contre les crues définit les mesures qui doivent être prises par les forces d'intervention concernées à partir de certains niveaux. Le début des mesures de protection est fixé comme valeur seuil dans le plan d'alerte contre les crues. Lorsque les niveaux d'eau augmentent, les mesures de protection prévues se succèdent de manière coordonnée.
	Les mesures selon le plan d'alerte contre les crues commencent à un seuil inférieur (niveau limite) du niveau d'eau et s'étendent à tout le domaine planifiable. La limite supérieure, c'est-à-dire la fin de la protection planifiable contre les crues, est donné par le niveau de la crue de référence augmenté de la revanche (écoulement à plein bord).
	Lors d'une intervention en cas de crue, l'alerte des forces d'intervention joue un rôle important. Elle se base sur la prévision des crues (ainsi que sur les conseillers locaux en matière de risques naturels (LNGB)) et doit garantir que toutes les forces nécessaires soient disponibles sur place à temps pour mettre en œuvre les mesures de protection prévues dans le plan d'alerte aux crues avant l'arrivée des niveaux d'eau prévus. Des plans d'alarme appropriés doivent être établis pour l'alerte des forces d'intervention. Les plans d'alerte doivent être actualisés et mis à jour en permanence. Le flux de messages d'alerte et d'alarme ainsi qu'un schéma de phases sont présentés à l'exemple de la Linth dans l'annexe A en tant qu'exemple de projet 17.
	Surveillance des digues pendant l'événement
	Une digue longitudinale doit être divisée en secteurs appropriés, contrôlés par au moins deux surveillants à pied. Un ou deux surveillants de digue patrouillant en sommet de digue contrôlent la zone de la crête et le talus côté eau afin de détecter les dommages causés par l'érosion ou les glissements de berges Le surveillant qui se déplace le long du pied du talus côté plaine contrôle ce talus ainsi que le terrain proche de la digue pour détecter les percolations et les glissements du talus, la formation de crevasses ou de fissures dans le talus ainsi que les fuites d'eau. Par exemple, sur le Rhin alpin, la surveillance des digues (patrouille) se compose de 3 personnes équipées de gilets de sauvetage : 1x crête de la digue avec sac à dos et radio, 1x piste d'intervention/chemin de berme côté plaine avec sac de sauvetage, 1x pied de la digue et jusqu'à 10 m côté plaine.
	Forces d'intervention
	Le nombre de personnes nécessaires doit être consigné dans le plan d'urgence en fonction du niveau d'alerte. Un service de piquet ou de permanence correspondant doit être prévu à cet effet. Il convient notamment de réglementer également la présence de compétences spécialisées en matière d’aménagement de cours d’eau et de géotechnique. 
	Équipement
	Un équipement approprié des forces d'intervention est une condition nécessaire pour pouvoir faire face efficacement aux effets d'une crue. L'équipement comprend un équipement personnel ainsi que du matériel de secours et des consommables. Les appareils et le matériel nécessaire doivent être disponibles à une distance raisonnable.
	Un équipement minimal comprend : Matériel de balisage, matériel de documentation, moyens de communication, éclairage, équipement de protection individuelle (EPI), y compris gilet de sauvetage/sac de sauvetage.
	Formation et exercices
	La préparation et la coordination de toutes les mesures jouent un rôle central. Pour ce faire, des formations et des exercices appropriés doivent être organisés dans des conditions aussi proches que possible de la réalité. Les forces d'intervention acquièrent ainsi une routine et les points faibles peuvent être repérés.
	Les exercices servent à vérifier et à optimiser les procédures nécessaires à la gestion des crues. La collaboration optimale des forces d'intervention de différentes institutions avec un ﬂux d'informations rapide et de bonne qualité contribue de manière décisive à ce que tous les dispositifs de protection contre les crues soient disponibles en temps voulu et dans leur intégralité en cas de besoin.
	Les différentes mesures de la planification d'urgence doivent toujours être évaluées et améliorées au moyen d'exercices. Les interventions en cas de crue effectuées jusqu'à présent ainsi que les expériences acquises lors des exercices doivent être considérées comme un processus d'apprentissage permanent.
	Interventions structurelles (mesures d'urgence)
	Les mesures d'urgence sont des interventions structurelles réalisées pendant un événement de crue et destinées à stabiliser la digue jusqu'à sa remise en état définitive après l'événement. L'objectif est de prévenir la défaillance de la digue. Pour ce faire, l'accessibilité (pistes d'intervention) et les appareils, outils et matériaux nécessaires doivent être disponibles.
	Mesures possibles pour la protection des digues (intervention structurelle) :
	· Soutien de la digue depuis la terre ferme
	- Filtre de charge avec pré-remplissage perméable
	- Filtre de charge avec sacs de sable
	- Soutien par du gravier en cas de glissement
	- Soutien avec des sacs de sable en cas de glissement de terrain
	· Stabilisation des fissures
	· Colmatage et sécurisation des points de percolation et des glissements de talus
	- Étanchéité locale avec un film
	- Remplissage des glissements de terrain côté eau
	· Protection contre l'érosion
	· Rehaussement de digue
	· Sécurisation en arrière de la digue
	· Rupture de digue, fermeture de la brèche au moyen de remblais, sacs de sable, pieux, fascines, big bags
	 Voir annexe A :
	Exemple de phase
	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	x
	x
	Protection contre les crues du Krummbach
	P7
	x
	x
	Canal de Hagneck
	P8
	x
	x
	x
	Protection contre les crues de la Vieille Aar
	P9
	x
	x
	x
	x
	HWS Linth 2000
	P10
	x
	x
	x
	Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz
	P14
	Entretien des digues de protection contre les inondations basé sur les risques
	x
	P16
	x
	Planification d'urgence et intervention en cas d'événement
	P17
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	12 Annexe A : Exemples de projets
	Tableau récapitulatif des exemples de projets
	Exemple de phase
	Exemple de projet
	No.
	V
	IV
	III
	II
	I
	Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK 65-91
	x
	x
	x
	P1
	x
	Protection contre les crues de la Haute Vallée de la Reuss
	P2
	x
	Protection contre les inondations à Pfaffnern
	P3
	x
	x
	3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de Viège
	P4
	Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de l'Aar et de la Gürbe
	x
	x
	P5
	x
	x
	Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitsch
	P6
	x
	x
	Protection contre les crues du Krummbach
	P7
	x
	x
	Canal de Hagneck
	P8
	x
	x
	x
	Protection contre les crues de la Vieille Aar
	P9
	x
	x
	x
	x
	HWS Linth 2000
	P10
	x
	Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone
	P11
	Protection contre les crues du Buoholzbach (torrent, collecteur de sédiments)
	x
	P12
	x
	x
	Elbe, Z 8.5 Réfection fondamentale des digues
	P13
	x
	x
	x
	Zone de rétention contrôlée du polder de Löbnitz
	P14
	x
	Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, Erstfeld UR
	P15
	Entretien des digues de protection contre les crues basé sur les risques
	x
	P16
	x
	Planification d'urgence et intervention en cas d'événement
	P17
	Eaux : Rhin alpin
	Projet 1 : Protection contre les crues du Rhin alpin, tronçon international PK 65 - 91
	Année : Planification : 2011 - 2025
	Phase du projet :
	☒ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	Procédure d'autorisation à partir de 2026
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	Réalisation à partir de 2030 environ
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Canton : St-Gall
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue: de 2 à 10 m
	Type de digue:        digue en terre homogène avec enveloppe résistante au cisaillement et paroi étanche
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:2 à 1:3
	Lien pour plus d'informations sur le projet : www.rhesi.org
	Points essentiels :
	 Dimensionnement de digue
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Aspects géotechniques
	 Enquête de base
	 Sécurité du système
	 Végétation et peuplement forestier
	Description :
	Dimensionnement hydraulique des digues en fonction de l'événement de référence de 4'300 m3/s (HQ300) -> revanche totale selon CIPC au niveau du sommet de la paroi étanche, prise en compte du cas de surcharge par la revanche totale au niveau du sommet de la digue en cas de EHQ ou de HQ300. Ou, en cas de EHQ,  revanche réduite au niveau de la crête de la digue avec protection simultanée contre la surverse des digues.
	Vérification complexe de la stabilité en cas de séisme en raison d'un sol de fondation de mauvaise qualité sur certains tronçons -> mesures d'amélioration du sol de fondation sous les digues.
	Exigences restrictives de la part de la géotechnique en matière de peuplement forestier: pas de peuplement à l'intérieur de la section minimale géotechnique, le peuplement n'est autorisé que sur les surprofils des digues en respectant des restrictions en matière de hauteur et de diamètre des troncs.
	Illustrations :
	Type de construction Nouvelle digue (avec amélioration du sous-sol) 
	Type de construction Assainissement de la digue
	Cours d'eau : Reuss
	Projet P2 : Protection contre les crues de la vallée supérieure de la Reuss
	Année : 2018-2023
	Exemple de phase de projet :
	☒ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Argovie
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☐ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Digue:                       5.4 km (tronçon Dietwil-Oberrüti)
	Hauteurs de digue:  de 2 m à 3 m
	Type de digue:         homogène
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):   env. 1:2
	Âge de la digue:       80-100 ans
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Points essentiels:
	 Solutions/études de variantes
	 Intérêts d'utilisation
	Description :
	Dans le cadre du concept de protection contre les crues pour la vallée supérieure de la Reuss dans le canton d'Argovie, une étude de variantes a été réalisée pour le tronçon le plus au sud, Dietwil-Oberrüti, sur la question du nouveau tracé de la digue pour la digue de la Reuss nécessitant un assainissement. Les intérêts d'utilisation les plus divers se sont affrontés : protection contre les crues, y compris revitalisation, protection des surfaces d'assolement, réserves naturelles, forêts, captages d'eau potable, infrastructures publiques, utilisation à des fins récréatives.
	Les variantes ont été évaluées à l'aide d'une matrice d'évaluation avec des critères pondérés, en tenant compte des intérêts d'utilisation existants. La meilleure variante a finalement été déterminée sur la base d'une pesée des intérêts selon la procédure fixée dans l'ordonnance sur l'aménagement du territoire. L'étude des variantes a été accompagnée d'un processus participatif intensif.
	Illustrations :
	Catégories d'évaluation avec pondération :
	Périmètre du projet avec utilisations
	Cours d'eau : Pfaffnern
	Projet P3 : Protection contre les crues du Pfaffnern
	Année : 2020
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	Canton : Argovie
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☐ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue:                              de 0,5 m à 1,5 m
	Type de digue:                                     Demi-digue avec noyau en blocs
	Pente du talus (côté eau/côté terre):   2:3 / presque verticale
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Points essentiels:
	 Solutions/études de variantes
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Végétation et peuplement forestier
	Illustrations :
	Description :
	Pour la protection contre les crues de la Pfaffnern, les propriétés ont été protégées par des digues sur certains tronçons. Afin de réduire les besoins d'espace dans les jardins privés, une demi-digue a été construite, avec un talus uniquement côté eau et stabilisé par des blocs côté plaine.
	Esquisse du concept de la construction d'une digue
	Avantages de ce modèle de digue :
	- la réduction de l'espace nécessaire
	- Digue à très faible perméabilité en raison de la construction avec des déblais cohésifs du côté du talus
	- la digue peut être densément plantée
	- si on le souhaite, les pierres peuvent être disposées de manière à servir de bancs.
	L'aménagement des digues dans les jardins privés a constitué un véritable défi. En raison des différents aménagements existants des berges, l'angle d'inclinaison prévu du talus côté eau a dû être partiellement adapté.
	Vue de l'ouvrage réalisé
	Cours d'eau : Rhône
	Projet P4 : 3ème correction du Rhône - Mesure prioritaire de   Viège
	Année : 2009 - 2019
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Valais
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteur des digues:                             env. 5 m à partir du niveau du terrain
	Type de digue:                                     digue avec noyau géotechnique et surlargeure
	Pente du talus (côté eau/côté plaine): max. 1:2
	Largeur de la crête:                             min. 4 m
	Chemin de digue: couche de roulement 5-10 cm, liée à la chaux ou stabilisée avec faible perméabilité
	Filtre de drainage et fentes de décharge côté plaine
	Lien pour plus d'informations sur le projet : www.vs.ch/rhone
	Points essentiels :
	 Dimensionnement de la digue
	 Aspects environnementaux
	 Aspects géotechniques
	 Végétation et peuplement
	 Exécution
	 Sécurité du système
	 Surveillance/documentation
	Description :
	Courbe granulométrique : alluvions et graviers du Rhône
	Caractéristiques de résistance : j' = 35 ° (proportion de gravier < 30 %), c' = 0, Ψ = 0°.
	Poids spécifique : g = 18 - 20 kN/m3
	Perméabilités : kGravier : 1.10-3 m/s, kSilt : 1.10-6 m/s, kDigue : < 1.10-5 m/s
	Charges : Charges sur la crête de la digue min. 10 kN/m2
	Module ME : ME1 (charge initiale) min. 50'000 kN/m2,  ME2 (charge de retour)/ME1 si ME2 <150'000 kN/m2 < 3.3
	Sismique : selon BWK II avec facteur d'importance gf = 1.2. Microzonage selon CREALP ; déplacements admissibles szul > 50 mm : q = 2.0 ; pour un débit d'été moyen
	Concept de végétation : côté eau, un remblai supplémentaire (en dehors du noyau géotechnique comme surlargeur). Les arbres à enracinement profond qui touchent de manière déterminante le noyau géotechnique ne sont pas admis. Les illustrations montrent les effets dans le temps de la végétation choisie. Côté plaine, les arbustes ne sont admis que dans la moitié supérieure, au-dessus d'une éventuelle ligne d'infiltration La zone située en contrebas doit rester accessible et visible.
	Faune : treillis métallique sur noyau géotechnique
	Conditions de mise en place : Le matériau d'installation doit être posé de manière aussi homogène que possible (gravier / silt). En présence de différents matériaux, il convient de garantir un bon mélange lors de la mise en place. Documentation du matériel mis en place : 3 courbes granulométriques par km (plan de contrôle).
	Lors de la construction de la digue, il faut effectuer au moins 2 mesures ME par 1m de construction de digue, environ tous les 100 m selon le plan de contrôle et la saisie sur l'appareil de compactage. L'épaisseur de la couche est d'environ 0,3 m. La pose se fait à l'état humide (wopt) et est surveillée en permanence (danger du vent !). Les perméabilités (valeurs k) ne sont pas contrôlées de manière spécifique.
	Illustrations :
	Géométrie de la digue                                                   Concept de végétation
	Protection des berges
	Construction d'une digue
	Cours d'eau : Aar (km 22.2 à 24.8) et Gürbe (km 3.7 à 0.0)
	Projet P5 : Protection contre les crues et renaturation de l'embouchure de la Gürbe sur l'Aar
	Année : 2002 - 2017
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	Canton : Berne
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteur des digues : souvent environ 3 m (de 1 m à 3,5 m )
	Type de digue : en général, digues en remblai homogènes avec filtre en pied de digue et sections de décharge locales
	Pente du talus (côté eau/côté plaine) :   1:2 à 1:10 (digues plates exploitables)
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Muller. M. et al (2016), "Modern flood protection and rehabilitation concepts at pre-alpine alluvial rivers", Proc. Interpraevent 2016, Lucerne, pp. 797-805
	Aar - embouchure de la Gürbe (Direction des travaux publics et des transports du canton de Berne)
	Points essentiels :
	 Scénarios de dommages/mécanismes de défaillances
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Solutions/études de variantes
	 Dimensionnement de la digue
	 Aspects environnementaux
	 Aspects géotechniques
	 Pesée des intérêts
	Description :
	 Projet global de protection contre les crues et de renaturation de l'Aar et de la Gürbe dans le secteur de Belpmoos, y compris mesures immédiates 2005
	 Reconnexion de la zone alluviale "Selhofen Zopfen" à l'Aar par le recul de la digue HWS
	 Pesée des intérêts entre la protection des zones alluviales et l'utilisation de l'eau potable
	 Assainissement de digues et construction de nouvelles digues sur l'Aar et la Gürbe (voir illustrations).
	 Élargissement du fleuve et réduction des pentes des berges de l'Aar, nouvelle protection des berges (épis et aménagement non linéaire des protection de berges)
	 Décharge de la rive concave et renforcement de l’écoulement sur les rives convexes et la zone alluviale au moyen d'épis de direction (égalisation documentée du profil de vitesse)
	 Revalorisation de la Gürbe par élargissement et structuration du chenal
	 Décharge EHQ par des digues submersibles, vidange de la rétention par un organe de décharge et un drainage au sol
	 Déplacement et renaturation de la Giesse et du Lehnenkanal
	Illustrations :
	/
	Situation du projet global de protection contre les crues et de revitalisation de l'embouchure de l'Aar et de la Gürbe.
	/
	Profil géotechnique normal de la digue principale de l'Aar en rive gauche avec l'exutoire (Giesse).
	Profil géotechnique normal de la Gürbe avec digue plate en rive droite et structuration du chenal.
	/
	Construction d'une digue entre l'Aar (à gauche) et la Giesse (à droite), vue vers l’amont.
	Eaux : Elbe (D)
	Projet P6 : Elbe, Z 8.6 Recul de digues à Köllitsch
	Année : 2018
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	État libre de Saxe, D
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue:                 de 4 m à 5 m
	Type de digue:                       Nouvelle construction de digues à 3 zones avec berme  filtrante
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:3 avec une largeur de crête de 3 m
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Points essentiels:
	 Aspects géotechniques
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Sécurité du système
	 Solutions/études de variantes
	 Aspects environnementaux
	Description :
	Les digues longitudinales protègent l'infrastructure située à l'arrière et la population résidente contre une crue HQ100. La digue est considérée comme un ouvrage de gestion des eaux et n'est pas utilisée à des fins touristiques.
	Selon les résultats de la modélisation hydraulique, le tracé a été choisi en retrait afin d'éviter des conditions d'écoulement défavorables tout en conservant la plus grande surface de rétention possible.
	Les digues longitudinales se trouvaient dans une réserve naturelle reconnue, ce qui impose à la mesure de construction des exigences particulières en matière de protection de la nature. Le recul de la digue entraîne une augmentation de la surface de rétention et une réactivation de la plaine alluviale de l'Elbe. Pendant la planification, différentes fiches de mesures ont été établies dans le cadre du plan d'accompagnement paysager afin de réduire au maximum ou d'éviter l'impact du chantier sur l'environnement.
	La sécurité du système de la digue longitudinale a été démontrée dans le cadre du dimensionnement statique relatif à la conception d'une digue à trois zones. Les aspects géotechniques ont joué un rôle en ce qui concerne la définition des propriétés mécaniques des sols du matériau de construction des différentes couches.
	Illustrations :
	Recul de digue (1750 m) avec extension de l'espace de rétention (+43 ha)
	Cours d'eau : Krummbach
	Projet P7 : Protection contre les crues du Krummbach
	Année : 2023
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Argovie
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☐ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue:                               de 0,5 m à 1 m
	Type de digue:                                      zoné avec noyau en blocs
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):  2:3
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Points essentiels:
	 Solutions/études de variantes
	 Végétation et peuplement
	Illustrations :
	Description :
	Par le passé, les petites digues de terre homogènes dans les zones d'habitation ont parfois fait l'objet de mauvaises expériences en termes de durabilité. On a cherché un moyen de les rendre plus stables, resp. d’empêcher des brèches dans les digues d'origine humaine (par exemple pour faciliter l'accès à l'eau). En conséquence, une digue avec un noyau de blocs a été réalisée pour la protection contre les crues du Krummbach.
	Esquisse du concept de la construction d'une digue
	A l'origine, il était prévu de construire le noyau de la digue en blocs jusqu'au sommet de la digue, mais cette solution a été abandonnée pour diverses raisons (coûts, écologie, entretien).
	Cette décision entraîne également des répercussions sur le peuplement forestier. Sans noyau de la digue en blocs atteignant la crête de la digue, aucun arbre ou arbuste ne doit être planté sur la digue.
	Vue de l'ouvrage réalisé
	Cours d'eau : Aare
	Projet P8 : Canal de Hagneck
	Année : 2004-2015
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Berne
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☐ Phase (III) Planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteur des digues:          jusqu'à plusieurs mètres
	Type de digue:                  digues existantes non homogènes qui ont été élargies côté plaine
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):   1:3
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Maître d'ouvrage : Canton de Berne, Office des eaux et des déchets AWA
	Assainissement du canal de Hagneck | Plateforme renaturation (plateforme-renaturation.ch)
	Points essentiels:
	 Cas de charge
	 Protection par l'aménagement du territoire
	Description :
	Les surfaces inondables du délestage ciblé ont été déterminées et transférées dans les instruments d'aménagement du territoire (notamment les cartes de dangers naturels). En outre, les plans directeurs des cantons de Berne et de Fribourg reprennent l'espace d'évacuation des crues du canal Aar-Hagneck (à Berne, mesure R_11). De cette manière, la sauvegarde à long terme et la pertinence dans la coordination spatiale sont assurées.
	Illustrations :
	/
	Surcharge : voir brochure p.14. Couronne de digue érodable et activation de l'espace d'évacuation des crues.
	Eaux : Vieille Aar
	Projet P9 : Protection contre les crues de la Vieille Aar
	Année : 2010 - 2021
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Berne
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III) Planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue :                            de 0,4m à environ 3m
	Type de digue :                                   homogène
	Pente du talus (côté eau/côté terre) : variable
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Maître d'ouvrage : Wasserbauverband Alte Aare, Lyss
	Points essentiels:
	 Végétation et peuplement forestier
	 Dimensionnement de la digue
	 Intervention
	Description :
	La Vieille Aar a été aménagée pour résister aux inondations entre Lyss et Büren an der Aare. Le système de protection comprend entre autres des digues.
	Construction de digues : les digues existantes issues d'un précédent projet de protection contre les inondations datant des années 70, qui ont été jugée comme appropriées, ont été examinées quant à leur fonctionnalité (y compris Qdim) et complétées si nécessaire (renforcées, surélevées). Les digues ont également été partiellement reconstruites.
	Peuplement : quelques digues se trouvent dans l'aire forestière. Le tracé exact de la lisière de la forêt a dû être négocié.
	Intervention : en cas d'événements supérieurs à Qdim, il est prévu que la pointe de crue soit évacuée à un endroit défini. A cet effet, une digue avec une route a été abaissée et un corridor d’évacuation de crue a été délimité. Celui-ci a été limité par des digues de guidage. En cas d'événement, la route doit être fermée.
	Illustrations :
	Représentation de la zone de délestage (situation) dans une courbe extérieure de l'ancienne Aar.
	Coupe transversale de la digue (avec route), où l'eau peut sortir de manière ciblée.
	Eaux : Linth (Escherkanal et Linthkanal)
	Projet P10 : HWS Linth 2000
	Année : 2003 - 2014
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	Cantons : Saint-Gall,
	☒ Phase (II), concept et faisabilité
	Glaris, Schwyz, Zurich
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue:    de 2 m à 5 m
	Type de digue:           en général zonée, assainissement de la digue avec filtre de charge 
	                                   ou remplacement du matériau
	Pente du talus (côté eau/côté plaine): Nouveau : en général, filtre de charge avec pente 2:5
	                                   et berme centrale, dans les tronçons étroits, remplacement du matér-  
	                                    iaux par une pente 2:3 et, localement, mur de soutènement.
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	www.linthwerk.ch / Linthwerk - 1ère rénovation complète La Linthwerk (2013). Projet de protection contre les crues Linth 2000. Proc. Symp. HSR, 6 et 7 juin 2013
	Points essentiels:
	 Scénarios de dommages/mécanismes de défaillance
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Dimensionnement de la digue
	 Enquête de base
	 Aspects géotechniques
	 Solutions/études de variantes
	 Soumission
	 Aspects environnementaux
	 Version
	 Convention d'utilisation
	 Entretien
	 Végétation et peuplement
	 Surveillance/documentation
	 Cas de charge
	 Intervention
	 Sécurité du système
	Description :
	 Assainissement global et revalorisation écologique de l'ouvrage de la Linth, composé du canal d'Esch (de Mollis au lac de Walen) et du canal de la Linth (du lac de Walen au lac de Zurich), ainsi que des fossés arrières pour le drainage des bassins versants intermédiaires. Longueur du cours d'eau principal : 23,5km
	 Assainissement de digues et construction de nouvelles digues sur une longueur d'environ 14 km (voir méthode ci-dessus)
	 Création d'élargissements fluviaux à grande échelle sur les chenaux principaux et secondaires
	 Réaménagement des berges et protection des berges (berges plates, épis).
	Illustrations :
	Situation schématique avec les mesures du canal de la Linth.
	/
	Vue aérienne de l’assainissement du canal de la Linth
	/
	Ex. Profil normal de la digue principale du canal de la Linth avec le canal qui s'y raccorde à droite (fossé arrière droit).
	Eaux : Ticino
	Projet P11 : Parco fluviale Boschetti-Saleggi, Bellinzone
	Année : 2014-2030
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Canton : Tessin
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteur des digues: 5 m à 7 m
	Type de digue :        homogène/zonée, berges endormies
	Pente du talus :
	- Digue extérieure, rive gauche, existante, côté eau et côté plaine : 2:3 à 1:1
	- Digues intérieures, talus intérieur, rive droite et rive gauche, avec nouveaux élargissements : 1:10 à 2:3
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	www.ilmiofiume.ch ; tronçon pilote de Torretta déjà réalisé !
	Points essentiels:
	 Végétation et peuplement forestier
	 Aspects environnementaux
	Description :
	La dynamique propre est encouragée par :
	 Digue extérieure côté droit existante
	 Grand élargissement avec nouveau bras côté droit (50 m à 250 m)
	 Nouvelle ligne de rive intérieure avec élargissement côté gauche
	 Berges endormies en cas d’élargissement (côté droit et gauche)
	Illustrations :
	/
	Plan d'ensemble des mesures
	Profils transversaux types
	Cours d'eau : Buoholzbach
	Projet P12 : Protection contre les crues du Buoholzbach
	                      (torrent, collecteur d'alluvions)
	Année : 2023
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III) Planification et autorisation
	Canton : Nidwald
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Digue de guidage sud en bas :
	Hauteurs de digue h: jusqu'à 13 m
	Type de digue: matériau de remblai graveleux (provenant de l'excavation) avec une capacité portante accrue et peu de fines, retrait des gros blocs lors de l'excavation, renforcement du terrain Sytec LS 80 PET, distance entre les couches 1.20 m, côté plaine : application de sol forestier, côté eau: étanchéité avec nattes de bentonite (à la hauteur du WSP SHQ).
	Protection contre l'érosion: enrochement réglé recouvert env. 2 - 3 to / pièce, recouvrement avec les matériaux d'excavation en place, remblayage par étapes, pose par couches, compactage propre, imbrication avec le sous-sol existant
	Pente du talus (côté eau/côté plaine): 1:2 - 2:3 / 1:2 - 2:3
	Digue de déviation sud en haut :
	Type de digue: matériau de remblai graveleux (issu de l'excavation) avec une capacité portante accrue et peu de fines, gros blocs retirés lors de l'excavation, côté eau et côté plaine :  Vocation forestière conservée
	Protection contre l'érosion: enrochement réglé recouverts env. 1-3 to / pièce, recouvrement par des matériaux d'excavation en place
	Pente du talus (côté eau/côté terre): 1:3 / 1:4
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	www.buoholzbach.ch
	Points essentiels:
	 Dimensionnement de la digue
	 Végétation et peuplement forestier
	 Aspects géotechniques
	 Cas de charge
	Description :
	En raison d'un apport important en charriage du Buoholzbach dans l'Engelbergeraa, il existe un grand risque de déversement de l'Engelbergeraa en direction de Stans. La capacité de transport de charriage de l'Engelbergeraa est trop faible, même en cas de crue, pour transporter les apports du Buoholzbach. Un nouvel espace de rétention des sédiments avant l'embouchure dans l'Engelbergeraa devrait permettre de réduire fortement l'apport de charriage. Le volume de rétention nécessaire est créé par des abaissements de terrain de grande ampleur, de nouvelles constructions en béton armé, généralement recouvertes, ainsi que des digues latérales en amont de la zone industrielle de Hofwald. Les digues latérales ne présentent pas seulement des fonctions de rétention mais aussi de déviation.
	Nouvelle digue de guidage sud :
	 Nouvelle digue d'environ 600 m de long avec des matériaux de remblai appropriés provenant de l'excavation de la zone de rétention du charriage.
	 Rehaussement du terrain existant de 4 à 8 m (jusqu'à 13 m à l'intérieur de l'actuel dépotoir à alluvions).
	 La crête de la digue présente une largeur minimale de 3,5 mètres. En aval du pont Buoholz, un chemin piétonnier passe sur la crête de la digue et est accessible aux véhicules d'entretien. L'accès à la digue est prévu au moyen d'un escalier.
	 En amont du pont Buoholz, la nouvelle Wandfluhstrasse passe généralement en sommet de digue, ce qui explique pourquoi la crête de digue est en principe plus large dans cette zone.
	 Les pentes des talus sont variables et vont de 1:8 à 2:3
	 Côté eau, la digue est protégée de l'érosion par un enrochement réglé en couche filtrante. Les blocs sont recouverts. Ils tiennent compte des hauteurs des laves torrentielles attendues (EHQ) ou des profondeurs d'écoulement maximales d'une lave torrentielle de retour 300 ans simultanée à une crue HQ100 en aval.
	 Localement, un renforcement de terrain à des intervalles de 1,20 m est nécessaire pour garantir la stabilité de la digue (dans la zone de rétention). Le renforcement est prévu sur toute la largeur de la digue.
	 Les flux d'infiltration sont bloqués par des nattes de bentonite dans la zone de formation possible de lacs (100 m les plus bas).
	 Les talus des digues sont légèrement boisées de manière groupée au-dessus de l’enrochement. Côté plaine, les surfaces sont reboisées uniformément.
	Illustrations :
	/
	Situation de la zone de rétention du charriage avec digue de guidage sud en bas et en haut.
	Profil normal de la digue de déviation sud en bas
	Profil normal de la digue de déviation sud en haut
	Eaux : Elbe
	Projet P13 : Elbe, Z 8.5 Réparation des digues (digues longitudinales)
	Année:2018
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	Pays : État libre de Saxe, D
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	☒ Phase (III) Planification et autorisation
	☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteur des digues:                      4 m à 5 m
	Type de digue :                             Réfection avec mise en place de palplanches à effet statique
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):  1:3 avec une largeur de couronnement de 3 m
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	Points essentiels:
	 Aspects géotechniques
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Réalisation
	 Solutions/études de variantes
	 Aspects environnementaux
	 Sécurité du système
	Description:
	La mesure de construction de digue protège l'infrastructure située à l'arrière et la population locale contre une crue HQ100. La digue est un ouvrage de gestion des eaux et n'est pas utilisée à des fins touristiques.
	En accord avec les autorités de protection de la nature, des palplanches ont été mises en place pour assurer l'étanchéité intérieure afin de minimiser l'impact sur les précieuses structures de gazon.
	La construction de la digue se situe dans une réserve naturelle reconnue, ce qui impose des exigences particulières en matière de protection de la nature. Pendant la planification, différentes fiches de mesures ont été établies dans le cadre du plan d'accompagnement paysager, afin de minimiser ou d'éviter les effets de la mesure de construction sur l'environnement.
	Dans le cadre du dimensionnement statique relatif au joint intérieur de la palplanche, la sécurité du système de la digue a été démontrée. Les aspects géotechniques ont joué un rôle en relation à la compactabilité du sol.
	Mise en place d'une étanchéité intérieure avec des palplanches pouvant atteindre 15 m de long sur 1,5 km de tracé, ajout d'un chemin de protection de digue côté plaine.
	 Illustrations :
	Plan de situation
	Profil transversal
	Cours d'eau : Vereinigte Mulde
	Projet P14 : Mise en place du polder contrôlé de Löbnitz
	Année : en construction depuis 2011
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	Pays : État libre de Saxe (D)
	☒ Phase (III) Planification et autorisation
	☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance et intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue :     d'environ 1 m à environ 4 m
	Longueur des digues : env. 11,5 km (digues locales) env. 9,2 km (digues extérieures de polders)
	Type de digue :            différentes constructions, en partie avec des palplanches comme renforcement interne (en partie statiquement efficace)
	Pente du talus (côté eau/côté plaine) :
	- 1:3/ 1:3. Largeur de couronnement de 3 m
	- dans la zone des sections de débordement 1:3 / 1:8, largeur de couronnement de 3 m
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet :
	www.polder-loebnitz.de
	Point(s) fort(s) :
	 Sécurité du système
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Aspects environnementaux
	 Entretien
	 Convention d'utilisation
	Description :
	Le projet se situe dans un environnement sensible et de grande qualité du point de vue de la protection de la nature/du droit La région est en outre caractérisée par des terres arables très fertiles. De plus, la protection de l'homme est prioritaire sur 4 sites à protéger soit pour leurs intérêts touristiques (piste cyclable Mulder) ou à cause d'effets de protection suprarégionaux jusqu'à Bitterfeld-Wolfen.
	Ce n’est pas seulement la sécurité de fonctionnement des différents composants, comme les digues locales et les deux ouvrages contrôlés (ouvrage d'entrée et ouvrage de sortie), qui sont de grande importance, mais aussi l'interaction technique ainsi que les préparatifs nécessaires pour le cas d'exploitation (crue de la Mulde supérieure à HQ25 simultanément à la crue HWSK Mulden [2004], correspondant à 1'100 m³/s). Il s'agit notamment de l'évacuation de la zone du polder et de la fermeture des routes et des chemins. Pour ce faire, une coopération entre plusieurs communes, le Landkreis Nordsachsen et l'association touristique du Land de Saxe est nécessaire.
	Illustration :
	Plan d'ensemble : ligne verte - digue de sortie du polder (HQ25, Vereinigte Mulde) ; ligne rouge - digue locale (HQ100, Vereinigte Mulde).
	Cours d'eau : Reuss
	Projet P15 : Élargissement de la Reuss Hinterleitschach, Erstfeld UR
	Année : 2023 / 2024
	Exemple de phase de projet:
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	Canton : Uri
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	☐ Phase (III) Planification et autorisation
	☒ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☐ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales:
	Hauteur des digues:                              environ 7 m
	Type de digue:                                      homogène
	Pente du talus (côté eau/côté plaine):  1:2 / 1:5
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet:
	Maître d'ouvrage : Office des travaux publics, Uri
	https://www.ur.ch/dienstleistungen/8458
	Points essentiels:
	 Exécution
	 Aspects environnementaux
	 Structuration
	 Végétation et peuplement forestier
	Description:
	Différents aménagements de la protection de la digue (enrochement réglé et irrégulié, construction de râhne, ELJ), celle-ci est recouverte de galets et de gravier et il est prévu de la boiser et de créer des éléments structurels (tas de pierres ou de bois, souches).
	Illustrations :
	Enrochement régulier et éléments de structure
	Profils normaux typiques
	Cours d'eau : Thur (Tronçon Thurgovie)
	Projet P16 : Entretien des digues de protection contre les crues basé sur les risques
	Année : 2023
	Exemple de phase de projet :
	☐ Phase (I), bases, analyses et formulation des besoins
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	Canton : Thurgovie
	☐ Phase (III) Planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales :
	Hauteurs de digue:                              1,0 m à 5,8 m
	Type de digue :                                    matériau inconnu ; sableux limoneux en partie avec gravier >matériau majoritairement inapproprié !
	Pente du talus (côté eau/côté plaine): 39%-57% / 46%-61%
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet:
	Plan d'urgence contre les dangers naturels gravitationnels Guide pour les communes et les bureaux spécialisés, 16.08.2019
	Plan d'urgence pour les dangers naturels gravitationnels Mise en œuvre du plan d'urgence, 16.02.2022
	Points essentiels:
	 Objectifs de protection et d'utilisation
	 Végétation et peuplement forestier
	Description:
	Établissement des priorités des travaux d'entretien en fonction des risques, tronçon par tronçon :
	Entretien de construction :
	 Entretien de la route en sommet de digue
	 Suppression des abris d’animaux dans le corps de la digue
	 Remise en état de la géométrie sommet de digue
	Entretien opérationnel :
	 Entretien des bosquets en accord avec la forêt et la protection de la nature et des zones alluviales :
	o Raisonnable
	o Préférence pour les racines pivotantes
	o Chablis : à l'exception des chênes, aucun arbre de plus de 30 cm de diamètre n'est autorisé.
	 Maintien d'un tapis herbacé délimité, (si possible malgré l'absence de stat. sur la limite de la forêt)
	Planification de l'intervention :
	 Surveillance par tronçon en cas de crue
	 Planification de l'intervention avec les CP communaux
	Illustrations :
	Plan d'entretien
	Végétation et peuplement forestier
	Entretien
	Eaux : Linth (Escher- kanal et Linthkanal)
	Projet P17 : Planification d'urgence et intervention en cas d'événement
	Phase du projet :
	Année : 2023
	☐ Phase (I), bases, analyses, formulation des besoins
	☐ Phase (II), concept et faisabilité
	Cantons : Saint-Gall,
	☐ Phase (III), planification et autorisation
	☐ Phase (IV), acquisition et réalisation, IBS
	Glaris, Schwyz, Zurich
	☒ Phase (V), exploitation, entretien, surveillance, intervention
	Dimensions caractéristiques des digues longitudinales:
	Hauteur des digues : 2 m à 5 m
	Lien vers des informations supplémentaires sur le projet:
	www.linthwerk.ch
	Plan d'urgence Linthwerk - Concept d'urgence 2024, 07.12.2023
	Documentation d'intervention sur le canal de la Linth, avril 2020
	Points essentiels:
	 Surveillance/documentation
	 Intervention
	Description 
	Aspects architecturaux de la Linthwerk
	La sécurité contre les crues sur l'ouvrage de la Linth est assurée avant tout par les digues longitudinales, sur les tronçons :
	 Escherkanal > sur toute la longueur (env. 6 km)
	 Canal de la Linth > entre Roterbrücke et le lac de Zurich (env. 11 km)
	Mise en place du plan d'urgence Linthwerk
	Le plan d'urgence Linthwerk se compose des quatre volets suivants :
	 Concept d'urgence (comme document de niveau supérieur)
	 Protection d'ouvrage (avec documentation d'intervention Escher- et Linthkanal)
	 Protection de la population (avec documentation d'intervention par EMCC (état-major cantonal de conduite))
	 Principes de base et évaluation de la situation
	L'ouvrage de la Linth assure la protection contre les crues dans la plaine de la Linth. La commission Linth est l'organe suprême de l'ouvrage et correspond au conseil d'administration. En cas de danger imminent, la commission de la Linth a pour mission de tout mettre en œuvre pour limiter au maximum les dommages. En cas d'événement, la commission de la Linth peut donner directement des ordres aussi bien à l’organe de protection de l’ouvrage qu'à l'état-major de coordination intercantonal, pour autant que ceux-ci soient en rapport avec un danger lié à l’ouvrage de la Linth.
	Illustrations :
	/
	Plan d'urgence Linthwerk
	/
	Organigramme (collaboration dans le cadre du plan d'urgence Linthwerk)
	/
	Flux de messages Avertissement et alerte
	/
	Déroulement des phases
	 Degrés de préparation (DP)
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